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N O U V E AU

Pour servir à P intelligence des termes jnis 
en vogue par la Révolution ;

s

Dédié aux amis de la Religion , du 
Roi et du sens commun.

. P R É F A CE.

—^wirnuiiiiniii

Définir des termes, éclaircir d^idées, et 
sur-tout prouver que, point de mœùr oint 
de liberté, tel est le dessein de l’Auteur. 
Comme un tel dessein ne peut manquer d’ê­
tre pris pour un projet formel de contre-ré­
volution , l’Auteur a cru qu’il étoit prudent 
de garder l’anonyme.1

J N. B. Comme le voile de Panonyme ne 
dispense personne; d’étfe juste , P Auteur 
doit avertir .quepar-tout.où il parle en 
général, il y a dp sexceptions à faire.
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Torts de l’ancien régime, qu’on n’oSe plus 
faiettre en avant pour justifier le nouveau.

On a comp’aré l’ancien gouvernement à un 
bâtiment gothique. ,11 s’y trouvoit quelques 
lézardes ; mais le ciment qui en lioit les pier­
res, s’étoit durci par vétusté. •

Des architectes qui n’aiment pas le geüre 
gothique > l’ont abattu à fprce-de mines. Bien 
des personnes prétendent qu’on pou voit aisé­
ment le .réparer ; d’autres que ç’âuroit tou­
jours été Un mauvais bâtiment. Ce qu’il y a 
de certain , c’est qu’il donnoit un abri. Il 
s’agit de le! remplacer. Nous avons déjà un 
plan que ses auteurs disent _süperbe. Il ne 
nous manque plus que des" matériaux pour 
l’exécuter (x). -,

Un Aristocrate, disoit : Ce n’est plus sur 
des abus que nous avons à gémir; c’est sur 
des forfaits.

■ AD RES SE/.
Vœu que l’assemblée nationale , par ses 

faiseurs intimes, s’adresse à elle-même. Con­
sentement que / par ses f rères donnes , elle 
accorde à son propre ouvrage.

. (i) La nouvelle constitution Françoise est sans doute 
lapins belle constitution' de l’univers 5 mais ses subli­
mes autetir’s ont oublié que c’étoitjpo'ur des François d« 
dix-huitième siècle qu’ils la faisoient.



(5)
La constitution m’a pour elle , ni d’autre 

Vœu, ni d’autre consentement que cela. .

AGIOTEURS.
De l’amoncellement des effets publics , et 

de l’embarras des finances naissent les agio­
teurs , aussi nécessairement que des emma- 
gàsihemens de bleds et du défaut de soin, 
proviennent les charansons. Vouloir réprU 
jïfef les agioteurs par des loix c’est entre­
prendre de chasser les charansons par des 

\ paroles.

AISANCE , BALANCE DU COM­
MERCE , CIRCULATION D’ESPÈ- 
CÈS -, RICHESSE NATIONALE, RI­
CHESSES PARTICULIÈRES, PROS­
PÉRITÉ ÿ GLOIRE, PRÉPONDÉr 
RANCE DE LA NATION T SÛRE­
TÉ, etc. M

Termes tellement inconstitutionnels, que 
seuls ils sont capables d’amener une coqtre- 
révolutiom

AMNISTIE.
Chose doublement utile aux amis de la 

constitution. -Elle a ouvert les prisons, et à 
ceux dont on ne savoit que faire, et à ceux 
à qui l’on né vôuloit rien faire,

A 3 ’ .
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ARISTOCRATE.
Arrangement de syllabes qui ( ô prodige 

de l’art cabalistique J) produit les plus étran­
ges effets, sur l’animal-appellé démocrate. Je 
ne croyois pas à la cabale ; mais, depuis la 
révolution, je ne sâis plus qu’en penser. En 
effet, qu’est-c.e qui l’a produite, cette révolu­
tion ? ne sont-ce pas les arrangemens de 
syllabes qu’offrent les mots aristocrate , li­
berté, égalité ?

ASSEMBLÉE NATIONALE.
Ilest ditrdans la nouvelle constitution (i) t 

Nul homme ne peut être recherché ni pour­
suivi , pour raison des écrits qu'il aura 
fait imprimer ou publier, sur quelque ma­
tière que ce soit, si Ce n'est qu'il ait pro­
voqué à dessein...... Vavilissement des pou­
voirs Constitués.

Comment parler de l’assemblée natio­
nale , après une telle loi ? Si j’en parle en 
mal, on dira que c’est à dessein de l’avilir, 
et l’on me dénoncera. Si j’en parle en bien , 
■on dira que c’est par ironie y et comme rien 
ne marque plus le dessein d’avilir que l’iro­
nie, on me dénoncera encore. A Venise , il 
est défendu de parler du gouvernement, ni 
eh bien, ni en mal. Le gouvernement ac­
tuel de .France est de la même nature que 
celui de Venise, a cela près qu’il y a autant

(ï) Tit. III, chap. 5 , art. 17.



de 'distance .entre l'aristocratie Vénitienne et 
l’aristocratie Françoise - constitutionnelle , 
qu’entre la monarchie Angloise et lamonar- 
chie Turque ( i ). La prudence m’ordonne 
dqnc de ne parlcr.deRassemblée nationale 
ni en bien, ni en mal.

ASSIGNATS. ....
Personne ne demandera probablement la 

signification de’ce terme. Æ)h: ne la sait que 
trop bien.
' Pour- qu’un papier Vaille la somme qu’il', 
représente , il faut qù’avec -ee^apier on 
puisse à tout instant obtenir cette somme.
- Pour qu’on puisse à tout instant obtenir 

cette somme, il faut que le payeur ait, a 
tout instant , un fonds équivalent à cette 
somme, et libre de toute autre hypothèque.

Pour que çé fonds soit libre de toute au­
tre hypothèque , il faut, ou que le payeur 
n’ait point d’autres dettes, ou que, s’il a d’au­
tres dettes ., il ait d’autres fonds, équivalons, 
ou que,' ’s’il, n’a pas d’autres fonds équiva­
lons , ni lui ,-':ni personne ne puisse jamais 
contester le droit exclusif qu’on a sur le 
fonds hypothéqué.

(i) D’après la constitution , Rassemblée nationale , 
tant Çu’elle. le voudra , réunira dans son sein tous les 
pouvoirs , sans’ aucun1;tempérament. ( Voyez l’analyse 
raisonnée de la cons titut. franc. par M. de Clermont- 
Tonnerre, .



«8 >
. Pour que ni.lui ni personne ne puisse1' j'à'-' 

mais contester cê droit, il faut première­
ment que, ni lui, ni personne ne puisse être. 
le plus fort; secondement, que le papier dont 
on est porteur ne puisse jamais être contre­
fait.

(1) La valeur d’un effet représentatif s’il n’a . au­
cune valeur intrinsèque, est en raison composée, c’est— 
à-dire., en proportion ;

i°. De la -valeur de l’effet représenté ; '
• a0. De’la probabilité qù’avec' l’effet représentatif on 
aura l’effet représenté ;

3o, De là proximité de l’époque à laquelle on sera 
nanti de.l’effet représenté.

Donc les assignats valent mathématiquement-moins- 
que les sommes qu’ils représentent.

On pourroit croire que leur qualité de papier-mon­
naie leur redontie jce qui leur manque ; mais on seroit 
dans l’erreur. En effet, il est clair qu’une monnoie qui 
n’est pas de l’argent , avec laquelle on ne peut payer 
ni les étrangers , ni lés iiienüès dépensés, comme on les; 
paye avec de l’argent ; une monnoie'-qu’on ne peut pas. 
convertir à volonté en argent-; qu’on ne pourra con­
vertir en argent qu’à une époque ignorée , qu’à une- 
époque que peut-être on ne verra jamais ; il est 'clair , 

^dis-je, qu’une pareille monnoie ne vaut pas de l’argent.

Concluons de là que , pour qu’un papier 
obtienne une pleine confiance > il faut, qu’on 
soit sûr que les conditions qui viennent d’ê­
tre exposées on tlieu : si l’on n’en est pas sûr, 
la confiance'n’espplus entière: plus le douté 
est fort , plus là confiance est foible j plug 
alors le papier perd (i).

Toutes ces assertions étoient , il y a trois



ans, autant de vérités mathématiques. Elles 
ne le sont plus. De-là le théorème suivant..

Théorénief

i°. Les Assignats perdent.
2°. Les Assignats ne perdent pas.

Démonstration.

Ils perdent. On vient de le démontrer.
Ils ne perdent pas ; çajrql
L’assemblée nationale, aq déclaré là ban­

queroute infaîne. ’
Dqnc elle n’a fait aucune espèce dé; ban­

queroute. “*• / ;
. Donc elle a payé, ses dettes scrupuleuse-, 
ment.

Donc les assignats avec, lesquels elle les . a. 
payées , ont la valeur de l’argent qu’elle de- 

? voit. ■.
Donc les assignats ne perdent pas. Ce 

qu'il fallait démontrer.
On pourroit démontrer, avec la même fa­

cilité, lés propositions suivantes :
i°. L’honneur ne permettoit pas à l’assem­

blée de s’en aller sans- rendre compte. Tous 
les honnêtes gens l’ont décidé,

2°. L’honneur permettoit à l’assemblée 
de s’enaller sans rendre compte, L’assem- 
jblée l’a décidé.

On ne reprochera pas à nos régénérateurs



( ÎO )
de n’avoir pas épuisé toutes, les ^combinai­
sons possibles. On .peut dire qu’ils ont fait 
papier de tout.'

AV O C A TS.
Maudits baivards que Dieu confonde ( i).
Que l'imagination se transporte dans 

Fantre de là chicane , séjour des cris , de 
la fureur, dé l’infernale-parlerie, de l’enragée 
griffonnerie j où la vertu est4vice et la vérité, 
mensonge, où la science en honneur est celle 
qui obscurcit tout et le talent en ’,vogue , z 
celui qui eipbrouille tout, où vainqueurs et 
Vaincus sont également ruinés; où Ton Voit,, 
le crime absous , l’innocence aux abois ; pour 
un procès d’un écù/ dix mille écus de frais, ( 
et pour de bon argent de bains tas de papier, 
alors on ne pourra' s’empêcher de dire : telle 
est devenue la France entre les mains, des 
avocats., , J ' ' ' “Wb

- (1) Jean-Baptiste Rousseau.
(2) Voyezle dictionnaire de musique dé Jean-Jacques 

Rousseau ,, article musique. et planche N.

CA IRA.
Dans le tems' que les sauvages du Canada, 

mange oient leurs prisonnier s, ils chantoient : 
hé hé hé- hé hé heu ra. , sur un chant qui 
avoit un rapport bien singulier avec le chant 
de hal ça ira , ça ira ,ça ira (2). * 2



. De quoi dit - on que ça ira ? Quel en est le 
projet ? C’est un rien. Il s’agit seulement de 
changer les habitudes, les préjugés, les usa­
ges , les passions , les mœurs de vingt-cinq 
millions d’individus y de renverser l’empire 
sous: lequel ils prospèrent depuis quatorze 
siècles ; d’établir sur des bases extraordi- 
nairés des loix encore plus extraordinaires ; 
de rendre inébranlable , sur des fondemens 
de papier, l’édifice de la prospérité publique.. 
: Mais de quels remparts munit-on cet éton­
nant édificé contre les attaques que lui susci­
teront éternellement des millions ’ d’ennemis 
implacables ? - Réponse : ha ! ça ira, ça ira, 
ça ira.

CI-DEVANT.
Nom qu’on donne à tout ce qui existoit, 

et qu’on donnera bientôt à tout ce qui existe.
On dit déjà , la ci-devant constitution, 

et Ton s’appuye sur deux raisons.
Première raison. Ses effets nécessaires 

sont infiniment fatiguans.
Seconde raison. Ceux à qui elle est donnée, 

peuvent ,1a changer et sont François.
Une réflexion qu’on, n’a pas assez faite 

et qui démontre la solidité de l’ancienne 
Constitution, c’est que des François ne 
l’ont que très - peu changée pendant qua­
torze cens ans.

O peuples ! envain attaquez-vous vos cons­
titutions ; elles sont indépendantes de vos 
volontés. Vos habitudes , vos préjugés, vos



(12)
relations commerciales ,1a situation géogra­
phique de vos pays , la nature de leurs, pro* 
duçtions , les nations qui vous ; entourent J' 
autant de maîtres dont l’empiré sur vous est 
irrésistible. Les penseurs ‘accoutumés à 
s’élever jusqu’aux principes éternels qui ré* 
gissent les hommes malgré eux, doivent 
rire dé pitié , quand , des régions calmes 
où repose leur esprit , ils considèrent no« 
faiseurs s’agitant dans tous les sens et tour­
mentant tout l’univers pour faire prendre 
leur malheureuse .constitution (i)..

Je crois bien cependant que le succès de 
la constitution n’est pas ce qui lès inquiète 
le plus. Ils sont trop espiègles pour que l’a­
mour de cette incomparable ne soit pas 
un.ridicule à leurs yeux. S’ils y étoient at- - 
tachés, ils ne seroient ni de leur pays* , ni 
de leur siècle.

y'’

(i) Quand, le nouvel ordre de choses ne seroit pas 
attaqué par des'ennemis, venant du dehors , le mécon­
tentement nécessairement durable d’un grand nombre 
de François , seroit la hache de la constitution ; car , 
roi, à un mécontentement durable, il faudrait opposer ,. 
pour qu’il n’éclatât pas , une opinion publique durable. 
Or il n’y a d’opinion publique durable^, que celle qui 
est sage.
_ 2°. Ou les mécontens ne pourraient jamais se con­
certer, et pour qu’ils ne le pussent jamais , il faudroit 
un despotisme extrême , un despotisme impossible à 
soutenir ; ou ils pourraient à la fin se concerter., et 
Alors ils seroient les maîtres.



C I T O Y E N A C T I F. nù A
Si j’élois citoyen actif, je posséderais une 

partie du pouvoir qui gouverne la France. 
Ainsi tous les citoyens actifs ( et le nombre 
en est effrayant) possèdent une partie du 
pouvoir qui me gouverne. Bien des personnes . 
"demândentce qu’elles but gagné a cela, yt 
pensent que, s’il est de leur intérêt d’être 
citoyens hctifs_, elles auroient nubien plus 
grand intérêt à Ceqüfe tant d’aulres nq Je 
fussent pas. .

Je rie suis pas citoyéii actif. Je ne veux 
pas l’être; Persuadé connueje le suis ,,) qu& 
:tout homme qui à un-, pouvoir' dans l’état 
uel’a pàs pour lùi*, mais pour le peuple;,, fit 
que tout1 exercice dè ce. pouvoir n’est pas 
un droit, mais un devoir : (i) je me sens in­
capable d’être citoyen actif. J’avoue mon im­
péritie , et j’abandonne cette qualité aux 
perruquiers , aux cabârètiers’, aùx"tailïçurs r 
aiïx’piâtissiers, aux cordonniers, aux ferbjanr 
tiers , aux-savetiers etc. qui forment les as­
semblées dé sections, et qui probablement 
avant d’y entrer, se sont senti une connois-. 
♦sance profonde des hommes et des affairés.,

B S. J -|

Associations qu’a fait éclore la nouvelle 
constitution , qui ne veut pas d’associations.

Celles-cise sont engendrées par-tout ; elles

(1j Ce principe me pâroît frèj-imporUnt,



(M)
réunissent tout le pouvoir législatif , tout le 
pouvoir exécutif, tout le pouvoir adminis­
tratif,' tout le pouvoir'judiciaire, j Leà amis 
dès droits de l’homme , de l’espèce parjicu- 
lière de ceux que l’ancien régime se plaisoità 
constituer ès lieux vulgairement appellés , 
tantôt prisons, tantôt cachots, sont tous mentï- 
bres de clubs. La crainte qu’inspirent ces amis 
dès droits Be l’homme les y rend dominans. 
Les histoires de Nismes , de Montauban, de 
MM. Pâschalis , Guillyn etc., etç, et:quatré 
pages d’er, cætera, sont des espiègleries, de 
clubs.' Cés^ clubs.,'...,';., jp youlois. soutenir 
ce ton jusqu’à la fin : çéla m’est impossible -: 
mon indignation s’allume , elle éclate malgré 
moi, quand je viens à penser que tout ce qu’il 
y a d’honnête en France gémit, ou plutôt 
n’bse gémir , sous l'exécrable tyrannie 'de ce 

. A que cette terre empoisonnée a vomi d’hommes 
féroces. On demande cpmmpnt, sous le ciel 
dé la France, il â pu se.. commettre ■ de ces 
crimes qui, dans la fable, faisoieqt reculej: 
Je soleil d’horreur. Ne voit-on donc pas que 
l’excès des mauvaises moeurs entraîne r excès 
“delà Cruauté, parce qu’àl’excès des mauvaises 
mœurs est attaché l’excès de la lâcheté ?
CONSTITUTION ( en général )
Dè tous les termes constitutionnels , c’es,t 

celui dont la signification est la plus géné- 
r alemènt ignorée.
* ' La cônstitutiou d’ùh empire est un édifice



dont lès moeurs, sont les fondemens. <11 faut 
que lés fondemens aient la force de porter 
l’édifice. ■ -«J <.s#!, enoî'sfi. $ 

■ Quâiiq.lejégislateur établit une, constitu­
tion sur des. mœurs données/ sans .toucher a 
ces mœurs, alors la constitution d’un empire 
n’est que l’organisation des pouvoirs législa­
tif , judiciaire et exécutif : telle: est la défi­
nition de Montesquieu. ,1 R

Quand le législateur, en formant une 
constitution , veut toucher aux mœurs -, alors 
la constitution. d’un empire n’est pas seule­
ment l’organisation des trois pouvoirs ; elle 
f en fe rtpe ‘gg outre, lesloixsür la religion pU->: 
blique , sur l’éducation publique , sur la 
censure des mœurs, publiques : telle. est la 
définition de M. Bergasse. nmga m<>> om»’

Là bonté d’une constitution,ne. dépend-.pas 
de la bonté des décrets pris chacun en parti­
culier , diais, de -la bonté de; l’ensemble. Tous, 
les décretsmourroient. être, pxcellensm,-etla 
constitution dçtçstable. f j
■- C & N-S ’I T ’U; T I Ô

Désorganisation de tous les pouvoirs. ■
. On pourroit l’appeller le recueil des réfle­

xions que faisoient, dans les jardins publics , 
messieurs -les- nouvellist es ^dansMes' ‘'cafl'és'i 
messieurs les politiques j .daus. leûrs-boutiqueSÀ 
messieurs les’' peiruqmers" j,, .dapS; les ànti- 
chambres, messieurs les laquais ; dans les 
brelans, messieurs à la main légère-, dans



; ( 16 )
leurs livres , messieurs les philosophes.,; sur 
les grands chemins , messieurs (ices 
derniers messieurs que les loix de tous les 
pays et de tous les siècles avoient traités 
jusqu’ici avec inhumanité, ont enfin trouvé 
des législateurs capables de reconnbrtre en 
eux les droits de l’homme.

Quelqu’un disbit, je voùdrois voiflà cons­
titution en vigueur—-elle l’est depuis deux ans. 
Quoi ! toutes les horreurs impunies dont....? 
- c’est la ■ constitution‘- mais1 elle n’âùtorise 
pas.... -non: mais'elle méfia puissance en­
tre les mains de tous les intriguans , laisse les 
armes entre ’ les mains de tous les brigands, 
et les rend inutiles’entre celles de 'la force 
publique.-
: La nouvelle Coiistitution Françoise suppose 
que tout agent ministériel est essentiellement 
corrompu, et que tout cequi n’est pas ministre 
est essentiellement vertueux. Aussi nos sages 
législateurs ont-ils repoussé loin d’eux toute 
espèce deministère.-Si c’est d’après eiix qu’ils 
n’ont vu dans la nation qu’un peuple dé sages, 
cette candeur fait beauçoup d’honneur àTeur 
cœur, mais bien peu à leur expérience.

Le j our de la proclamation de la constitu­
tion , il a été élevé un ballon chargé d'em-

fi) Ambubajarïim cotlegia , pharrnacopotœ à.

Mendici, mimae ; bala,thrones, ’ hoc genusomne.
(Hor. sat. 2.) 

blêmes."



( .
blêmes. On a dit que ce ballon étoit lui- 
même un emblème de là constitution ; mais . 
on n’en a pas saisi tous les traits ; car jusqu’à 
l'inflammabilité et à .l’odeur fétide dé l’air 
qui enilo.it Ce ballon',' tout pouvoit entrer dans

t l’emblème. Il n’yauroit qu’un moyen dé fàire 
prendre la constitutiony-ce Sérpit'de la faire, 
aimer. Mais comment pourrôiénf; *la rendre 
aimable ses amis dont l’état habituel est la

. colère ?
| • ’ On disputoit dans ünë société sur. le nom 

à donner à la nouvelle constitution. L’un
I- disoit qu’il falloit l’appeller constitution 
[ ' anarchiquet et il le prouvoit, parce que., dans 

cette constitution, tout le monde exécute, ex­
cepté le pouvoir exécutif. Un autre soute- 
noit qu’il falloit l’appeller constitution tÿ- 
rannique iX leprouvoit , partie que, dans 
cette constitution, le Corps législatif attire à

| .- lui tous lés pouvoirs. La dispute s’échauffoit: 
quelqu’un qui* avoit l’esprit conciliant dit

| 'messieurs, il y a un moyen ,de vous accor­
der y appellez-là : constitution tyrannie o-*

| anarchique.
C ORP 8. CORPORÀTl O NS'.

■Il né faut plus de corps.-. Axiome de cir- 
i constance.

Mais pourquoi ne fàut-il plus dé corps?
Oh J c’est là le mystère. ■ '. .

On poùrroit objecter contre cet axiôme : 
Que l’homme n’est fdrt qu’éh corps, n® 

JB .

enilo.it


{( i8 )
peut rien faire de grand qu’en corps (ï);

Que prétendre cependant former , avec 
vingt-cinq millions d'individus, un corps ab­
solument un , c’est la plus absurde des chi­
mères ;

Que des corps peuvent être infiniment utiles 
à la chose publique, quand la' loi combine 
leurs forces respectives , et qu’elle leur fixe 
sagement des limites ;

Que des associations au contraire q$i( 
s’établissent sans la loi , sont toujours infi­
niment nuisibles (2) J ’ y - ' ,,A '•

Que1 si l’on détruit les corps qui existent 
sous l’empire de la loi -, il s’en formera né­
cessairement d’autres qui la domineront ;

(1) Il faut en excepter; i°. les ouvrages de senti­
ment ; parce que le sentiment ne se transmet pas ; 
a0. L’action dé former un plan ; parce quë tout plan 
devant être un, ne peut se transmettre que quand il est 
formé.

(2) Voyez l’article Clubs.
(3) C’ëst ainsi qu’autrefois les compagnons des divers 

métiers empêchoient que les maîtres ne les dominassent, 
en fermant entr’eux ces corporations , connues sous les 
nçias de garçons du devoir , gayeaux etc.

Que les riches d’un empire forment tou­
jours un corps à part, ét que pour en détruire 
la prépondérance, il n’y a pas d’autre moyen 
que d’opposer corps à corps. (3) ;

Que le monopole se rit de toutes les lois 1 2 3



( *9 ) ” 
qtii détruisent les corporations > èt ne rédoute 
que celles qui Jes circonscrivent (i).

Je poürrois encore observer, qu’un moyen 
sûr -, mais le seul, de faire un tout unique 
de plusieurs sections , c’est de donner a 
chacune d’elles des fonctions et des moyens 
qui n’appartienneut qu’a elle J c’est de faire 
qu’aucune d’elles, ne puisse se passer des 
autres.

Je poürrois ajouter en conséquence que 
donner les mêmes fonctions et les memes
moyens aux différentes^ections d’un empire, 
ce n’estpas faire que' cet empire soit un-, c’est 
faire de ces sections autant d’empires sem­
blables et séparés (ji).

Mais on me ferme la bouche en disant i 
il ne faut pas de corps. Je demande encore 
pourquoi? On me répond : parce qu’il ne faut 
pas de corps. Adorons et taisons-nous.

(i) Il faut un art infini dans un législateur , pour 
établir , entre différons corps , un équilibre qui s’op­
pose constamment à toute prépondérance. Le' principe 
qu’il ne faut point de corps , est bien plus commode. 
Cependant le législateur qui- l’adopte s’engage par là 
même à résoudre ce problême-ci : empêcher qu’il ne 
se. forme jamais aucune association particulière au mi­
lieu de la grande société. La solution dé ce problème 
est d’autant plus difficile , que la grande société est plus 
étendue.

(s) L’unité ! l’unité ! crie-t-on de toutes parts. Mais 
û’est-cè pas la similitude que l’on prend pour l’unité ?

B a



COULEURS de la Nation.■ ■
On connoît la puissance des signes.
Ce sont, les signes qui, en nous rappellant 

des idées grandes , fortes,- sublimes, nous 
élèvent au-dessus de nous-mêmes.

Ce senties signes qui, en nous replaçant 
dans ces circonstances où notre àme a été 
inondée de joie, ou déchirée par la douleur, 
font renaître en nous ces affections. 5

Par les signes', on excite dans les hommes 
les passions terribles, la fureur, le désir de 
la vengeance, le désespoir.; les passions dou­
ces, l’humanité, la bienveillance, l’amitié; 
les passions fermes, le courage, la constance, 
l’héroïsme.

C’est apparemment d’après ces principes, 
que nos sublimes constituans ont lait un si 
grand usage des couleurs,de la nation. Vou- 
loient-ils remettre la discipline parmi les 
matelots rendre la marine françoise formi­
dable , et donner à la France l’empire des 
mers ,. ils . décrétaient le pavillon aux . trois 
couleurs. Vouloient-ils faire de tous les Fran­
çois - autant d’Alexandres, abattre ïorgueil 
de tous les despotes dé la terre, et,faire dis-, 
paroître, comme par enchantement, . leurs 
innombrables troupeaux d’esclaves, ils décré­
taient les drapeaux aux trois couleurs. Vou­
loient-ils créer, dans les officiers municipaux, 
l’esprit d’ordre et d’économie, et dans les ju­
ges , leshtmïères et l’impartialité, ils leür
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donnoient tout cela, eh accordant aux uns une 
écharpe,* et aux autres un collier aux trois 
couleurs. Enfin, dans lés trois couleursils. 
aüroient trouvé la religion, la piété et toutes’ 
les vertus nécessaires aux ministres du culte, 
et les leur aüroient données ,vsi l’intérêt de la 
constitution l’eût permis.

Cependant tout le monde n’aime pas les 
trois couleurs. Une marchande de modes, 
ënlr’autres, pardonnoit volontiers à nos çons- 
tituans d’avoir oublié les principes de la re­
ligion, dans là constitution du 'clergé,, ceux 
•fie lalogique, dans la constitution du royaume, 
-et ceux de la probité, dans presque toutes 
leurs opérations; mais ce qu’elle në' pouvoit 
leur pardonner, c’étoit d’avoir oublié les 
principes' du goût, dans leurs assortimens 
de rubans. .Pourquoi ne jamais , consulter? 
Mais ce qtii lui donnoitsur-tout de l’humeur, 
c’étoit le nouvel habit des juges si grotesquè- 
ment taillé. Elleignoroit apparemment(une 
marchande de modes n’est pas faite pour Sa­
voir ce que c’est qu’une proportion) elle igno­
rent que l'ordre exige qu’il y ait, entre le 
nouvel habit du palais et celui d’autrefois , 
le même rapport qu’entre les nouveaux ma? 
gistrats et les anciens. '

Un rentier alarmé disoit que, dans tout 
cet assortiment de couleurs, on avoit oublié 
une chose, c’étoit de faire le bonnet de la' li­
berté de couleur verte.

Il vouloit aussi'que, dans.les trois cou- 
, B 3
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leurs, on substituât le verd au blanc qui est 
une couleur d’aristocrate. Il prétèndoit quex 
ce verd, jurant avec le bleu, seroit un eni” 
blême de l’état actuel de la France.

CRIME DE LÈZE-NATION.;',f

. Crinie que les tribunaux ont reçu,ordre do, 
punir de mort par provision, en attendant 
qu’on sût çe que.c’étoit. ,

O Favras ! ne dis à personne l’inquiétude 
qui tourmente ton cœur sensible, sur le sort 
de ton roi. L’amour des François pour leurs 
rois est devenu un «rime de lèze-nation. Tu 
te verras condamné à mourir sur un gibet, 
ail milieu des cris de rage d’un peuple de 
bourreaux, .

CULTE RELIGIEUX,
En vérité je ne le çroirois pas, si je n’en 

étois témoin , que de^ législateurs confondis-:, 
sent deux idées aussi dissemblables' que 
celles-ci: liberté et publicité*

Tout ce qu’ils ont dit sur la liberté des. 
cultes religieux suppose ce raisonnement-ci;

Tout homme doit avoir la liberté d’exercej?- 
le culte-que lui prescrit sa consciençe.j

Or, s’il ne peut pas l’exercer publiquement, 
il ne peut pas l’exercer du. tout.

Doue tout homme doit avoir la liberté 
d’exercer son culte publiquement*, .

Satis doute, tout homme, doit , avoir la 
liberté du culte, Mais si l’intérieur des fa»
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milles est un sanctuaire que la loi respecte 
et défende contre toute attaque extérieure ; 
si un homme, quelles que soient ses opinions ' 
religieuses dès qu’il n’a blessé pi la sûreté, 
ni la propriété ,' ni la liberté de personne, et, 
qu’il n’a point troublé l’ordre public, est in­
violable aux yeux de la loi ; s’il l’est dans sa 
personne et dans ses biens ; s’il l’est comme ’ 
époux et comme père; s’il l’est même comme 
citoyen', qu’a-t-ü besoin de la publicité*} 
quelle obligation la loi a-t-elle de la lui ac­
corder.?-

Un législateur passe les bornes de son pou­
voir, quand, en matière de religion, jl s’oc­
cupe d’autre chose que de la publicité.,

Un législateur ipéconpoît le plus impor­
tant de ses devoirs", quand, en matière de 
religion, il ne s’occupe pàs même .de la pu­
blicité et qu’il néglige d’instrument le plus 
puissant, sur les mœurs d’une nation. Certes 

* Y instruction publique, relativement à ce
qui doit être la..base de la morale, n’est pas 
Une chose indifférente .( ï ). Le , spectacle 
qu’offrent les cérémonies publiques de la 
religion, spectacle toujours puissant sur les 
hommes, n’est pas un objet sans conséquence.

Dira-t-on qu’un législateur n’est, pas un.

(i) Il faudrait être d’une stupidité bien profonde, 
pour ne regarder le culte que comme un simple céré­
monial.

B 4



CM) 7 
controversiste, et que les opinions religieuses? 
sont toutes également respectables à ses1 
yeux? -

. Toutes également respectables !»Quoi! les? • 
opinions qui n’ônt aucun fondement, autant 
que celles qui sont fondées sur des faits? Les 
opinions qui rendent l’homme meilleur, pas' 
plus que celles qui lui permettent des vices.’ 
funestes à la société ? '

Toutes également respectables ! Eh ! quand 
cela seroit, Un législateur, doit-il, en tper“' 
mettànt la publicité a toutes , rendre néceS- ’ 
saire l’un de ces deux maux , ou les .disputes * 
de religion, ou ( ce qtii est encore pire )'le 
mépris, de toute religion?

Ï)É’C A T H O L ICI s E R 4z France:

T ont lemonde çonnoît ce mot de Mirabeau. 
x. Celégislateur, d’une espèce toute nouvelle, 
sentoit très-bien que, voulant établir unè 
nouvelle constitution, et lés moyens néces­
saires pour l’établir étant -incompatibles avec* 
des mœurs modifiées par le .catholicisme, il 
falloit anéantir la cause qui modifient êès* 
xnœurs ; comme il falloit deshonoriser la 
France, parce que la constitution projettéè. 
étoit elle-même incompatible avec ce préjugé 
qu’on appelle honneur. . ’4.

Mais Mirabeau qui étoit le voyant dû parti? 
dominant, n’a pas tout vu. Ni lui , ni ses 
collègues.n’ont rien vu par de-la les déçàm->. 
fores, Corrompre les mœurs > rien de plusifâ»-
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cile. Ils ont vu cela (i). Mais les rétablir, 
mais les changer, mais sur-tout y substituer1 2 * * * 6 
des mœurs déterminées, ils n’ont, pas vu la 
difficulté jlu problème, ils n’ont, pas même ' 
vu le problème."

(1) Pour obtenir la faveur Je la nation , ils s’y sont . 
.pris, comme l’abbé Dubois, pour obtenir.celle du régent,

(2) Je ne conçois rien à la politique des philosophes 
actuels , qui voudraient écar.tet la religion de toutes 
les conventions sociales. C’étoit l’opinion de; M. de 
Mirabeau. Il insinue, dans je ne sais quel numéro de 
son Courier de Provence., quels christianisme ne rend’ 
pas l’homme meilleur. Pour le persuader , il compare 
Louis XI à Titus ; Louis XI dont l’ignorance.; les no­
tions fausses , les idées absurdes, et les préjugés bar-,
bares, fôrmoient un 'ensemble qui n’étoit nullement de.
la religion , avec Titus dont toutes les pensées éfoient 
conformes aux leçons de la religion naturelle ; LduisXI 
dont le cœur receloit les passions des plus noirs tyrans ,' 
avec Titus dont l’ame aimante ne demahdoit qu’à s’é­
pancher pour le bonheur des hommes ; Louis XI qui
àvoit peiir du Dieu des Chrétiens, avec Titus'qui l’au- 
roit aimé., s’il l’eût connu. Pour que ce parallèle fût'
concluant, il faudrait deux hommes de même caractère* 
animés des mêmes passions,, entourés dès mêmes cir-

' Mirabeau a probablement conçu’' que-dé-' 
catholici'ser la Franpéj'en 1751, c’étoit l’h-h 
t1iéiser\ c’est-à\’diré:, .supçrstitïonis'er là, 
dernière classe du peuple , et atliéiser le 
reste; ou plutôt il à*dit','la France est athiéié' 
séè;' le seul moyen d’empêcher qu’elle ne se 
désathéise , c’est de lui ôter son extérieur 
catholique (2).^ .
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II a dit; et-l’on s’ést mis en œuvre. Con­

sidérons avec quel succès. , .

constances , et que leur inclination portât: quelquefois à' 
mat faire. De c.es deux hommes, il faudroit que l’un fût 
athée, et l’autre qhrétiènrcatholique sincère. Toutes ces 
conditions "sont de riguenr pouf une expérience morale 
bien faite ; sans cela on ne tient rien.

. " Mais laissons là M. de Mirabeau ét sa logique à la 
Voltaire. Voici qui me paroit décisif.

• Un chrétien qui commet-un crime , raisonne toujours 
mal ; son intérêt bien, entendu le lui défend toujours.

Un athée qui commet un crime , raisonne quelquefois 
bien ; son intérêt peut (dans ses principes ) le .lui com­
mander.''

Supposons un athée tourmenté des plus noires pas­
sions ( les. athées ne se combattent guère.) supposons le 
goût de celui-ci tel que, s’il se satisfait, il risque d’être 
pendu; smon, il sera très-malheureux. En bonne logi­
que , cet -homme doit se satisfaire, et tenir un pistolet 
toujours prêt, pour se brûler la. cervelle. Mieux vaut le 
néant, doit-il dire, qu’une vie malheureuse. Dieu me 
garde d'un athée puissant ou adroit, qui auroit intérêt 
de jne 'faire ecprçher vif ; à coup, sûr je serois. écorché 
vif,) .... z i . . • ■ : ■ -

L’opmion publique , dïteg-YPiis! l’opinion publique ! 
Eh ! un scélérat adroit-sait la faire. Mirabeau a ouvert 
la route. Il a enseigné à ses successeur? .comment, en 
introduisant dans, son ppysî toutes le? horreurs de l’enfer 
on parvient.à y être déifié. D’ailleurs , .si un athée.s’ep 
moque de l’opmion publique. . Certesl’histoire de 
notre -révolution, quand on en .çopnoîtra les vessprtsj 
secrets , fournira un beau chapitre sur l’utilité de la 
religion. .. '

Lac.royan.ee d’un Dieu rémunérateur et vengeur, est, 
de toutes les opinions,-la plus utile à la société, «. S’il est

Lac.royan.ee
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Tout alloit bien, jusqu’à la constitution 

civile du clergé. Ce billet circulaire d’un pré­

commode , ^Wfay le, ; (-Piet. List, art; tfoczra. ) s’il est 
commode’-’i chaque particùlier de ne pas1 craindre .les; 
supplices de l’autre vie, il est encore plus incommode de 
songer qu’on a tous les jours affaire avec des gens qui 
ne les, redoutent pas

Les hommes en .‘société sont comme les pétits Négres 
du royaume de Juida, quand on le§ punit. On les-at­
tache.deux à dçux à un cerceau on les arme chaçun, 
<Pun fouet, et on leur ordonne de s’en frapper, alterna­
tivement. Nos petits drôles, comme on le pense bien, 
conviennent entre eux de se ménager. Les premiers 
coups ne sont que des. caresses. Mais il éçhappe une 
saillie à l'un des deux: il applique à "son camaràdêTin" 
■coup un peu.sec.,Le-camarade ne. veut point être en 
resté : si je ne lé Corrige pas , il m’étrillerai Et, de 'plus, 
fort en plus fort, ils finissent toujours par se déchirer. 
Si on promettoit une forte récompense à celui qui me-, 
nagêroit son camarade, et une forte punition 'a eplui 
qui lui ferait porter des marques de ses coups , certaine­
ment ils ne se feraient point de mal.

D’accord , dira-t-ôn ; majâ la croyance d’un Dieu 
rémunérateur et vengeur suffit. Qu’es.t-il besoin de culte? 
Pourquoi des prêtres? Ce sont des philosophésjqu’il nous 
faut pour la morale. —7 J’ai connu un enfant que.son: 
précepteur prèclioit à la journée , et qui n’avoit rien à 
faire qu’à l’écouter. Il est devenu un sujet détestable... 
Le culte est nécessaire aux hommes, comme les exer­
cices auxenfans, S’il faut un culte , dit-on encore, pour­
quoi l’un plutôt que l’autre? Tous sont indifférens à la 

.divinité. .—- Sans ‘.doute ils sont-indifférens à .son bon­
heur ; mais Dieu aime les hommes ; il préfère donc le 
culte qui, eh lés rendant meilleurs, les rend plus heu-^ 
sreux. ( Yoyez l’article. Culte. ) -



sicient de comité : osez tout contre le cierge, 
vous serez soutenu (i), avoit. fait des mer­
veilles. Le clergé étoit horriblpnïeqt^perse^ 
cuté; mais la religion ne l’étoi^jpas , du 
moins en apparence. Les faiseurs-qui vou- 
Ioient l’avilir , savoient très-bien que la per­
sécuter, c’étoit lui donner de l’éclat. Ilfailoit 
donc de deux choses l’une, ou ne pas toucher, 
à la religion, ou être bien sûr que ses mi­
nistres ne la défendroient pas. Arrive le 
projet de constitution civile du clergé. Les 
théologiens '■ l’attaquent. Les philosophes 
croient que cette attaque est dictée par le

Encore une réflexion. L’amour de la patrie, l’amour 
de l’égalité, et toutes les espèces de patriotisme , ne 
sont que des goûts. Les craintes et les espérances que 
donne la religion ( revéleè ),,'sont des intérêts fondés 
sur des faits. Les goûts qui ne sont pas innés viennent 
difficilement, et passent facilement. Les faits, il suffit 
de les prouver 5 une fois prouvés , ils le sont pour tou­
jours.

(i)Ce billet ne peut être trop répété.Il faut que celui 
qui a eu le malheur de l’écrire, le lise sur toutes les 
figurés des victimes ■ qu’il a faites. Il faut qu’il ne le 
puisse arracher de son esprit, quand il abordera un 
homme vertueux;'

Magne pater... sœvos pünire tyrannps
. ’.Haûd aliâ ràtione veljs ;■ cùm .dira libido

Moverit ingenium , fervénti tincta veneno ;
■ Virtutem videant, intabescàntque relictâ.

, ( PERS. Sat.,3.,), ■
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chagrin de la spoliation du clergé. Des philo 
spphes> qui ont toujours vécu dans l’ignorance 
la plus profonde de leur religion, ne peuvent 
pas savoir que cette constitution civile du 
clergé renverse de fond en comble la consti- . 
tution même de l’église catholique; constitu­
tion qui seule la distingue de toutes lés sectes 
chrétiennes ; ' constitution conservatrice du 
christianisme, et sans laquelle il seroit sujet 
à toutes les vicissitudes dés empires ; consti­
tution qui a suffi àson divin auteur, pour 
remplir,' jusqu’à nos jours, la promessequ’il 
nous a .faite d’être, avec nous jusqu’à la fin 
des siècles. Les philosophes donc -, ne se dou­
tant point de tout cela, s’en rapportent à 
l’épithète de civile qu’on avoit donnée à. la 
nouvelle constitution du clergé. Us s’en lais­
sent imposer-pàr le ton de confiance de M. 
Camus, qu’ils regardent comme un profond 
théologien. On décrète tout ce que veulent 
leS faiseurs. Onforcele roi dé le sanctionner. 
Première école.

Le clergé réclame. Il déclare que la’ reli- - 
gion catholique est attaquée.. Les avocats 
disent qu’elle ne l’est pas. On a grande envie 
de les croire : cependant on sent qu’il ne se- 
roi't pas impossible que des avocats se trom­
passent en fait de religion. Comment faire ? 
Si on laisse le clergé tranquille, la constitu­
tion qu’on veut lui donner est renversée 5 
alors, dans la nouvelle division du royaume, 
chaque partie ne'forme plus un tout com-

I
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plet (i); alors la constitution sécrète (z) du 
nouvel empire est anéantie. Si On emploie 
la forcé' pour vaincre la résistance dit: clergé , 
on peut être regardé comme persécuteur. Le 
cas est difficile. Un des subtils du parti ima­
gine un expédient ÿ c’est le fameux serment* 
Tout fonctionnaire public, a-t-il dit, doit 
le serment de fidélité. Si les évêques le prê­
tent, jon lés tient \ S’ils lé refusent, ils sont 
censés avoir abdiqué leurs fonctions* Ce 
terme, censés, est sophistique, il est vrai', 
un législateur qui s’en permet de tels, intro­
duit dans son Ouvrage 'un germe de destruc-

(i) te Au milieu: des nombreux avantages de la nou­
velle division du royaume ,'j’y remarque un inconvé­
nient ; c'est celui d’avoir fait de’ chaque portion un tout 
isolé,, qui peut, lorsqu’il le voudra, et sans risquer de 
se désorganiser ,.sq séparer du centre commun. —Chaque 
département, ayant son administration et son siège épis­
copal , n’a plus, pour exister seul , qu’à réunir les 
gardes nationaux de ses districts, et coaliser les tribu­
naux établis dans son sein. Cela peut arriver dans un 
tems de trouble , et c’est un très-grand danger. Il aurqit 
été prévenu, .si, faisant des divisions différentes pour les 
diverses branches d’administrations , on eût arrangé les 
•choses dè manière^ que lès dëpârtemens fussent liés les 
uns aux autres par des besoins réciproques, et qu’aucun 
'd’eux n’eût ni ne pût avoir en lui-même la.plénitude de 
la vie .politique^ » (Analyse raisonnée de la constitution 
française., par M. de Clermont-Tonnerre.\oyez ci-dessus 
l’article Corps, )

(s) Tout annonçoit le projet de diviser la France en 
83 républiques fédératives.
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tion. D’ailleurs ; ce serment peut paroître ty­
rannique ; l’exiger ; c’est tourmenter l'a con­
science jusques..dans son dernier’ asyle >\le 
silence, j’importe, le danger est pressant ; • 
M. Voidel propose le serment ;on le dé­
crète; secondé école.

Il restoit une ressource. C’étoit de* ne pas 
urger la sanction du décret. Tant qu’il n’étoit 
pas sanctionné , on tenoit les . évêques en 
échec, on pouvoit les travailler ; du moins ■ 
on gagnoit du teins, et c’étoit un grand avan­
tage. Deux causes ont fait tout précipiter : 
d’un côté les philosophes croyoient voir, dans 
-les évêques, des hommes qui ne suivoient les 
étendards de la religion que pour, défendre 
leur marmite (i), et qui les abandpnneroient 
.pour la conserver : d’un autre côté, la courte / 
vue de M. Camus l’empêchoit de voir les 
suites. Et M, Camus et les philosophes di­
soient : si -les évêques nous manquent, les 
curés nous resteront. En conséquence, M; 
Camus parvient à faire, arracher au roi la 
fatale sanction. Troisième école. ■

Que feront les évêques? Que feront les 
curés? Que feront les autres prêtres? Il faut 
empêcher tout concert entre feux. Ainsi isolés, 
on les entoure de terreurs. Intrigues, me-

(i) Qu’On me passe cette expression, qui convient 
parfaitement à la hauteur des pensées de nos philoso­
phes.
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îiaces; promesses, or mis sous les yéux ) sollici- 
. tâtions d’amis,-vociférations d’un peuple for­
cené, spectacle de familles désolées,avenir pré­
senté- sous un jour affreux, guerre civile suite 
infaillible' de la: résistance,; alarmes données 
aux consciences,impossibilité d’éyiterlamott, 

-iien n’est omis, tout est tenté à diverses ’re- 
: prises:, pour obtenir dess serme'ns. Les âmes 
- religieuses sont dans la plus vive inquiétude?. 

* ■ Jamais l’église, catholique en prance, ne s’es-t
vite dans-un si' grand danger..... Non , Dieu 
.ne permettra pas quelle succombe. O jour a 

jamais mémorable, jour que la religion con*- 
, sacrera dans ses. fastes en. caractères éter­

nels- (. 1 )l ‘'Qu’elle nous- parut grande cette 
religion ! Elle seule est capable d’inspirer cet 
héroïsme .(2) son ennemi .est vaincu... Mais 

■ il ne sé rend. pas. Poussé, jusques dahs ses 
derniers retranchemens , il se bat en dëses- 
péréyC’est-à-dirè jenfurieux.Ùn enneinirusé 
de la- religion autoit temporisé. Il eût sur­
tout évité de faire ressortir la gloire de son 
ennemie par.les contrastes. Il auroit'su que,

. |s

«

*

Ü

.j(i) On connolt les détails de cette journée du 4 j?u* 
vier 1791.

(2) On a dit que l’honneur avoit contribué pour beau­
coup à la mâle fermeté du clergé. Sans doute il ÿ a con­
tribué; mais seul il .auroit été insuffisant. En effet, les 

.. évêques.qui ont juré , «avoient' aussi de l’honneur à leur 
manière.-L’horiheur ( du moins celui-là ) est- comme 
l'amour-propre s il fait son aliment de tout. . •

si

4.
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si la philosophie ne réussit qu’en se cachant^ 
la religion Catholique réussit toujours en • se 
montrant. Mais le désespoir ne raisonne pas...- 
On prononce la déchéance de tout le clergé 
de France: on en poursuit le remplacement 
avec ûn acharnement , qui tient de lavage. 
Tout ce qu’il y a de vertueux et d’éclairé 
daùs l’église, suit l’exemple' des chefs : il rie 
reste ; pour lé remplacement,. que. la lié J 
N’importe. Quatrième école.

Au moins oii laissera tranquilles ces hom­
mes qui ont tout. sacrifié à leur conscience^ 
La persécution qu’on vouloi-t éviter est déjà 
assez forte. Sûrement on s’entiendra là. En 
bonne politique , ..on éloignera toute compa­
raison, entre le clergé déplacé et le clergé rem­
plaçant. Le clergé déplacé a pour lui lés lu­
mières, les vertus, la justice de sa cause. Le 
clergé remplaçant a contre lui la religion 
l’honneur et même la probité' (i). Il ne peut 
offrir^ 6n compensation/que cette tolérarice si 
vantée (et si méconnue ! ) que cette douceur 
qu’il seroit honteux et barbare de refuser à 
un ennemi malheureux, quand il mériterait 
son sort. Sûrement on étalera......Ciel ! quel
démon les aveugle .' Détournons nos-yeux de 
ces .scènes d'horreurs.... Je n’accuse personne ; 
les magistrats ne pouvoient rien ; il n’y avoit

( i ) Jfi n’ignore pas , ët je réclame pour eux l’indul­
gence qu’on doitauxhonunes, dans lin tems •de vertige.

c
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pas de force publique -, mais le cierge consti­
tutionnel ne dévoit-il pas se mettre entre les 
bourreaux et les victimes ?..... Ils ne l’ont pas 
fait. Cinquième-et honteuse école, La religion 
est sauvée ( i ). / ■

P. S. Il vient encore de se faire une sixième 
école ( 2 ) qu’il a été impossible au roi de 
ratifier. Si cependant, malgré l’opposition 
du roi, on s’acharnoit à la faire, son contre­
coup ne pourrait manquer d’être favorable à 
la religion ; premièrement, parce.que ce serait 
une nouvelle persécution ; secondement, par­
ce que l’irréligion s’y montrerait sous la fi­
gure la plus hideuse.
; ■ J’ai examiné le décret en question. J’ai 
essayé d’en faire un autre , et d’y pousser 
encore plus loin la déraison et l’atrocité j 
cela m’a été impossible. Non, jamais le plus 
absurde despotisme , jamais le plus aveugle 
fanatisme n’on t ainsi tenaillé les consciences : 
pour en arracher un serment impie.. C’est 
donc là, me suis-je dit alors, le début du corps 
chargé de donner des loix à mon pays ! Cette 
pensée m’a accablé. L’assemblée nationale 
renferme cependant des hommes sages 5 mais, 
dans une assemblée très-nombreuse, il est

( 1 ) Je ne parle pas des dehors de la place; je né 
parle que du fort.

(2) Le décret dü mois de novembre d«rnisr, contre 
les prêtres.



impossible que fous le soient. Dès-lors,c’est 
nécessairement l’avis le plus, absurde qui 
l’emporte',' parce que la fureur et les- cris 
sont toujours pour l’absurdité , et parce que 
la foreur et les crisa augmentent toujours en 
proportion.de l’absurdité. O que defeujets de 
rougir ils préparent à la,philosophie ( i) !

DÉ FIC I T.

Le déficit pouvoit être rempli par une di­
minution facile dans les' dépenses, par une 
égalité-parfaite et de légers changemèns dans 
la répartition des impôts. Ily avoitdé l’étoffé, 
et elle étoit bonne, mais mal taillée; c’étoît 
dans sa coupe seulement que se trouvoit le 
défaut. Maintenant que le commerce est dé­
faillant, l’industrie anéantie,- les bras para­
lysés, le numéraire invisible, les terres im­
posées au-delà de ce qu’elles peuvent sup­
porter , il n’est plus possible de payer les im­
pôts nécessaires. L’étoffe est donc perdue, 
grâce à une foule de tailleurs mal-adroits, et 
fripons, qui, à force de couper chacun de 
son côté , et -de s’approprier les rognures ,

( i ) Il y a deux idées-qui se présenteront toujours 
ensemble à l’esprit dé ceu>; qui penseront à la révolution-. 
Ces.deux, idées sont, les entreprises contré la religion 
et les'malheurs de la France. Quand on se rappellera' 
ce que les.philosophes;ont pensé sur la religion, on 
se rappellera en même teins comment ces gens - là vous 
arrangent un Empire,.

C 2
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n’ont plus laissé que de méchans lambeaux 
dont il n’est plus possible de rien faire*

DÉMOCRATE ou Démagogue.O O

Je dirois bien ce que c’est, mais je prie 
qu’on ne me le demande pas. Comme dans 
le mouveau régime , chacun a la liberté de 
me pendre, que jen’ai pour m’en défendre, 
que les phrases des pouvoirs constitués; que ' 
le secours sur lequel je puis .compter ne pour­
voit venir que quand je serois pendu ; je ne 
veux pas, si je viensA être connu, servir de 

/pàsse-tems à un démocrate, et être pendu 
pour une définition.

' DÉPARTEMENS. DISTRICTS;

Débris du pouvoir exécutif. Décombres 
•au travers desquels est obligé de se traîner le 
gouvernement, o • ■ •

L’idée de diviser la France en quatre- 
’vingt-trois départemens , chaque départe­
ment en districts, chaque district en com­
munes j de donner à toute la France un chef 

. assisté d’un conseil5 à chaque département, 
ù chaque district-, à chaque1 commune, un 
conseil particulier ; d’établir par-tout la même 
organisation , tant pour le spirituel que pour 
le temporel; de faire dé chaqué département 

- «un tout complet, ,et des districts , et même 
-des communes. autant de parties semblables
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fentr’elles: cette idée, dis-je, a paru grandej 
elle n’est que. symmétrique ( i). t

La difficulté n étoit pas d’iiçagihef cette 
hiérarchie de corps administratifs , mais de 
régler leurs fonctions. Ce n’étoit pas les limi- 
.tes géographiques qu’il ;éfoit difficile - d’assL 
gner, mais les limites politiques. Aussi nos 
constituans ont fait à-peu-près comme un en­
trepreneur qui assigneroit très,exactement à 
chaque ouvrier son poste mais qui, à cette 
demande : que. ferai-je ? répondrait : ce que 
vous voudrez, ou ce que vous pourrez. 
DÉPUTATION de tous lés peuples de

Funivers, à P Assemblée Nationale'.
On sait ce. que c’est. Les titres des mem­

bres' de cette, députation se trouvent au dos. 
du diplôme d’après lequel l’assemblée elle- 
même s’est appellée convention nationale. 
Telle, assemblée -, telle députatioïi.

DE SPOT I S M E.
Dé l’arbitraire et d’une force supérieur© 

aux obstacles , se compose le despotisme.
Quand nous" nous représentions Tibère et 

■ "Néron, jouant aux hommes, le premier.

■ ( i ) Une idée grande n’est pas celle qui embrasse 
un grand nombre d’objets semblables ; c’est celle qui 
est susceptible d’ün tjrand nombre d’applications dif­
férentes..

c a
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comme on joué aux échecs, le second, comme 
on joue aux quilles; quand nous nous pei­
gnions l’absurde fureur , l’atroce déraison 
d’un tyran aux prises avec un sage , nous 
ne commissions pas encore le despotisme-dans 
toutes ses dimensions. Pour le'cbnnoître ainsi, 
il falloit voir une faction formée par l’a­
théisme.

Les mauvaises mœurs appellent le despo­
tisme j. le despotisnie met'en fuite les b'onnes 
mœurs (i).

DISTINCTION DES POUVOIRS.
Spirituel, et temporel.

En matière de religion , la puissance tem­
porelle n’a de droit que sur la PUBLICITÉ (2).' 
J’insiste sur le mot publicité, parce qu’il est

( 1 ) On dit que, sous l’ancien régime , les ministres ’ 
pour régner plus despotiquement, favorisoient la.dépra 

’vation des mœurs et l’irréligion. On ajoute que c’est 
dans cette vue qu’ils protégeoient de tout leur pouvoir 
la circulation des livres philosophiques. Si cela est , 
ces ministres procédoient en, bonne logique de scélérat. 
Chez un peuple athée , la loi du plus fort doit seule 
dominer. Celui donc, qui est déjà le.plus fort, devant 
mourir un jour , doit solliciter l’établissement de 
J’athéisme, parce qu’avant que cet athéisme cesse de 
favoriser ses projets et-lui devienne funeste , il sera 
mort.

(2) Voyez l’article , culte.
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sacramentel, l’appelle public tout ce.qui est 
capable de frapper les sens, dans un lieu où 
tout le monde a un DROIT ÉGAL de se trou­
ver. J’ajoute que , sur la publicité même , ; 
la puissance temporelle n’a droit que de per*

• mettre,de protéger ou de prohiber y mais 
mon celui de régler. \ ‘

Là puissance spirituelle n’a aucun droit 
sur la liberté, la sûreté, la propriété de per­
sonne, ni. sur aucun des pouvoirs établis pour 
maintenir tout cela. .... .  - /
’ . Au:.pouvoir temporel appartiennent lés 
armes,- physiques-, au pouvoir spirituel les 
armes- spirituelles. ' - < ■

Cé qui cause l’embarras-, dans la dis tinction 
de tes deux pouvoirs ,■ ce sont leurs corices- 

. sions mutuelles. Mais ce qui n’est; que de , 
concession peut être repris..

Quand une seule personne, réùnit, én tout 
l - ou en partie , ces deux pouvoirs , iï faut lés 

distinguer aussi soigneusement dans cette 
. personne , qù’en eùx-mêmes.

D R O I T.S D E. L’ H O M ME.
Dans un de mes rêves métaphysiques, il 

m’est arrivé de m’occuper sérieusement des 
droits,de l’homme; ' .,

Après mille évagations d’un esprit qui ne 
Sait où il va, j’ai remonté jusqu’avant le dé­
luge. Là, je me suis supposé tombant des 

, nues , et fort, étonné , au milieu de mes
Camarades qui en tomboient comme moi> 

' C4
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Nous étions sans loi > sans roi j aucune cou­
vent ionn’a voit lieu entre nous. Je pou vois 
attaquer la vie de tout être vivant y et tout 
être;vivant pouvoit attaquer. la miémie ( i 
Quelqu’un vènoit-il de cueillir un fruit, je 
pouvois. tenter de. le. lui enlever , . et; tous 
pbuvôient m’en. faire autant. Enfin J •jj’avo^s 
toute la plénitude des droits de l’homme, 
.et nous étions tous, égaux en droits.- Jè me 
• disbis (par je croyois y être-}: ah ! si chacun 
.de mes semblables vouloit ne pas m’ôter la 
. vie que je ponseiitirois de bon cœur, à ne 
l’ôter à personne ! Les plus forts ont tous 
les fruits , -et les plus fbibles périssent de 
.misère. Leur sort me pénètre le cœur. Je 
partagerois volontiers mes fruits avec 1 eux 
mais il ne m’en.resteroit plus assez pour moi. 
Je proposerai au. genre.humain assemblé, 
desconvenir qu’il, ne sera plus permis à per­
sonne- denlever les fruits qu’un autre aura y, 
cueillis.

Noire liberté n’étoit gênée par aucun lien 
• conjugal j aussi les enfans, que devenoient- 
ils?

(i) « Il y â plus degens.quipeuvent empoisonnerun 
» homme, le voler, le tromper etc., qu’il n’y en‘a con- 
» tre 'qui il puisse commettre ces mêmes crimes. Chacun 
»-.ést plus capable d’offenser, que d’être offensé ; car 
». entre vingt personnes égales, il est manifeste .que 
» chacune a moins de forde contre dix-neuf que contre 
» une ( Bayle} Dict, hist. art. Socin. )
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•Te fais assembler le genre humain; je 

proposé mes idées ; on y applaudit. Con? 
vention ünahïme ' sur la sûreté .des person­
nes , la propriété des biens et le sort des 
enfans ; mais nulle coaction, par consé­
quent.; rien d’ëxécute. >■";
: Nous créons un chef , et nous lui donnons 
les forces et les moyens nécessaires , pour 
faire exécuter nos conventions. ILnousJes 
fait exécuter , à.,nous ; mais plus, fort - lui 
seul que nous tous , il n’en observe aucune, 
.et nous. voilà tombéfs dans une nouvelle 
misère?'’

Plus de chef, c’est le cri général.-’-En 
.nous, armant, tous., , chacun pourta-défendre 
sa personne et .ses propriétés. Malheureux 
que nous étions !. nous ne .voyions .pas que , 
c’étoit retomber dans notre premier- état, 
le pire;-.dp tous.

Eh bien , recréons un chef et reridons-ïui 
ses forces ; mais gardons les .nôtres. .Nou­
velle écèné : le.-chef commande , personne 
n’obéit. .Chacun veut avoir la force prépon­
dérante. Tous prétendent y .avoir un égal 
droit ; car ils n’ont pas. Oublié les droits de- 
l’homme. Les plus ' violèns dominent; les - 
hommes modérés sont asservis.

Comment donc faire ?...... Toi finit mon 
rêve. Revenu à moi, j’ai voulu tirer des . 
conséquences, je me suis -dit : puisque, lés
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hommes abusent toujours ( 1 ) de leur droit 
d’agir, quand ils ont la.force en main:, il 
est toujours dangereux de leur déclarer ce 
qu’ils ont droit de faire ; mais ou peut leur 
déclarer sahs^ inconvéniens cë qu’ils ont le 
droit qu’on ne leur fasse pasL? Ainsi une 
déclaration des droits de l’homme .doit' con­
tenir, non ses droits positifs, mais seulement 
ses droits négatifs (2).1

D’après cette idée, je me suis mis a faireun 
projet de déclaration des droits de l’npmmé , 
qui commencoit ainsi

J’ai droit a ce que personne n’attente à 
ina vie, et tous les hommes ont un droit 
égal.

J’ai droit à ce que personne ne m’ôte les 
moyens que j’ai de conserver ma vie, et tous 
les-hommes ont un égal droit., ,

Mon enfant a droit à ce que je ne lui. 
ôte pas sa mère, et à ce que mon épouse ne 
lui ôte pas son père., et tous les enfans ont 
un égal droit.

L’estime et l’amitié de mes semblables sont 
pour moi une nouvèlle vie.. J’ai droit à ce que

(1)5? C’est une .expérience éternelle, dit Montes- 
» quieu, que tout homme, qui a du pouvoir est porté 
» à en abuser; il va.jusqu’à ce qu’il trouve des limites. 
» (Esprit-des laix,-!. il } ‘ch. 4 ) *•

(2.) Les philosophes actuels ne, distinguent pas la 
liberté qui attaque , de la liberté qui résiste. 

1
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personne ne.méles enlève, et tous Teshommes 
pnt un égal droit ?

J’allois continuer, quand j’ai fait cette 
réflexion -" une'déclaration ainsi conçue, si 
elle est faite à des hommes armés , peut 
encore être dangereuse,. Ils peuvent encore 
dire: on-enfreint nosdroits. Pourquoi nos 
arrhes, sont-elles faites,, sinon pour les main­
tenir, ?.

Un législateur sage doit donc laisser là 
toute cet te métaphysicaille ( l ). La question 

<aaas————■»■ ■■■ ■! .1 1.1—i ;

(i) CommenJ donc tout ce vain babil obtient-il 
l’approbation d’hommes que leur esprit juste, leurs 
idées claires , et leurs 'connoissances profondes , de- 
vroient armer çontre l’erreur ? Comment le Docteur 
Priestley , par exemple , à qui la physique et la chy- 
mie modernes ont de si grandes obligations , et qui 
sait par conséquent, ce que c’est qu’approfondir une 
question , est-il allé s’amouracher de tous ces fantômes 
des droits de l’hommé ?. C’est que les esprits qui ne 
Veulent que des idées nettes , quand ils traitent Un 
objet compliqué , commencent toujours par élaguer ce 
qui le complique trop. Ils sont comme les mécaniciens- 
géomètres qui, dans là spéculation, font abstraction des 
frottemens , de la résistance des milieux, de’la roi- 
deur des cordes , etc. Cela va fort bien tant qu'on, 
reste dans ]a spéculation ; mais quand on vient à la 
pratique, il faut se souvenir qu’on a élagué les frottè- 
mens et le reste , et que , dans la nature, il y a de 
tout cela. C’est ce que ne font pas toujours lès hommes 
estimables dont je viens de parler; Les machinistes de 
notre constitution ont fait abstraction des hommes à qui 
iUe étoit destinée. Il est temS qu’ils se souviennent que

«
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fa’est pas de faire connoîtreaux peuples leurs 
droits , mais dé les en faire j ouir.

' ÉDÜC AT FO N nationale (i).,. 4
II n’est' pas question qu’un ‘enfant sache 

beaucoup, mais, qu’il sache bien5 qu’il fasse 
beaucoup, mais qu’il fasse bien.
'L’intéressant, dans une éducation, èst de 
former l’enfant à n’aVoir que des idées justes 
et de bonnes inclinations.

Il n’aura que des idées justes , s’il est. ha­
bitué à ne voir, dans un principe, que ce qu’il 
contient, dans un fait particulier, que ce. 
fait particulier , dans un signe de convention, 
que l’idée de l’objet convenu , et s’il ne re­
garde comme vrais que les faits suffisam­
ment attestés.

Il n’aura que de bonnes inclinationsÿ l
S’il n’est témoin que de bonnes actions , 

.' S’il n’entend que des discours honnêtes,
S’il n’asservit personne.à ses volontés ,
S’il est astreint à une discipline capable 

de donner à son aine une trempe ferme , 
. S’il n’èst jamais .puni pour des «actions* 1 fai­

tes sans une pleine liberté ,:, et. sans avoir 
prévu 1a- punition, J

nons ne sommes pàs une abstraction.'Hélas,! nous ne 
savons que trop , nous, que les sans-culottes n’en .sont 
pas une.

(1) Dans cet article on se contente d’exposer Iça 
principes .Leurs preuves exigeraient un développement 
que né comporte pas la nature de cet ouvrage.
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• S’il n’a à souffrir que de ses- camarades, et 
rien de l’humeur , de la paresse, des capri­
ces ,. de la déraison de ses instituteurs.

Sur-tout, si (ce qui est très - compatible 
avec les conditions précédentes ) cet enfant 
est habituellement content. .

Et la constitution ? dira la mère. Je veux 
que mon fils sache la constitution. Mon­
sieur , enseignez-vous la constitution? —: 

“Madame, j’en serais bien fâché. Je tâche 
d’instruire un enfant à^bien penser, a bien 
faire , et à savoir , même dans les occasions 
difficiles, obéir, à toutes les loix. Pour cela, 
il ne faut point mettre dans sa tête des idées 
fausses,, vagues, exagérées ,'incohérentes, 
Quand il fera partie de la société, si la cu- 
riosité lui prend de savoir ce que c1étoit que 
cette constitution , cela lui sera très-facile.

Dans tous les plans d’éducation, on s’éver­
tue à chercher ce qu’on entassera dans les 
/têtes des pauvres enfans. Eh! n’entassëz rien. 
•Si vous obtenez qu’ils sachent Seulement se 
servir de leur entendement , vous n’aurez 
certainement pas perdu votre tems.

On n’est pas fâché que les enfans aient des 
mœurs ; mais on ne. voudrait pas de religion.

J. J. Rousseau a dit, qu’il ne falloit pas en 
parler aux enfans, avant l’âge de qûinze ans.

Il l’a dit ,.et par cela seul (i), pu,le trouve

(i) Ce n’èst certainement pas à cause de ses raisons ; 
car il n’en à jamais dit de si foibles cpïe sur cette.ma-

j15 ||ék|1
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évident. Comment en effet ne le pas trouver 

, évident ? Pour donner de la religion à un. 
enfant, il faut en avoir, il faut en faire des 
actes fréquens ; quelle gêne !

J. J. Rousseau Ta dit ; mais les hommes 
sans passion ne l’ont pas dit. Examinons, 
donc. ■

Poinf de religion , point de mœurs ; cela 
me paroi t évident. ( Fqy. Hart. MŒURS) 
Par conséquent, pour avoir des mœurs , il 

' faut avoir de la religion. — Mais comment 
faut-il en avoir ? — Comment ? Si. la reli­
gion n’èst qu’une opinion et point une affec­
tion ; si elle réside seulement dans l’esprit et 
point dans le cœur ; si de plus , les idées 
et les sentimens de la religion ne sont pas 
dés idées et des sentimens habituels , la reli­
gion n’aurâ plus qu’une foible influence sur 
les mœurs. Or ce n’est que dans l’enfance 

/- .qu’on prend les habitudes de l’esprit et du 
cœur. Un homme donc à qui on n’aura pas 
donné de. religion dans son enfance, n’en 
aura ordinairement qu’une vaine.

. Et puis; à l’âge de quinze ans, comment 
faire entrer de nouvelles affections dans le 
cœur ? La place est prise.

A l’âge de quinze ans d’ailleurs, on est 
tout sentiment ; par conséquent juge trèç-

tière. Quand. J. J. Rousseau a fait Emile, il se laissoit 
dominer plus qu’il ne pensoit, par les opinions des phi­
losophes.

Sa
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partial des opinions qui-Veillent dominer le 
sentiment (i);'

Combien,au contraire la religion n’a-t-elle 
pas de force sur les enfans ? Avec la religion, 
on peut tout .obtenir d’eux, si on sait la letac 
rendre aimable; si on leur présente Dieu 
comme l’être infiniment Père (2) ; si on leur 
enseigne la piété, sur-tout par l’exemple.

Que conclure de tout ceci ? Que tout , 
dans l’éducation, dépend, quant aux scien­
ces, delà méthode , et quant aux vertus, de 
l’exemple et de la vigilance.

■' Des décrets sur l’éducation nationale doi­
vent donc s’occuper bien plus des institu­
teurs que des élèves.

La meilleure méthode possible ne peut ré­
sulter que de l’expérience d’un grand nombre 
d’hommes réunis. Il faut donc un corps.

Le succès de l’éducation morale dépend 
de 1 exemple et de la vigilance ; par consé­
quent exige des instituteurs, de grandes ver­
tus; des soins très-gênans , des peines'qui 
n’ont que Dieu pour témoin. Il faut donc le 
motif de la religion.

— Mais il semble que vous voudriez res-

(1) Mais quoi! disent les mères, on feroit donc.dé 
mon enfant un dévot ?' Quoi ! disent les philosophes , 
les avocats, et tous les parleurs et tous les écriveurs 9 
les prêtres s’empareroient donc encore de l’enfance , 
afin de dominer plus sûrement l’ige mûr ? Je ne sais 
pas répondre à de pareilles difficultés.

(2) 2Vemo tam pater, dit Tertullien.



susciter les1 Jésuites? — Je ne veux rien. Je 
pose des principes. Qu’on les détruise /ou si 
on ne les détruit pas , qu’on en tire les con­
séquences.

(i) Fable II c]u ae- liv. intitulée: lefromage'.
(2) Classer, des hommes leur paroît une idéeabsurde.

ELECTEURS 

Au reste, des législateurs adroits ne crai­
gnent jamais les corps ; parce qu’ils savent 
toujours leur circonscrire des limites;.

Il y a probablement loin de mes. idées aux 
idées de ceux qui'ont formé le régiment de 
Roy al -Bonbon. Je ne prétends nullement 
leur faire adopter les miennes'. Ce n’esf qu’aux 
personnes réfléchies que jé m’adresse, et non 
aux grands enfans païens de ces ntarmots. -

ÉGALITÉ.
L’assemblée nationale, pour nous amener 

à une parfaite, égalité , a imité ce singe de 
Lamotte (i), qui'pour rendre égaux deux: 
morceaux de fromage , mangeoit toujours 
l’excédent dé l’un sur Tautre, et netrôuvoit 
jamais une égalité parfaite.

Si, par égalité, ôn entend autre chose, 
dans une société, que le droit égal pour tous 
à la protection des loix , relativement à la 
liberté, à la sûreté, à la propriété, j.é ne 
sais plus .ce qu’on veut dire. Déclamateurs 
fougueux ! vous voulez l’égalité en .tont ? 
Commencez donc par être dès hommes, La 
figure, hùmaine ne suffit pas •, il faut en­
core aine ame raisonnable (2)., (i) 2
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É LE CTE'U RS.

Machines 1 rès - ingénieuses qui - écrivent 
toutes seules'les noms dont on frappe l’air 
dans lequel elle sont plongées.

Si on reprôclïoit aux électeurs'de notre 
nouveau clergé les choix étonnans qu’ils sem­
blent, avoir gagé dé faire ,;, ils pourraient ré­
pondre, avec, ce lieutenant de policé à qui 
l’on reprochoit de n’avoir pour espions que 
des.hommes décriés : eh ' trouvez.-moi des 
hommes honnêtes qui consentent à se char­
ger d’un pareil rôle.
. Mais si on repràchoit à ces mêmes élec­
teurs de s’être chargés deleurrôled électeurs, 
pour remplir des places qui n’étoient pas va­
cantes, je ne vois pas trop.ce qu’ils auraient 
à répondre de solide. .

ÉLECTIONS,.

Une élection est un jugement, le plus dif­
ficile des jugémens (i).? '

Dans quelques détails qu’entre,la loi sur les 
qualités des éligibles (et elle ne saurait, en­
trer dans trop de détails à cet égard ) elle 
laisse toujours un vaste champ à l’arbitraire^

cependant si, antérieurement à tout choix pour remplir 
les divers emplois de la société, les hommes ne^orit 
pas classés ,■ au moins suivant le genre d’éducation qu’ils 
auront reçue, tous lés emplois de la société seront dér 
testàoleniënt remplis.

(i) Voyez l’article Pouvoir judiciaire.
D
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Si les places à remplir demandent des talens 
et des vertus, elles exigent , de la part des 
électeurs, une connôissance des hommes qu’il 

i est donné à très-peu de personnes de possé­
der, ; elles exigent sur-tout une impartialité 
absolue, et l’exigent précisément dans le cas 
où une foule d’intérêts rend l’impartialité 

- plus difficile.
, L’art de faire des choix est l’art des arts., 

C’est celui qui fait les grands rois ; c’est le 
seul qui les distingue de la foule des rois.' 

/ Que cl oit-on penser, apres cqla, de la loi 
constitutionnelle ■ qui met entre les mains du 
peuple le choix des municipaux , des curés , 
des évêques, des juges et des législateurs (i) ?

Un tailleur est électeur. On lui dit : .qui 
nommez-vous, aujourd’hui pour député à l’as­
semblée nationale ? — M. Trissot (2). — Le- 
connoissaz-vous ? — Non mais il m’est re- * 
commandé par une de mes pratiques, qui me 
paie bien. Je n’ai rien à lui refuser.

Le pauvre homme croit, bien faire. Il ne 
'se doute pas- de l’importance de son choix. 
Il ne sait pas'que peut-être il va contribuer à 
faire tuer les colonies , et ôter le pain à des

IJ
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' (ï) Une bonne loi aur les élections ne peut être le 
résultat que des combinaisons les plus profondes. M,ais 
Je talent d’approfondir.n’est pas celui de nos diseurs , 

, - -de nos auteurs , de nos faiseurs. Ils ne savent qu’égra­
tigner les/surfaces, >

(s) On sait comment les noms sont estropiés dans 
- la plupart des scrutins,
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millions de François , parce qu’ila une pra­
tique qui le paie bien.

. ES Ç.LA y AG. È.

- Mot qui fait peur aux enfans.
Un maréchal-ferrant demandoit de l’ar­

gent à un grand seigneur. -- Quel est le mon­
tant de ton mémoire ?7- Cent pistoles. — Cent 
pistoles ! Le fripon J voilà comme ils sont 
tous. Cent pistoles.! vouloir duper un homme 
comme moi,! Murmure tant que tu voudras ; 
tu n’auras que cinquante louis : oh î'bien fin 
qui m’attrape.

Notre état s’àppelloit esclavage ; mainte-' 
nant il s’appelle liberté. Nous y avons gagné 
comme ce grand seigneur , et nous sommes 
aussi fins que lui.

FANATISME. .
Terme Cabalistique.
Ceux qui savent retenir ce mpt, opèrent 

des effets étonnans. Avec.ce mot , ils font 
trembler les ignorans, les savans, le peuple,' 
les grands , la cour, la1 ville, et jusqu’aux 
cloîtres. Lui'seul tient lieu de faits, de,'prin­
cipes , de conséquences , de démonstrations. 
A ce mot toutes les fureurs s’allument et sur­
passent toutes celles du fanatisme lui-même.

On oppose perpétuellement aujourd’hui fa­
natisme à civisme: ils sont en effet comme le 

< feu et l’eau ; mais comment l’entend-on? Le 
V oici.

Dî ,



Qu’un prêtre se laisse dépouiller sans ée 
plaindre, plutôt que de blesser sa conscience) 
c’est du fanatisme. .

Qu’au-nom de la patrie un ami de la cons­
titution le dépouille pour en profiter?) c’est 
du civisme.

Si des fidèles s’assemblent paisiblement, 
pour servir Dieu dans la simplicité de leur 
cœur, en se soumettant à toutes les loix ,à 
toutes les autorités ; ce sont dès-fanatiques» '

Si d’ardens patriotes prêchent contr’eux 
.une croisade, excitentcontr’eux les brigands 
aux insultes, aux massacres , au viol, à l’in­
cendie-; c’est du civisme.

Quand des ecclésiastiques travaillent à 
préserver les peuples de l’erreur, en les con­
jurant de ne pas déshonorer leur foi par des 
excès criminels ; c’est un fanatisme qu’il faut 
éteindre dans le sang des fanatiques.

Quand leurs ennemis, non Contens de leur 
avoir fait interdire le feu et l’eau, accumu- 
mulent contr’eux toutes les calomnies , ap­
pellent sur eux tous les poignards, et après 
avoir plongé la France dans la misere, le 
sang et l’opprobre , les accusent d’être les 
seuls auteurs de tant, de maux (ï) ; c’est un 
civisme qu’on ne peut trop encourager.,

(i) Une loi qjui séviroit contre ces infortunés , seroit 
aussi sage qu'a celle qui pour faire cesserlesbriganda- 
ges sur les grands chemins , séviroit contre les voya­
geurs
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•Mais j’oubliois de donner la: définition du 
fanatisme. le vais là donner. Jeune homme 
qui te targues de ta philosophie, je suis prê­
tre : frappe mais écoute. Le fanatisme est 
un mélangé d’enthousiasme et de fureur. Ce­
lui qui en est atteint frappe, et ne veut pas 
écouter.

Au reste-, veut-on voir le fanatisme dans 
toute son horreur ? Qu’on lise les discours 
qui ont amené le décret rendu en novembre 
1'791, contrô les, prêtres.

FO LL I C U LA IR E S.
, Espèce d’insectes qui infectent les entrail­
les de la France.
, La maladie occasionnée par ces insectes 
attaque.; le cerveau. Les malades ne rêvent 
que massacres qu’incendies. Ils sont .horri­
blement tourmentés de. la soif du sang hu­
main.

Il faut bien y dira-t-on, que ces insectes-là 
vivent: Je ne .m’y oppose pas. Mais il faut 
avouer qu’il ÿ a des êtres dont la vie est un 
terrible fléau.

. Quand on sait par cœur les mots despo­
tismefanatisme ,■ liberté ,: aristocratie , 
poignards, tyrans „ etc. on .æ tout le se-* 
cret de l’éloquence des folliculaires. Et 
comme dix mois, seulement de cette, espèce^ 

- si on les prend un à un /deux' à deux, etc-j 
fournissent neuf millions huit cent soi­
xante-quatre mille cent combinaisons dilié-

d a
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rentes , ori sent combien de'féùilles ôn'pèut 
remplir avec ce seul secret.

Si je voulois imiter leur style et en don­
ner une idée je dirois , qu’ils écrivent avec 
la pointe d’un poignard a la lueur des tor­
ches que leur tiennent les füriesr pour porter 
le fer et la flamme sur tous les points de la 
France, et ne faire de ce malheureux royaume 
qu’un monceau de cendres et de ruines dé-* 
trempées,de larmes et de sang humain.

Mais s’il leur est permis.en qualité dé. 
François , d’écrire d’abord et de penser après , 
ce n’est pas quand il s’agit d’assassinats.

J’ai lu il y a quelque tems une affiche, 
dans laquelle un Jacobin prômettoit d’être 
plaisant. « Nous leur montrerons , disoit-il , 
» .quéinous aussi)' nous savoris rire ». Je ne 
concévois pas comment un Jacobin pouvoit 
rire , ni comment on pouvoit être gai, 
ayant l’enfer dans le cœur. Ses gaietés n’ont 
pas ‘vu le jour , du moins que je sache. Ap- 
pâréTmmentz qu’il-n’a pas «cru le patriotisme 
des François assez épuré pour leur faire goû­
ter ce genre de plaisanteries dont s’égayent 
les cannibales en présence des hommes 
qu’ils font griller à petit feu avant de les 
manger....,.-» Mon Dieu 4 quand donc ces 
horribles idées n’assiègeront-elles plus ma 
pauyre imagination Les clubè me re­
viennent encore à l’esprit... Oh ! que nos 
neveux nous plaindront d’avoir eu des clu- 
bistes et des, folliculaires J Ces hommes de 



( 55 )
sang peuvent bien se vanter que c’est à eux 
que la France doit les maux qui l’accablent.

GARDES NATIONALES.
Un philosophe a dit que, si les enfans 

naissoient avec les forces d’un homme fait, 
ces forces seroierit, faute d’expérience, plus 
nuisibles qu’utiles à leur conservation. 
Cette idée ne peut-elle pas servir à mesurer - 
l’utilité dès gardes nationales, pour la cotiser^ 
valions de la liberté (i) ?

J A C O B I N S.
Clubistes de forte race (a).
Leurs idées sont si. absurdes et leurs moyens- 

si atroces , qu’on peut, sans, être un grand 
prophète , faire à coup sûr cette prédiction î 
un jour on les obligera de fuir les habita­
tion des hommes. .

Tout ce que doit faire un homme sage, 
c’est de se tenir à l’écart, en attendant qu’ils 
soient passés (5).

(i) Voyez d’ailleurs l’article pouvoir exécutif. .
Quoique lés gardes nationales soient une mauvaise 

institution-, il faut pourtant avouer que , dans ce terni 
d'anarchie , nous leur avons des, obligations , sur-tout 
à Paris. (

(2.). Voyez l’article club.
. (J) Ceux , qui savent l’histoire du dernier siège “de 

Jérusalem par Titus, voient dans les zélateurs un mo' 
d'èle assez, ressemblant des Jacobins.

D 4



( &I
IN SU R RE CTI O N.

Fragment <Fun catéchisme patriotique.,

D. Quel est le quatrième des droits naturels 
et imprescriptibles de l’homme?
. R. C’est la résistance à l’oppression (i).

D. Quand y a-t-il oppression ?
R. Moi seul je le sens, moi seul j’en, suis 

juge.
JD. Quel est le moyen de résister a l’op­

pression ?
R. L’insùrrëction.
JD. Qu’est-ce que l’insurrection?
R. C’est-le plus saint dès devoirs.
I). En quoi consiste ce devoir ?
R. A.piller , à brûler, à massacrer.

' Je vpulois continuer sur ce ton. Je croyais 
qu’un pareil y.atéchisme . seroit très-propré à 
rendre saillante la mal-adresse qu’on a eu de 
consacrer le- principe de l’insurrection , à la 
tête d’une. constitution dont le but devroit 

/être d’ôler à tout citoyen le droit de sè faire 
justice lui-même j mais j’ai craint que les pa~. ' 

.. triotes ney crussent- bonnement^ qu’il falloit 
faire apprendre cela à leurs enfans.

(3) Voyez la déclaration des droits de l’homme*, ai-» 
ticle II. '
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JURE U R S.
Terme consacré , pour^désigner.tout 

le monde sait qui.,'
Les esprits justes qui ne savent pas com­

bien sont rares les têtes à idées nettes > di­
sent , après avoir lu tout ce qui s’est écrit 
pour et contre lé., serment ecclésiastique : il 
n’est pas possible .que ceux qui l’ont prêté 
aient été de bonne foi. Je veux les réconci­
lier avec les jureurs, du moins avec ceux qui 
ne sont que cela. D’abord mettons de côté les. 
âmes foiblés. Lés circonstances é( oient bien 
malheureuses 1 Combien d’hommes dont le 
courage n’étoit pas au niveau des circons­
tances ! Ensuite , prenez-moi cent jüreurs au 
hasard : comptez , parmi ces cent .jureurs,> 
les têtes bien arrangées : vous reconnôîtrez 
dans presque tous , je le gage, que cé n’est 
pas leur faute, s’ils ont juré./Je n’en excepté 
pas même leurs plus fameux écrivains.

L É G I S LA T E U R,

Apologue.
Lorsqu’on éleva sur son piédest al le fameux 

obélisque qïii est devant St. Pierre de Rome, 
et qu’àprè.s des dépenses énormes et des dif­
ficultés presqu’insurmonfab'les appla.nies , 
cette entreprise hardie fut sur le point d’être 
^couronnée du succès, il survint une difficulté 
à laquelle on . ne s'attendent pas > ‘et qui dé­
sespéra les machinis tes .'L’obélisque é toit posé,
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mais il .n’étoit pas droit. On . voulut le re­
dresser; aucune force humaine aidée des 
plus puissantes machines ne pouvoit l’é­
branler. Lés uns vouloient qu’on défît tout. 
Sixte-Quint, auteur de l’entreprise, ne trou- 
voit pas d’autre , moyen que de faire pendre 
les machinistes(i). Un homme de génie se 
trouva là , et dit qu’il suffisoit de mouiller 
les cables. On sait que qiîand on mouille un 
cable il Se racoutcit. L’expédient fut tenté y 
il réussit ; les cables en se racourcissant ame­
nèrent' l’obélisque à là situation desirée.y- ' >«.',■ ■ î ‘ j

Il y a, des législateurs qui-, pour élever 
l’édifice de la prospérité publique , commen-

, cent par tout .renverser. D’autres font le plus 
ample usage des Sans-Culottes , de . la lan­

terne et des, illuminations de châteaux. Les 
législateurs sages ue bouleversent .rien , ne 
tuent personnel Ces hommes de génie, par 
des moyens simples ,et petits/en apparence , 
mais qui s’adaptent parfaitement aux opi- ■ ■ 
nions,. aux usages, aux habitudes d’une na­
tion , parviennent facilement à mettre son 
bonheur dans une situation satisfaisante.

iii

(i) Je cité.ce trait absurde de despotisme qu’ont avancé 
quelques historiens partiaux-, parce que j’èn ai besoin ;

. mais mon devoir est d’avertir que je le crois absolu-^ 
ment faux. Avis aux folliculaires, qui ont tous le® 
jours, de1 semblables besoins..
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L I B ER T E.

- La liberté ! là liberté ! Vivre libre, on 
mourir. Périssent à jamais......... On arrête- 
roit tout court et les folliculaires,’et les Jai- 
seujs d’affiches ', et les municipaux ? et les 
membres de sections , et ceux de districts, 
et ceux dcsdéparfemens , et les Jacobins , et 
les Feuillans , et les républicains", et les mô- 
narchiens ', et nos plus grands législateurs , 
si on leur faisoit cette demande : mais 
qu’est-ce donc que là liberté ? •

Déjà libertéen général.

Les personnes, qui me lisent que pendant 
leur toilette; ceux qui ne pensent que pen­
dant.qifils digèrent ; les ci-devant marquises, 
les faiseurs de constitution sont prévenus que 
cet article les ennuyera beaucoup.

Quand.je fais tout ce que je veux , sans 
obstacle et sans crainte , je dis que je suis 
parfaitement libre.

Un géomètre diroit, qu’il y a liberté par­
faite , quand le pouvoir est égal au vouloir. 
De- là il côncluroit que , pour rendre la 
liberté parfaite, quand elle ne l’est pas , il 
faut ou augmenter la. quantité du pouvoir , 
ou diminuer la masse des,/vouloirs.

Dans un pays où tous voudroienf lesbiens 
de tous et les femmes, de tous, la liberté se­
roit impossible. ■ .
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Les volontés habituelles d’u,n homme s’ap^ 

. pellént mœurs’.
Quand les volontés habituelles d’un hom­

me contrarient des volontés raisonnables 
dans d’autreshommes,: sesmœurs sont dépra- 

■ véeè. Plus un homme a dè ces-volontés 
habituelles , plus est grande la déprava­
tion de ses. mœurs. Plus il y ade ces hommes, 
plus la liberté a d'cnnemfe.

Lés mœurs d’un peuple peuvent être telles , 
qu’il ne lui reste plus d’autre ressource que 
3e se jètter dans lesgbras du despotisme. Si 
j’étois condamné à vivre avec des scélérats, 

, ’j'aimer ois. bien mieux être" aux galères avec 
eux , qtfè de les voir* en liberté avec ploi, •

On a entrepris- dé semer en France, je ne 
, sais, quelle espèce de' liberté, èt l’on a été tout 

étonne de n’ÿ voir germer que la licence) 
(j’est qu’on n’a pas senti ’ ( les ' mangeur s 
d’ail ne s’appercoivehtpas <]tïe tes. autres en 
ont mangé)’ôh n’a pas senti que l’air infect 
de la France nejpouvoit se prêter que frès-dif^ ’ 
licitement à la culture de la’îiberté^

Je crains bien qüe'les, mœurs françoisesne 
soiept pas plus alliableS* aved la liberté que 
le mercure ne l’est àvecUè; fer ; On ne crée, 
pas de la liberté') elle' a pan-tout Une limite 
qu’il est; impossible de ffanchir., '

Soùs l’ancien régime, ori avoit des loix, 
des usages, plus nos mœurs. le nou­
veau régime-, nous avons d’autres loix ,-d*auS 

. très usagés plus nos mœürs,



Anciennement du moins tout etoit d’ac­
cord.. - Actuellement tout jure -, tout est d’une 
discordance à faire grincer des dents : c’est 
Vraiment une musique enragée.

-Us veulent la liberté des Spartiates et les 
mœurs des Perses

Il n’ÿ a plus de Spartiates ; mais, ce qui vaut 
mieux, il y a erièore de vrais chrétiens.

Un homme aussi pieux qu’éclairé me di- 
soit un jour.: j’étois libre sous l’ancien ré­
gime : oui j’étois libre. Bien déterminé à/ 
observer toutes Jes loix de l’état, à remplir. 
mes devoirs de' tonte espèce , à n’attaquer 
personne, ni daps ses biens, ni dans sa'répu­
tation, à ne blssser l’amour propre de per­
sonne ne prétendant, ni à la fortune, ni à 
la célébrité , je faisois ma volonté en tout,, 
et je me livrois avecuii entier abandon à la . 
plus parfaite sécurité, j’étois libre •/et je. rie 
génois la liberté de personne : j’étois libre...;.... 
hélas je riè le suis plus»

S’il existoit un peuple de vrais chrétiens 
ce seroit le peuple libre par excellence.

Je sais'qu’il restoit bien peu de christia­
nisme en France ; mais il en restoit encore - 
c’étpit le germe le plus fécond en vraie li­
berté' ; c’étoit le germe; qu’il étoit le plus in­
téressant de féconder....... Qn m’objecte l’im- ' 
possibilité. — Non , cela n’étoit pas impos­
sible. Un peuple est un grand enfant. Son 
législateur est son instituteur. Nosdégisla-- 
teurs térioient en main fontes lès institutions
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publiques, et notre confiance en eux étoit ex­
trême. Munis de ces puissans instrument, ils' 
pouvoient, (ï) avec de l’adresse, préparer les 
voies au vrai christianisme , et par lui aux 
mœurs et à là liberté.

Nos mœurs avoient encore une autre' res­
sourcé , c’étoit l’honneur ; cet honneur dont 
la noblesse étoit. la gardiennes Peut-être h’é- 
toit-il pas de là meilleure espèce ; mais ô’étoit 
toujours de l’honneur. Cet honneur étoit fa­
vorable à la> liberté , parce, -qu’il interdisbit 
plusieurs manières de la gêner. Il étoit donc 
très bon à garder.
- Nos législateurs ne veulent pas de celui- 
là. Mais l’honneur est comme l’accent gascon : 
il n’est pas possible de le changer contre'un 
autre (2).

• a . Les politiques actuels regardent la religion 
et l’honneur comme des entraves à lailiberté. 
Ils ont raison.' Il y a une liberté'a laquelle 
la religion et l’honneur mettent unfrein; c’est 
à celle de troubler la paix , de gêner la li-

14il

(1) Quand je dis , ils pouvaient x, je m’explique. 
1200 hommes tirés du milieu d’un peuple corrompu 
pouvoient bien faire cela.; mais ils ne pouvaient pas le. 
vouloir. .

(2) On a voulu, fonder la nouvelle constitution sûr 
l’égalité ; mais il falloit donc nous donner l’amour de- 
cette égalité. Le domestique veut bien être l’égal de son 
maître ; mais- le maître rie veut pas être l’égal de son 
domestique,. .
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berté de tout l’univers , à celle de se rendre - 
insupportable au genre humain.

Dè la liberté individuelle^
La liberté individuelle est la faculté de 

faire , .sans obstacle et sans crainte ? tout ce 
qui n’est pas interdit par des loix, ennemies 
de tout pouvoir arbitraire , par conséquent 
claires, stables, exemptes de partialité , pro­
tectrices de tous les droits, de tous les âges* 
(i) et sur-tout garanties contre toute in* 
fraction. ■> ' &
Conditions sans lesquelles la liberté indi* 

viduelle est impossible.
Point de liberté , quand les Toix ne peu- 

vent s’étendre sur toutes les manières de la 
gêner : or moins on a de mœurs , moins on 
est scrupuleux sur ces manières; donc moins 
il y a de mœurs , moins la liberté est posr 
sible.' . . ■ ■ .

(1) Particulièrement de l’âge le plus foible 7 c’est 
à-dire , de l’enfance. Aux enfans appartiennent leurs, ' 
pères et mères. Au reste làissons-là les partisans du 
divorce : il leur manque un sens. Pourquoi chez un 
peuple sans mœurs est-il si difficile de se tirer de la 
question du divorce ? C’est que chez ùn peuple sans 
mœurs, toutes les questions qui en supposent sont in­
solubles. Il faut avouer qu’un législateur est bien em­
barrassé avec des hommes corrompus. Mais qui doit, 
souffrir dé la corruption , d’eux ou de leurs enfans ?' La 
'question n’est pas difficilè à résoudre.
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Point de liberté , quand, les loix. ne sont 
pas asséz coercitives ; or moins on a de mqettrs, 
moins on est sensible à l’animadversion des 
loix ", donc moins il y a de mœurs , moins la 
la liberté est possible.

Point de liberté , quand les loix sont ar- 
bittaires ; or inoins leè. mœurs ; sont pures , 
plus elles nécessitent l’arbitraire des loix de 
Îjolice ; donc moins il y a de mœurs , moins 
a liberté est possible;
•Point de liberté ,-quandles -loix n’ont au- 

- cune stabilité ; or plus les mœurs sont mau- 
' Vaises,plus l’insuffisance des loix sollicite le 

-changement de ces loix. elles-mêmes; donc 
moins ?il y a de mœursmoins la liberté est 
possible.

Point de liberté, quand les jugemens sont 
■ arbitraires ; or moins les mœurs sont saines ,* 
plus les juges aiment à faire usage de l’ar­
bitraire qu’aucune loi ne peut bannir entiè- 
rementdes jugemens; donc moins il y a de 
mœurs , moins la liberté est possible..

Point de liberté, quand on peut empêcher 
,1’exéution des loix ; or plus les mœurs sont 
dépravées, plus la lutte est forte contre cette 
exécution ; donc moins il y a dé mœurs, moins 
la liberté est possible.

Point'dc liberté,, quand le pouvoir minis­
tériel peut se permett re, sans crainte, des abus 
d’autorité; or moins il y a de mœurs, plus 
il est facile aux ministres de corrompre les 

. jtiges devant lesquels ils sont responsables ;' 
donc

y
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donc moins ily a de mœurs , moins la liberté 
est. possible.

(Après cela , osez parler de liberté , vous 
qui passez une bonne partie de vos jours dans 
les lieux où se corrompent les mœurs.

Et vous qui faites desloix, réglez décrétez , 
organisez tant que voùs voudrez ; épuisez 
toutes les combinaisons imaginables; en der­
nière analyse , point de mœurs, point de 
liberté (i).

De la liberté politique.
C’est la , liberté que possède une nation 

considérée comme un être unique , comme si 
elle ne formoit qu’un seul individu.

La .liberté individuelle est le but qu’on sè 
propose d’atteindre. La liberté politique n’est 
qu’un moyen ; moyen quelquefois inutile > 
quelquefois même nuisible.

Je sais que messieurs les faiseurs de feuilles 
a deux sous ^ont passionnés pour la li­
berté politique : moi je suis passionné pour 
la mienne. Toutes les fois que la nation abusé 
de sa liberté , la mienne en souffre nécessai­
rement.

LIBERTÉ DE LA PRESSE.-'
D’excèllens esprits réprouvent absolument 

le régime des censeurs. Je ne me laisse guère

(i) J'établirai’, a l’article, mœurs , cette autre vé­
rité ; point de religion , point de mœurs.

E
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Subjuguer par l’opinion d’autrui ; mais je suis 
ici , je l’avoue ,, accablé de tout le poids de 
l’opinion publique. CependantX me sera-t-il 
permis de hasarder quelques réflexions, non 
pour prouver que le régime déshenseurs étôit 
excellent, mais pour engager les hommes 
réfléchis à examiner si , tout compensé , ce 
régime purgé de tout abus de pouvoir, ne 
seroit pas encore le;moindrê. mal ?

Faisons une hypothèse. Supposons qu’il 
existe une denrée très-utile et dont l’usage 
soit très-commun 5 qu’il soit très-facile de fal­
sifier cette denrée ; que quand elle l’est,.elle 
devienne un poison pour le grand nombre , 
sur-tout dans certains climats; qu’un homme 
adroit puisse cependant la sophistiquer de 
manière que la fraude soit très-difficile à 
découvrir^'

Supposons en outre que , si la police ins­
pecte cette denrée, avant qu’elle soit mise 
en vente, ce . soit pour la police une occa­
sion d’en prohiber quelques préparations 
utiles. Supposons encore que cette inspec­
tion, en mettant des entraves au Commercé 
étendu et lucratif de cette denrée , nuise 
beaucoup â ce commerce.

Cela posé ,-on demande, s’il est -a’ propos 
que la policé inspecte, ou non, cette denrée- 
Il y a danger dé part ,ét d’autre. D’une part' \ 
danger très-pressant d’empoisonner tout un 
pays ; d’autre part , danger de. priver les ha- 
bitans de ce,pays., de quelques préparations
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. 'Utiles/de cette, denrée*, et d’en gêner le com­

merce. De quel côté le danger est-il le plqs 
grand ? Il n’y a que .d’avides marchands de 
cette, denrée qui puissent être ,pour la liberté 
indéfinie. ; s ;-,r . . .

Relativement au débit des, livres, il y a 
..trois partis .à prendre , savoir : la liberté 
indéfinie de la presse , la responsabilité dès 
auteurs, et le régime des censeurs\ t 

■ Je vais les. considérer séparément.

De la liberté,indéfinie de la. presse OXZ

. Dans un pays où les esprits sont trop su­
perficiels pour rien approfondir, où domine 
la demi-scienee, mille fois plus nuisible que 
l’ignorance, où le commun des lecteurs ne 
sait point douter quand un livre a parlé, où 
un auteur est. sûr d’avoir raison, lorsqu’il fait 
rire ou qu’il sait- exciter quelque passion ; 

♦ dans un tel pays , la liberté de' la presse est 
infiniment dangereuse.- .10

(i) Oublions ici ces logiciens qui', de ce qu’aucune 
puissance humaine n’a le droit de restreindre la liberté 
de penser, en concluent, qu’aucune puissance humaine, 
n’a le droit de restreindre la liberté déparler. Si on leur 
soutenoit que , la liberté des bras étant aussi naturelle , 
aussi sacrée que celle’de la langue , aucune puissance 
n’a le droit de restreindre la liberté du’un hommè a de 
plonger un poignard dans le. séin de son semblable ; 
qu’aurôient-ils à répondre ? . ,

E 2 »



En France, un mauvais livre ("sur-tout s’il 
est contre les mœurs ou la religion (i) , et 
s’il est gai) fait infiniment plus de mal que 
dix bons, livres n’y peuvent faire de bien. Les 
bons livres sont ordinairement sérieux , et 
si l’on prend quelquefois la peine de les lire , 
ils ne font qu’une impression passagère. L’ef­
fet des mauvais est durable; c’est un mal irré­
parable comme la mort.

Mettez les facéties de Voltaire entre les 
mains d’une jeune personne, d’un homme du 
monde , d’un démi-savant ; vous pouvez mê­
me les mettre entre les mains du savetier du 
coin ; car Voltaire s’est fait tout à tous. 
Joignez-y une réfutation bien pensée , bien 
solide, bien profonde. Que feront tous ces 
lecteurs ? Ce que feroit un buveur malade à 
qui vous porteriez du vin de Champagne et 
des apozèmes.

Qu’on lanceenFrance une vérité profonde 
qui ne puisse être saisie que par un penseur, 
tous les François voudront la ramasser; tous 
croiront la saisir. Les mots qui çxprinïent 
cette vérité frapperont.leurs sens; m^isce 
qui entrera dans leurs têtes, ce sera^une 
erreur. J. J. Rousseau s’est fréquemment 
trompé ( il étoit trop sensible pour avoir

(i)',Les mœurs et la religion sont précisément ce que 
passe sous silence l’article de la constitution, relatif à 
la liberté de la presse. Sur le reste, cet article sem- 
bleroit avoir été rédigé par Tibère.
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toujours ce sang froid-qui seul peut décou­
vrir la vérité mais les vérités profondes- 
qu’a enfantées son génie ont fait en France 
autant de mal que ses erreurs. Il est bien 
clair, bien évident, -par. exemple , que nos 
constituans ont entendu J. J. Rousseau 
contre-sens, et que c’est à des vérités trop 
fortes , pour eux que nous devons en partie 
nos malheurs. , ..

Maintenant, que l’on calcule combien , 
parmi les auteurs, il en est, en France , qui 
ne sont que dfes fourneaux à distiller des in­
famies et des sottises , et combien parmi les 
lecteurs , il en est plus encore qui ne sont 
que des récipiens d’ordures et de bêtises , et 
l’on verra si la liberté indéfinie de la presse 
doit y être fort avantageuse.

Dansouelques années d’ici, l’histoire de la 
révolution sera une objection sans replique- 
êontre cette liber té. Eternellement on fermera 
la bouche à,ceux qui n’y veulent pas d’entra­
ves, en mettant sous leurs yeux les follicu­
laires infectant la France entière du venin de 
la rage et de l’anthropophagie.

De la responsabilité des auteurs.

Une loi pénale est arbitraire , quand son 
objet n’est pas, déterminé.

Elle est tyrannique , quand elle confond 
l’erreur avec le crime.

Elle est inutile, quand on peut, quoiqua
E 3
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Coupable , y échapper facilement, .quand > 
par-là , elle ne prévient aucun délit.

La responsabilité des auteurs,' dites-vous ! 
Mais tracez donc , entre les bons livres et les 
mauvais,-tme ligné de démarcation assez 
prononcée, pour qu’un juge puisse facile­
ment dire sans èrreur y de livré-ci est dans le 
cas de de la loi : celui-ci n’y- est pas (1).

La responsabilité des auteurs ! Je .sonde 
mon eœur ; j’y voishclairement que je pré- 
férerois tous les malheurs au crime. d’empoi- 
sonner le public d’une-opinion . que je croi- 
rois. nuisible. Mais je puis me tromper dans 
mes opinions. Peut-être un préjugé que j’ai 
dans;l’esprit , une pa'ssion que j’ai dans, le 
cœur -, me font prendre l’erreur pour la vé­
rité.. Me punira-t-on d’un crime que je n’àu-; 
rai pas eu intention de commettre (2) ?

(i) On s’est récrié con tre l’article de la constitution 
qui concerne la liberté de la. prësse. Moi-même je viens 
de dire qu’il sembleroit avoir été rédigé par Tibère; II 
étoit possible >à la vérité de le rendre moins, vague-;, 
mais il ne l’étoit.pâs de lui douner toute la précision 
que doit avoir Une loi.

(2) Avec des censeurs du moins je suisen sûreté. S’ils 
trouvent mon livre dangereux , je le brûle , et tout est 
dit. Tout homme honnête sentira de même. Mais, pour 
cela , il faut se défaire de la gloriole, d’auteur: La glo- 
ïiole d’auteur ! voilà la vraie , l’unique difficulté. Si 
les partisans de la liberté de la pressé étoiënt de bonne 
foi , ils en conviendroient. Que l’on examine toutes leurs 

'faisons , èt l’on verja q.u’èllés, né sont que des tra­
ductions plus ou moins élégantes dé cetté difficulté.
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La responsabilité des auteurs ! eh ! ne sait- 

on pas que rien n’est plus facile que de faire 
un ouvrage tou(t composé de, propositions 
vraies et,néanmoins très-daiïgereux (i)? C’est 
que le danger n’est pas dans ce que l’auteur 
dit, mais dans xçe qu’il donne à penser.- 
Irez-vous punir un auteur pour ce qu’il ne 
dit pas ? Si vous admettez l’art dès ihter- 
prétations / ne sait-on pas > qu’avêc cet art , 
il est presque toujours possible de faire trou- 
yer bon un mauvais ' livre , et mauvais un 
bon livre ? .

La responsabilité des auteurs ! Il est- bien 
tems , quand le mal est fait : encore si la pu­
nition d’ùn auteur pouvoit servir d’exemple î 
mais non ; elle ne fera éviter que la mal­
adresse.

Du régime des censeurs.

Vdici les reproches qu’on fait à ce régime. 
- Il fait condamner un auteur sur ce qu’il 
n’a pas dit.

. IJ'Favorise le despotisme et le fanatisme?
Il nuit au progrès des lumières, aux élans 

dp génie, au commerce des livres.
Reprenons ces reproches.

(J) .Quiconque .ne sauroit pas cela , n’auroit jamais 
su lire.^puisqu’il n’auroit jamais vu , comment plusieurs 
propositions rapprochées se modifient mutuellement.

X ■ E 4



Il fait condamner un auteur sur ce qu'il 
n’a pas encore dit. — Mais on ne le con­
damne pas. On l’empêche seulement d’être 
condamnable. J’âirae beaucoup mieux qu’on 
m’empêche , même de bien dire , que de me 
voir puni pour avoir mal dit. Demandez au 
resté à tous ceux des auteurs dont, l’unique 
ambition est d’être utiles, et qui n’abondent 
point dans leur sens, si le régimedes censeurs 
les gêneroit.

Il favorise le despotisme et le fanatisme. 
— Ces termes-là sont bien vagues. S’il existe 
du despotisme et du fanatisme , il doit en 
exister des. faits. Alors dénoncez-les aux 
tribunaux (i). S’il n’y a pas de faits , taisez- 
vous. ■

Mais, dites-vous, ces fléaux peuvent s’in­
troduire insensiblement dans la nation. - Je 
crains bien plus pour elle' les mauvaises 
mœurs ; car, avec les mauvaises mœurs , 
nous aurions le despotisme et le fanatisme de 
la pire espèce.

Le régime des censeurs nuit au progrès 
aes lumières. — Certes quand, nous h’au­
rions ni les impiétés , ni les ordures de Vol­
taire , je ne vois pas trop ce que nos lu­
mières y perdroient. Mais faisons une sup-

(i) S’il n’y a pas cle tribunaux où l’on puisse dé­
noncer ces faits, qu’on en crée. Cela vaudroit un peu 
mieux que la Liberté de la presse.
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position ; ôtons, par la pensée, de tous les 
livres dont nous sommes inondés, ce que les 
censeurs n’y aüroient pas laissé-, et calculons 
de combien nos lumières seraient diminuées. 
Je crois , moi, qu’elles' seraient augmentées 
de beaucoupj car, pour quelques vérités dont 
Uous serions privés, nous aurions de moins 
des milliers d’erreurs , c’est-à-dire , des 
milliers d’obstacles à la lumière.

Le génie sera donc condamné à se 
taire ? Misérable barbouilleur/de papier, 
que t’importe le génie ,.ZLe génie n’a 
pas besoin de corrompre une nation pour se 
faire estimer ce qu’il vaut (i).

Mais le commerce de la librairie ? — Je 
parle de mœurs , et vous me parlez de com­
merce !.

Ainsi la différence qui se trouve entre le 
système delà responsabilité des auteurs, et 
celui de la censure , c’est que , dans le pre­
mier , le mal n’est que pallié , et ce sont des 
hommes mal-adroits qu’on punit ; dans le se­
cond , le mal est beaucoup diminué , et ce 
ne sont que des livres qu’on empêche de pa­
raître. ,

Il y a peine de part et d’autre j mais

(t) Voltaire, sans ses blasphèmes , ne seroit qu’un 
auteur. J. J." Rousseau , sans ses préjugés contre la 
religion révélée, seroit encore au-dessus de J. J. Rous­
seau.
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toute loi cpercitive de la liberté de la presse 
étant nécessairement vague et laissant beau­
coup à l'arbitraireil vaut mieux que cet 
arbitraire tombe sur une petite peine*, que 
sur une peine sans comparaison plus forte.

Résumé des inconvéniens des trois sys-* 
ternes.

La liberté indéfinie delà presse en France 
ne peut qu’y amener l’excès dé là corruption.

La responsabilité dès auteurs seroit une 
loi arbitraire ;, tyrannique et inutile.

Le régime des censeurs met quelques en­
traves .à une branche de commerce qui peut 
être remplacée par une autre , mortifie la 
Vanité de quelques auteurs , et prive la nà’t 
tion de quelques bonnes pensées,, ce qui n’est 
pas un malheur plus grand que si les auteurs 
ne les avoient pas eues.

'Examinez-maintenant de quel côté est le 
moindre mal.

Mais, djrâ-t-on, les lettres dé cachet, les 
persécutions ministérielles...... — Cela n’est 
pas du régime des censeurs.

Je suis apssi ennemi que personne des 
abus de- poüVôir. J’en desire autant que per­
sonne la réforme ; mais ne saura-t-on jamais 
rien réformer en France, qu’en détruisant 
tout ?

L O GI QUE.
Ternlé inconstitutionnel. On ne le met ici



( ) 
que pour, dénoncer. la chose qu’il signifie , 
comme un .point de ralliement des! aristo- 
crates.

\ . LOI.'

Quand tel fait est constamment suivi de 
tel autre fait; il y a loi. Exemples. Je lance 
une pierre-.; elle retombe y c’est l’exécution 
chipe loi naturelle. Un homme voloit; on le 
pendoit j c’éfoi'fc l’exécütioh 'd’une loi crimi­
nelle'. Donc faire ühe‘ loi , c’CSt dire : telle 
chose arrivant, je veux que tel acte la suive.

Cela posé, je définis, de la manière sui­
vante, toute loi sociale : J

Une loi est une règlegénérale et per­
pétuelle établie pour T avantage de tous 
lès membresd’une •sôciété'f selon lé mo­
dèle qui suit : Quand il. arrivera tel événe­
ment facile à prouver, il sera (f) suivi de 
tel acte précis et facile a' exécuter.

Si nos constituans avoient adopté cette 
définition’/hüri'Ons-nôus ,

Tant de loix qui ne frappent que des par­
ticuliers T*

Tant, de loix qui écrasant une partie de la 
nation; écrasent T-autfe par contre-coup > '

T ant de loix qui ont èwun effet ‘rétroactif, 
Tant de-loix qui-ne peuvent être rangées 

que dans la classe des principes.,

, (i ) Esta, sunto , disent par-tout les loix romaines , 
et jamais est, ’ sunt.
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Tant de loix vagues et insignifiantes,
Tant de loix dont l’application suppose 

nécessaires Tespionage et les délations les 
plus odieuses (1), .

Tant de loix enfin dont l’exécution exige 
le sacrifice de la conscience (2) ?

MAINTENIR (la constitution.')
Terme de' jacqbinière, On l’a inséré dans 

la formule du serment civique pour signi­
fier, dit-on, se soumettre extérieurement, 
c’est-à-dire, ne troubler en rien l’ordre pu­
blic établi': Ainsi cequ’on jure verbalement, 
c’est de maintenir^ de tout son pouvoir ; et 
ce qu’on jure mentalement, c’est seulement 
de se soumettre. On dit à.Dieu, une chose , 
et aux: hommes une autre.

Mais si c’est se soumettre que la loi veut 
dire , que ne. le dit-elle donc ?. Ah ! quand 
serons-nous donc délivrés de. toutes ces ar­
guties de procureurs et .d’avocats La loi 
doit être si franche si nette !■ Devroit-il y 
avoir des escobarderiês légales ? .

Bien des gens ne conçoivent pas cette dé­
licatesse qui épluche, tout et qu’un mot effa­
rouche, Selon eux., , c’est entêtement, peti-

(i) Des législateurs devraient-ils regarder comme 
faciles, à prouver, des faits dont ou ne peut acquérir la 
preuve que par l’espionage et les délations ?
' (2)’Certes des loix qui exigent un tel sacrifice , ne 
doivent pas être regardées comme faciles à exécuter, 
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fesse d’esprit, vues intéressées. Ces gens-là 
ont la conscience aussi vague que les idées.

D’autres ( ce sont- les esprits copcilians) 
voudraient que, pour le bien de la paix-, on 
se relâchât un peu de la rigueur grammati­
cale. Ils disent que, prendre les mots si fort 
à la lettre, c’est juddiser (i).

Dans vos contrats, pourroit-on leur répli­
quer, lorsqu’il s’agit du plus mince intérêt. 
vous contentez-vous de termes vagues, lors 
même que vous, êtes surs de ceux avec qui 
vous traitez ? Non certainement. Quoi !: c’est 
avec des hommes qui ont fait un si horrible 
abus de ces mots : à la disposition de la na­
tion', avec des. hommes qui ne s’enveloppent 
dans des expressions impropres , que pour 
surprendre des innoccns , leur trouver des 
crimes, les accuser, les mettre sous le fer 
des assassins -, avec des hommes pour qui 
rien n’est sacré , que vous conseillez d’em­
ployer une ^expression dont ils peuvent tirer 
le plus affreux avantage ! Vous voulez qu’on 
trompe les peuples , et qu’en proférant à la 
face du ciel et de la terre une expression 
mensongère, on plonge les âmes simples dans 
une. erreur dont on ne pourrait les tirer

(i) Je n’ai'nullement intention d’attaquer M. l’abbé 
Royou. II s’est expliqué d’une, manière trop franche et 
trop éloquente sur lé serinent , dans sa feuille du 23 
novembre dernier', pour laisser rien à désirer. Après 
ce qu’il dit’, je devrais me taire ;■ mais la vérité mlest 
si chère que c’est, pour moi un besoin de la dire. ,
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qu’en leur ôtant leur simplicité ët peut-être 
leur probité ! > « ■

Si Domitieri'éut porté unë loi conçue en 
ces, termes' f Tous les chrétiens seront tenus 
de prêter lé serment de maintenir de tout 
leur poüvoirles loix de’ l’empire en faveur 
de la religion de l’état; ët que des amis de la 
paix leur eussent dit:' « L’empereur, par cet 
» édit, ne prétend pas vous obliger de sacri- 
J> fier aux Dieux, mais seulement de ne pas 
» troubler l’ordre public ; ainsi rien ne voü's 
» empêche de prêter ce serment; » de quelle 
horreur eussent été pénétrés ces généreux 
confesseurs de J. C. ? On veut nous obliger 
par serment , eussent-ils dit , de ne jamais 
troubler l’ordre, public ! Quand l’avons-nous 
troublé? Qu’a-t-on besoin dé 'notre serment 
sur une loi que nous n’avons jamais enfrein­
te ? Si l’empereur ne veut que cela, n’a-t-il 
pas la puissance en main ?.- S’il ne veut que 
cela, pourquoi“nous demande-t-il autre 
chose ?

Mais supposons pour un instant que le ter­
me maintenir signifie seuleriientTm pas trou­
bler l’ordre. Dans ce cas, il n’a qu’une signi- 
cation parfaitement oiseuse. En effet / or­
donner un tel serment, c’est faire dire a 
l’honnête-homme : Je jure dé ne pas com­
mettre un crime ; serment superflu ; et au 
scélérat (topt haut) : je jure pè qu’on ïÿé.ut.; 
( et tout bas ) : je me moque de'- mon ser­
ment ; serment inutile.
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formulé de serment, le seul que les ec­
clésiastiques puissent (àmon avis}prê­
ter sans crime.

Je jure , -i°. dêtre fidele a là-nation, a la 
loiy aù roi 5 . \

2°. De ri’employér Contre la constitution 
actuelle du royaüme aucun des moyens qui 
nie sont interdits , soit par cette meme cons- 
constitution (i), soit par lés autres, loix ci­
viles f. soit par celles de la religion catholi­
que apostolique et romaine, que j’observe- 
verai toujoursj

3°- De ne porter personne , ni par mon 
exemple, ni par mes conseils, ni directe­
ment , ni indirectement, ni en public,, ;ni 
particulier , à faite cë que je jure dé ne pas 
faire; moi-même (2).

. Gette formule est longue 5 mais quand on 
veut circonscrire exactement un objet, on 
est obligé d’être long.

Je sais très-bien que cette formule n’est 
p^s ce qu’on demande > mais elle est très- 
propre L montrer que celui qui fait ce ser­
ment n’a intention de favoriser aucun projet

(1) On sait que la constitution ne défend ni de par­
ler , ni d’écrire contr’elle. .

(2) On se plaint des troublés !- Ils sont inévitables 
sous des législateurs qui ne définissent rien., et qui. 
.semblent avoir pris à tâche de' brouiller toutes lès idées,
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de contre-révolution, et que s’il se montre 
si difficile , c’est qu’il a une conscience.

D’ailleurs un serment modéré et net, qu’on 
peut toujours observer et jamais esquiver , 

• est bien plus sûr qu’un serment magnifique 
et vague dont on peut faire tout ce qu’on 
veut/

P. S. La nouvelle constitution, etsùr-ûout 
la déclaration dés droits, ne contiennent pas 
seulement des loixelles contiennent encore 
des principes. Or jurer de maintenir de tout 
mon pouvoir des principes , c’est jurer de 
soutenir de tout mon pouvoir qu’ils sont 
vrais. Et si je les regarde comme faux, la loi 
qui veut que je jure de les maintenir, veut 
de deux choses l’une: ou forcer mon esprit 
die les, regarder comme vrais , ou forcer ma 
langue de mentir.

M Œ U R S. 7
Terme étranger à ce qu’aiinonce le titre 

de cet ouvrage; mais qui ne l’est point aux 
personnes à qui il est dédié.

Les mœurs sont le supplément dés loix ci­
viles. Lés loix, civiles n’orit pas la clef de 
l’intérieur des familles ou des individus. C’est 
donc aux mœurs à les y remplacer.

Ne faire jamais que ce qu’on pourroit 
avouer sans honte à tous les hommes , c’est 
avoir dé bonnes mœurs.. . ■ . '

Faire habituellement ce qu’on n’oseroit
avouer 



avouer à f out le monde , c’est eu avoir de 
mauvaises.

Cela posé ,‘jé le demande : quel est l’hom­
me à qui le vice né s’est pas montré quelque­
fois sous la figure la plus séduisante ? A qui 
de nous cette syrëne' n’a-t-elle pas tenu un 
langage d’autant plus éloquent, qu’elle ne 
mailque guère de promettre l’impunité ? Qui 
des-foibles mortels ne lui eût /pas prêté l'o­
reille , s’il ne se fût senti sous les yeux de la 
Divinité ? Il semble qu’il n’en faudroit pas 
davantage pour prouver que, point dé~reli-\ 
gion\, point de moeurs (ï)', mais il faut in-1 
sis ter vis-à-vis de ceux qui. desirerdiènt que 
cela fût faux.

(i) Voyez l’article Liberté.
. ‘ ' F

Dans une succession rapide d’événement 
qui se culbutent les uns. les autres/, il est 
difficile qu’il ne se trouve souvent de ces cir-* 
constances étourdissantes qui distraient l’àt-y 
tention de ce qu’on se doit à soumême, de 
ce qu’on doit à sa femme, à ses enrans , à sa. 
patrie, à ses amis, à !a bonne-foi, à la pro­
bité. Pour rappeller l’attention, il faut un 
puissant moniteur. Point d’autre moniteur 
possible que. la crainte des témoins. Point 
d’autres témoins-possibles queles traces d’une, 
Action , lès regards des hommes, . ceux de la 
Divinité.’

Les tracés d’une actionCombien d’ac­
tions n’en laissent que de foibles ? Combien
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n’en .laissent aucune ? Que de moyens un. 
homme adroit n’a-t-il pas de les détourner , 
de les faire perdre?. Que de moyens un hom­
me mâl-à-dr oit ne croit-il pas avoir de les 
effacer entièrement ?

Les regards des hommes ! Outre qu’il est 
toujours facile de s’y soustraire (les hommes 
Ont la vue si courte ! ) il est mille occasions 
où l’on n’en a rien à redouter. Dans un siè­
cle qui a consacré l’expression aimable 
roué, où l’on dit d’un scélérat : c’est un 
homme qui a ses principes ; dans un siècle 
où Fon dîne de bon appétit à côté d’un fri ­
pon, où l’on passe tout à un homme, pourvu 
qu’il soit aimable ; dans un siècle et. dans un 
pays où le tout est de réussir , on peut tout 
Oser; la seule, chose dont on ait a rougir > 
c’est d’être mal-adroit.

La seule ressource des mœurs est donc dans 
le sentiment habituel / qu’on marche en pré­
sence de cet être dont les yeux pénètrent jus­
que dans les plus secrets replis de nos coeurs, , 
en présence d’un Dieu aux regards de qui les ; 
plus épaisses ténèbres ne peuvent nous sous­
traire.

Oui, si les regards de la Divinité vous 
sont ; indifférées, ou s’ils ne font sur vous 
qu’une impression foifile et rare, et, par une 
suite nécessaire, si vous n’avez point de reli­
gion, je le dis avec toute la force dont je 
suis capable : toute confiance doit vous être 
ôtée, -vous êtes dans le coeur un malh on-
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iiète^horiime (i) , vous êtes dans lé cœur-ùû. 
homme sans*mœurs. »• .

De la manière dont je suis affecté -, cette 
vérité : point de religion , point dé mœurs * 
me paroît aussi évidente que ma propre exis-» 
tence (2).

-- Les mœurs' ! c’est tm beau mot-, mais 
c’est une triste chose. Quoi ! toûjoqrs des 
privations 1 toujours de. la gêne ! O vous 
qui m’interrompez , retirez-vous. Vousn’ê- 
tes pas capable de m’entendre. Il Vous man­
qué un sens.

(•!■•) Je suis honnête Ilorilme, crie-t-ori de toutes parts ; 
•c’pstlàma religion; il ne m’en faut pas -d’autre. —Vous 
êtes honnête homme ! voyons. Toutes les actions, que 
vous vous permettez, les avoueriez-voiis sans honte à 
un homme vertueux ? Vous êtps h'orinête homme ! Ah ! . 
vous n’en savez rien ; car Voüs ii’èxaminez jamais cela. 
Savez-Vous même ce que c’est qu’être honnête homme ? 
Vous êtes honnête homme J soit. C’est que le besoin 
etj’odcasion de cesser de l’être vous, ont manqué jus-1 
qu’à présent.

(3) Quand il seroit vrai , ce que le philosophe le plus 
fanatique n’ose soutenir, même actuellement , que lë. 
peuple poùrroit se-passer de religion, elle seroit encore 
nécessaire aux administrateurs ; aux juges , àux légis­
lateurs et aux rois. « Un prince , dit Montesquieu ,• qui 
» aime la religion et qui la Craint est un lion qui cède 
» à là main qui le flatte ou à la voix qui l’appaise. Cë- 
” lui qui craint là religion et qui la hait, est comme 
.30 les bêtes sauvages qui mordent la chaîne qui les em* 

■j> pêche de se jetter sur ceux qui passent. Celui qui n’a - 
» point dit tout-de" religion , est cet animal terrible qui 
» ne sent sà liberté que losrqu’il déchiré et qu’il dé-

vore. ( Esprit dés Loix, liv. 24, ch. 2.)
F 2
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Ditcs-le nous ;■ âmes vertueuses , quelles 

jouissances Vous font oublier ou plutôt ché1- 
rir cette gêne, ces privations.

Dites-le nous, tendre mère, lorsque vqus 
'sentant pressée pâr les foibles bras, de votre 
.enfant, .vous...saisissez son premier.souris , 
que voire époux contemple avec ivresse cet . 
autre lui-même entre les bras de ce qu’il.«a 
de plus cher au monde, et que vous jouisse^ 
de. son ravissement encore plus que des dou- 
çès affections qui vous animent. Avec quelles 
délices vous goûtez ces plaisirs que ne trou­
ble aucun remords , ces plaisirs "qui n’amè­
nent ni fatigue , ni .satiété , parce que ,leur 
siège n’est pas dans les sens, mais dans faîne, 
ces plaisirs aussi doux que l’est. dans le calme 
des passions , dans le -sentiment d’une cons­
cience pure , 'celui de respirer, -ces plaisirs. ■ 
dont on connoît encore plus le charme quand 
on est forcé de s’en distraire hV "

JDites-lé nous., ame pieuse, ame aimante,, 
lorsqu-’é'levée au-dessus de vous-même, vous 
méditez les leçons de la sagesse éternelle ; ' 
que vous la contemplez conversant parmi 
les hommes , leur donnant les préceptes et 
l’êxemple' dès plu s, aimables \ (les plus, sùbli- 
mes vertus et leur montrant le chemin du 
vrai bonheur ; lorsqu’inondée dés délices de 
l’amour divin, vous préludez à une félicité 
fiembl.able-à:,la félicité dc'DieuAûême, celle
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d’aimer éternellement et d’être éternelle­
ment aimé (i),

Di tes-lè non?, homme juste et ferme, dont 
la sécurité n’a jamais pu être ébranlée , ni 
par les noirs complots des traîtres , ni par­
les calomnies: des hommes atroces > ni par 
les fureurs d’fin peuple altéré de sang;

.•Çites-le nous...... mais je m'achèverai pas. 
Je sens combien je suis au-dessous de mon 
sujet. Les amis dé la vertu s’il S me lisent 
verront bien" que je fais Ce que je peux , pour 
peindre leurs affections et. leur bonheur, mais 
que je n’en approche pas. Et les autres , que 
diront-ils?.que diront ces hommes, ou plutôt 
ces çaricàtïïfes dilemmes formées par le cjiéu 
bamboche qu’on, appelloit Voltaire?" Il me 
semble déj.a-feritendre le rire grêle dés prêtres, 
imberbes de ce nouveau confrère de Priape... 
Hélas ! quelle désolante idée est venue inter­
rompre la douce jouissance qUe j’éprouvois 

V à contempler la vertu !..... Qùelle autre idée 
encore plus désolante vient encore lui suc-

-, céder? ‘V? • •

‘ (i) ;C'onsidérôns les deux extrêmes^ Fénelonet Mira­
beau. Laquelle de cès deux âmes a éprouvé, les plus dé­
lectables affections ?.... Qü’on ne m’oppose pas la dif­
férence des tempéràmens^.qar si Mirabeau eût été moins 
dégradé par le vice , Mirabeau auroit pu prétendre aux? 
affections qùe produisent lés. vertus énergiques , et qui 
valent bien celles' que produisent les plus douces vertus.

' .v" • ' F 3 ”
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Opérations de l'assemblée, constituante , 
relativement aux moeurs.

ï°. Tout frein ôté à-la licence des spec­
tacles. Désormais ils pourront tout bazar­
der , tout oser, tout offrir aux oreilles , tout 
présenter aux yeux.

2°, La liberté la plus indéfinie laissée à la 
presse, sur les mœurs et la religion (i).

3°. La publicité accordée à tous les cul­
tes, c’est-à-dire, une forcé, suffisante donnée 
à tous, pour qu’ils puissent s’éclipser les uns 
les autres,

4°. Les frais du culte appesantis sur lé 
peuple.

.5°. Les ministres de la religion voués à la 
haine5 c’est trop peu dire, voués-au mépris.

6°. Mirabeau et Voltaire déclarés grands- 
hommes et leur apothéose décrétée.

7°. Enfin la porte ouverte au divorce , et , 
même a la communauté des femmes. (2).

(1) « J’observe encore qu’en n’en faisant pas assez 
3, pour la liberté , la constitution en a fait trop peu 
s? pour les mœurs. Aucune loi constitutionnelle ne les' 

défend contre les alteintes de la presse. ; tout est li- 
» yré à l’arbitraire de la police , de la police qui n’est 
v ni définiej ni fixée par la constitution »? ( Analyse 
de la donstitutiait française , par M. de Clermont-1 on- 
nerre \ p. s68. ) - ■ L ,

(a) » Cet article (c’est le dernier de l’addition à la 
déclaration des droits. Voyez-le à l’article faux relt-, 
ÿicuz. ) ,?> çet article attaque lés moeurs par un point
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Juste ciel! qu’allons-nous devenir?, 

MOT I O N.

Terrhe dérivé d’un mot latin qui signifie agi* 
tèr. Faire une motion veut dire, en Angleterre, 
agiter, ou plutôt , élever une question. En 
France, depuis la révolution, il signifie quel­
quefois, agiter des riens, mais ordinairement 
il signifie, agiter sa langue et ses poumons, 
agiter les esprits , agiter lès brandons‘.du 
patriotisme, agiter les poignards du jacobi­
nisme. ...

» encore plus essentiel ; il détruit toutes les conven- 
» tiôns: matrimoniales. On s’armera des droits naturels 
» éontre les mariages indissolubles ; plusieurs ont écrit 
» sur. cette thèse , et l’opinion publique se dispose- à 
» adopter leur résultat. Voilà donc sous peu , non le 
» divorcé établi par une loi qui en régie les formes et 
!» en diminue les inconvéniêns , mais le mariage à vio 1 * proscrit par un principe , et privé, par induction, de
» la .protection de' la loi.
. ‘ k Quelle barbare immoralité’ ! et croira-t-on même 
» qu’il soit difficile d’attaquer avec cet article le ma,

, » riage à terme ? L’avenir est-il à l’homme pour qu’il 
» en dispose par un contrat ? Ses affections futures 
» sont-elles à lui pour qu’il les enchaîne par une pro- 
» messe ?.Voilà ce que vous diront' des écoliers de phi- 
» losophie qui semblent devenus nos maîtres. Mais si 
» la loi ne peut pas protéger le mariage , à quels excès 
». de corruption, d’avilissement, de prostitution la so- 
V ciété descend-elle.?,». ( Analyse de la constitution.. ' 
française rpar M. de Clermont-Tonnerre. t p. Ü5.•)

SI F v ■
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MU N I CI P AL I TÉ. .

Dans certains cantonsquand le blé me­
nace d’être trop touffu, oh y lâche des bes­
tiaux pour l’attémiér. Apparemment qu’on 
trôuvoit l’administration de la France trop 
vi goureuse, et que c’es t pour l’atténuer, qu’on 
y à lâché quarante-quatre! mille municipa­
lités,

N A T I O N.
Aux environs de Paris , près Gentilly, 

est un château dont les dehors sont très-ap­
pareils. J’eus, une fois dans ma vie / la 
curiosité d’en visitèïJ’ihtérieur. Entré dans 
la première coiir, voir fourmiller des milliers 
de haillons ambulans ne pouvoir reposer 
mes yeux que sur,la misère, ce spectacle 
me serra le cœur. Mon angoisse redoubla 
quand, dans la seconde cour , je vis toutes 
les fenêtres tapissées dé figures hâves collées 
derrière des barreaux , et quand je sus que 
cés figures étoient celles /de malheureux à 
qui un trop ardent amour des droits de 
l’homme en a voit fait oublier les devoirs. 
Mais dans la troisièmé’ couf je fus accable. 
C’est-là qu’on voit enchaînés sur leur fumier 
fces êtres à figure humaine, que de fréquentes 
excursions par delàdé génie ( i ) rendent aussi

(i) Le génie touche aux limites de la raison ; par delà 
c’est la folie,' '
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(redoutables que-des animaux enragés. J’é- 
tois tellement oppressé que je n’avois pas la 
force de m’én aller'. Enfin sorti, il me sembla 
que je reveirois des enfers: sur la terre. ■ Jé 
promis bien alors que jamais on ne me ver- 
roit dans ce réceptacle de misérables, de 
brigands et d’hommes furieux. L’impression 
fut en moi si profonde qu’il me fut long-tems 
impossible de l’effacer, et _.q.u’actuellement 
encore ( par l’effe L d’un de ces’ bizarres accou- 
plemens d’idées auxquels l’abbé de Côhdillac 
.attribjïelés sympathies, les antipathies et les 
^.iyers genres de, folie) l’assemblage des-êtres 
que j’ai vus au château de Bicêire, se retrace 
yivemeuLà mon imagination, toutes lesfôis 
qu’oh prononce, devant. mode mot nation,.

Problème. .■ , j.
Quesï-céf, en France', que la nation?
On h'èntreprendra pas ici de résoudre ce 

problème. Ceux qui e n t enter ont la solution 
sont prévenus qti’il faut exclure, du nombre 
.des données , la noblesse >•' le clergé , la 
.magistrature, .les. propriétaires , et tous, au­
tres ;comp.ris sous la dénomination aristocra» 
tiqué'd’honnêtès gens, ;Ç s •'

'^''Nàtion 'Ffanç&îsç. ■
Il faut bien distinguer la IVh/zoTz Fran^ 

çoise ; déb lai Nation quia-est en France, 
Elles'-ne se ressemblent nullement.

La nation Françoise ressemble à un jeune
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homme d’un bon naturel qui a vu mauvaise •' 
compagnie. z .

On lui a inoculé la maladie de la révolu­
tion. Par-là,‘l’humeur peccante qui altéroit 
sa santé -a fait; éruption, et à formé sur 
sa figure un masque qui rend cette nation 
méconnoissable. Il faut espérer que l’humeur 
ne rentrera pa,s.

N O B LE S SE.
En vain déclare-t-on par-un décret qu’il 

h’y a plus de noblesse, tla noblesse reste.
La noblesse est un manteau qui tient à la 

peau.
Envain chacun de nos souffleurs à gage ( i ) , 

Se gorge de vapeurs, s’enfle comme un ballon, 
Fait un vacarme dé démon ;•

Siffle , souffle , tempête , et brise en son passage 
Maint toit qui n’en péflt mais , fait périr maint bateau, 

Le tout au sujet d’un manteau ; ,
Le cavalier a soin d’empêcher que l’orage

Ne se puisse engouffrer- dedans. . . . .

- Tout ce que peut le vent, c’est de faire 
agir* le collet et les plis;

Attaquer de front un préjugé-aussi ancie n 
que celui de la noblesse, c’est lui donner une 
nouvelle énergie.

C’est d’abord un projet biên étonnant que
■ ■■ I .1 ,11.. «■■ ■■ I- Il I > I.. II,. .<■» H,.-.

■ (j ) Fables de la Fontaine : Phœbus et Borée.



celui de détruire un préjugé utile, San» savoir 
par quel préjugé ( i) oh le remplacera. Mais 
supposons, pour un instant, qu’il-fût à pro­
pos d’anéantir ce préjugé •, ce n’étoit pas de 
front qu’il falloit le combattre 5 c’étoit en 
lui ôtant tout aliment. La raison doit, se 
conduire avec les'préjugés, comme Fabius 
avec AnnibaL .

On a voulu anéantir la noblesse , afin d’a- 
néàntir sa prépondérance, dans lès nomina­
tions. C’étoit cette prépondérance que dé­
voient anéantir d’abord les ennemis de la 
noblesse ; elle auroit disparu en même tems., 
Un décret sur les conditions d’éligibilité sufli- 
soit pour cela. Etablir des- concours, sans 
distinction dé noble et’de roturier ; exiger 
Un noviciat passé dans tous, les grades infé­
rieurs ; sur-tout, détailler ces conditions 
avec tant de netteté, tant de précision, que 
l’infraction en fût toujours palpable, ,et par 
cônséquent facile à corriger -, c’eût été tra­
vailler sur la noblesse, comme Phébus sur 
fboinme au manteau.

• Chez un peuple dont la corruption est 
avancée , sans ' cependant avoir atteint son 
dernier degré, la noblesse peut être infini-

(1) J’appelle préjugé, un sentiment joint à un prin­
cipe dont on ne connoît pas le fondement. Ainsi, le 
préjugé de la noblesse est composé , dans un noble , 
de l’estime de soi-même ( c’est un sentiment ) et de sa 
.distinction d’avec le roturier (c’est un principe adopté 
«ans examen}.



(i) Ce décret a été rendu dans une séance du soir.
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'ment utile. Elle seule peut garantir ce peuple 
du despotisme ; elle seule peut rendre efficaces 
les loix sur la responsabilité des agens du 
gouvernement. En Angleterre, c’est la cham­
bre des pairs qui connoît des crimes de haute- 
trahison. .

En-vérité , plus on y réfléchit,, moins on' , 
revient d’un décret qui veut ôter à une classe' 
entière de là société sa propriété la plus chèrç, 
saris aucun avantage déterminé pour la na­
tion ; et si Pon rie conhpissoit pas la sobriété' 
de nos constitùans, on serdit tenté de croire 
que...... ( i ) Au -reste tous leurs décrets ne
sont pas dé cette forcé ; il y a décrèts’et 
décrets, comme il y a fagots et fagots.

OPINION PUBLIQUE.
Le plus mauvais des juges dans sa. jeu­

nesse et. le meilleur dans sa vieillesse.
D’abord complice de tous les intrig'ans 

à la fin juge des ■ législateurs et des rois r 
les despotes même ne peuvent impunément! 
méprisér ses jugemens- •

Si M. Necker avoit connu cette vérité t 
fl né seroit pas où il en est y si.tant d’autres 
ne Pavoient pas mépriséenous n’en seripÿs 
pas où nous en sommes,. .
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P A N T H É O N F .JR. A N Ç O JJ S?

■ ■ Nouveau Môritfaucon national. z
Les premiers qui en ont eu les honneurs , 

sont Mirabeau et Voltaire ;
Mirabeau qui a mis en vogue cette horri­

ble maxime : que les plus noirs forfaits 
•peuvent êtré un’ moyen de plus de servir la’ 
patrie;

Voltaire qui a commis lé plus grand des 
■crimes, puisqu’il a mis la vertu au nombre 
des ridicules.

■ Oserai-jéporter la toise sur l’esprit1 etlé 
cœur; de,ces deux hommes faineux ?

Mirabeau! non je n’aurai jamais le cou­
rage de sonder son cœur , de descendre dans 

- cét/te caverne ; il y fait trop noir; j’y aurois 
peur.

Son esprit lisoit très-bien dans l’avenir l’his- - 
1 toire de huit jours. Il savoit former, pour 

ces huit jours, les plus savantes combinai­
sons. Aucun des coups qu’il.falloit porter ne 
■lui échappoit. Mais sa vue ne s’étendoit jamais 

' .au-delà. Il ne voyoit jamais les contre-coups.
Cependant, au moral comme au physique, la 

■ réaction est toujours égale à Faction. .Mira­
beau d’ailleurs étant .sans principes, ne p.ôu- 
voit pas suppléer par des principes à ce 
qui manquqit à sa vue. Aussi son embarras, ' 
<&lloit-il’ toujohrS croissant.

Ses disciples ont süivi ’sa méthode', Cela 
'‘explique parfaitement les Succès induis des
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révolutionnaires, et expliquera de même lest 
revers qu’ils éprouveront...... '

’■ Je déclare la guerre au dieu Voltairè. Je 
blasphémerai désormais de tout mon pouvoir 
contre cette divinité de tréteaux. Il n’étoit 
guères saisissable par le ridicule. Son apo­
théose, l’y met pleinement en prise. On peut 
rïfeà présent dès bêtises dites > des bêtises 
imprimées , dès bêtises faites par ses .dévots*

Voltaire mettoit beaucoup d’esprit dans le 
rapprochement de deux idées ;mais jamais 
il n’a pu en rapprocher de hii-mënié plus'de 
deux à la fois. Aussi n’a-t-il jamais rien prouvé. 
Il a parlé de tout,1 mais comme les, gens de 
qualité qui savent tout sans avoir rien étudié.

Voltaire a toute sa vie cherché la gloire, 
comme certains Alchymist es ont cherché d,e< 
l’or....ù.jusques, dans leurs excrémens. Ou 
peut demander, même après le décret qui 
l’a déclaré grand^homme, s’il a obtenu un 
résultat plus satisfaisant'"que ces Alchy- 

- mistès.
Décréter les honneurs du Panthéon, c’est 

. prononcer un jugement. Sur ce jugement, 
comme stir tout autre y les, loix ne. doivent 
laisser aux juges que le moins possible d’arbi­
traire. Autrement ce Seroit introduire le des-, 

.potisme jusques dans la déclaration de l’ôpi- 
nion nationale.

En vérité, on a le cœur navré de douleur, 
quand'on voit les représentans du peuple 
François, décerner le prix de la vertu à un

O ■ 
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Voltaire , à un Mirabeau , et les proposer 
pourmodèles à leurs enfans...... et ils veulent 
être libres 1

P A TRI OTE.
' Animal, bipède qui fait peur aux honnêtes 

gens, timides , et qui a peùr - des honnêtes 
gens courageux. .

P A T R I O T I SME.'
Les savans sont partagés sur la significa­

tion de ce mot.
. Les grammairiens disent, que c’est le cou­
rage de sacrifier son interet particulier à sa 
patrie.

Les historiens qui se proposent d’écrire 
l’histoire de la révolution, disent, que c’est 
maintenant le coorage de sacrifier sa patrie 
à son intérêt particulier.

J’aime sincèrement : ma patrie ; ce qui le 
prouve, f c’est que je n’ai pas encore un Seul 
acte de patriotisme.à me reprocher.

P É T I TI ON.

Dès pétitions à des-législàteurs !' Que peut 
demander un particulier à des Hommes qui 
ne doivent, s’occuper que de l’universalité 
de la nation ? Que peut - il demander à un 
corps législatif, qui a consacré ce principe :

Toute société dans laquelle.... la séparation



1> des pouvoir^ n’est pas déterminée, n’a 
‘5>;pasde constitution ( 1 ) <G •

Il auroit été bien venu, un pétitionnaire 
qui se seroit présenté à Lycurgue, dans le 
tems où ce sagef aptes avoir visité les peuples 
les.plus célèbres , pour étudier leurs loix et 
leurs mœurs, après avoir conversé avec les 
sages de tous lès. pays,' pour acquérir , de 
nouvelles lumières, méditoit dans le silence 
cette étonnante Constitution qui, en contre­
disant la nature , ' a pu former un peuple 

iO i 'ill- P 1 neuf, et y maintenir, pendant plus de qua­
tre cents ans , le bonheur par la liberté, la 
liberté par l’austérité des'mœurs , et l’aus- 

1 Ù| J H' térité des mœurs par la pauvreté: (2).... Mais
où m’égaréqe ? Comment revenir de Sparte 

I l ' i l r I à Pâtis.-, de la maison dé Lÿcurgüe au ma-
\ v. nège,. pour y entendre ces flagorneries dé­

goûtantes , ces déclarations forcenées, ces 
farces de commande, qu’on appelle Péti- 

■ . tiens? Restons à Sparte. Là Vdu moins, tant
que mon imagination pourra s’y arrêter, je 
ne serai point- affecté douloureusement.

P E UP. L Es■ • ■ 
i - ; ' ' •'- -■■■ ”, .

Le salut du peuple est la suprême loi :

(1) Article XVI de la déclaration des droits do 
l’homme.

(3) En ce point setil nous ressemblons aüx' Spartiates , 
et même nous les surpassons : car leur rifônnoie de oui/ 
vre ciretdoit librement parmi eux.o „• r _ ■.

. maximes
j O- "f. jA '■ ’ ‘ ' . - ' ’ . ■
I r ■
j i<\ If J, ' • ; . ': . - ■. : .
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maxime pàrfaitemerit vague, et, par cela 
seul, parfaitement tyrannique.

J’allai un jour à la pipée -, on m’y. àvoit 
promis’bien du plaisir. J’avôis un compa­
gnon qui-.contrbfai.soit parfait ement le cri de 
la chouette. Quand', après avoir disposé nos 
gluaux et nou&têrre renfermés dans notre gué- ' 
rite, j’entendisif aux cris de la prétendue 
chouette, les oiseaux de touteespèce s’appeller ' 
d’une demi-lieué à la ronde, s’approcher peu 
à peu, s’exciter les uns les autres au combat, 
contre l’ennemi commun ( c’etoit bien l’en­
nemi commun dont ils eut envoient la ypix) le 
sentiment que j’éprouvois n’éloit nullement 
celui du plaisir..... Ah ! pauvre peuple 1 peu­
ple dont la douceur naturelle ne méritoit 
pas uil si triste sort, quel douloureux sen­
timent n’ai-je pas éprouvé quand, 9. la voix 
mensongère de tes vrais ennemis , je t’ai vu * 
t’exciter, t’encourager, te revêtir d’üne fu- 
rèur étrangère, pour te défaire d’ün ennemi 
'chimérique;^ quand à chaque pas que faisoit ’ 
ton ivresse , je me disois : il ne sait pas qu’il 
court à son malheur!

•g H,L L; O S O P H È

'Souffleurs dans latragi-atroci-absurdo-co- 
médie-parade, appellée la révolution.

^-11

(i) Ce n’est ni aux savan s (je les respecte infiniment) 
ni à ceux qui cultivent en pa;x leur raison , que i’apo 
plique ici le nom dé philosophe c’est seulement aux 
'partisans' et siïr-tout aux' promoteurs de l’athéismÈ.

aÆr-
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O Condillac ! leurs pauvres têtes ne sont 
capables ni de la justesse de tes idées,' ni de 
l’ordre que tu, sais y mettre. Tls ne savent 
pas même te lire.

Ces philosophes / je leur croyois au moins 
le cœur bon. Les mots de bienfaisance, 
d’humanité, de tolérance , m’âvoient séduit. 
Quelle étoit ma simplicité ! 'Je ne vôyois 
pas que leur métaphysique digne du onzième 
siècle ( i ), leur ardeur pour le prosélytisme 
jointe à leur indifférence sur le choix des 
moyens , dévoient en faire des êtres essen­
tiel! ementmalfaisans. J’abjufe mon erreur , 
et je n’épargnerai rien pour effacer la honte 
de m’y être laissé entraîner.

POUVOIRS en général.

Quand un être raisonnable agit , il fait 
trois choses. Il pose des principes, tire des 
conséquences et les.exécute.

Quand une société agit ( par elle ou par ses 
représentans ) elle fait aussi trois choses. Elle 
établit des loix juge suivant ces lois, et 
exécute ces jugemens.

Delà les trois pouvoirs ; le législatif, le 
judiciaire ét l’exécutif.

Je vais les’considérer séparément.

(i) Cette assertion paroit outrée ; mais elle est exacte ; 
car ils .ne son t forts que par l’abus, des mots et la coté* 
fusion des idées.'
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Pouvoir législatif.
te pouvoir législatif est composé de plu-< 

sieurs pouvoirs : pouvoir de proposer la loi; 
pouvoir de la consentir•>> pouvoir de la-sanc­
tionner.

Ces pouvoirs ne doivent s’exercel’ qu’avec 
connoissance de cause. Cette condition est 
de rigueur , , , :■ ’

J’assiste à une séance de l’assemblée lé­
gislative , et, au milieu du bruit infernal qui 
s’y fait., je m’approche d’un des sept cent 
quarante-cinq, législateurs , au moment où il 
va opiner , par assis .ou levé sur une loi 
nouvelle, et je lui dis : sûrement, monsieur, 
vous connoissez, clans tous'ses détails la loi 
proposée ; voussavez si elle s’accorde ou non 
avec les autres loix ; vous saisissez son in­
fluence sur les opinions , sur les habitudes', 
sur les intérêts de toute espèce , des vingt- 
cinq millions d’individus dont cette loi peut 
faire le bonheur ou le malheur ; car, sans cela, 
vous opineriez au hasard; sans cela . votre 
opinion seroit-un coup de dez. Mon législa­
teur ne me répond pas, et se tourne vers son 
-voisin , pour -demander si c’est l’assis ou le 

'exécute.
nous peint le juge Bri-

doye tirant au dez ses jugemens', on rit : mais 
quand on voit un corps de législateurs' tirer 
ainsi les loix.qui doivent fixer le sort deyingt- 
cinq millions de leurs semblables, ori n’a" plus 
envie de rire., < G 2 .

leve qu’il faut qu’i 
Quand Rabelais
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. Tout codedéloix-doit être zzzz. Par con­
séquent il ne peut être rédigé par un corps (i).

Comme tout changement dans lés loix peut 
en rompre l’unité y eti pervertir l’espirit, eh 
-diminuer la force, on hé peut apporter trop 
de circonspection , trop de maturité à sa 
fixation, à son admission, à sa sanction (2).

De plus, les abus du pouvoir législatif sont 
bien plus dangereux que ceux dès déux au­
tres pouvoirs.

Une Bonne législation doit donc garantir 
la nation de tout -exercice arbitraire de ce 
pouvoir (3).

■' Pouvoir judiciaire.
Dans tous les gouvernemens possibles, dans 

toutes les constitutions imaginables, ce pou­
voir peut être un instrument du despotisme; 
parce qu’il renferme toujours de l’arbitraire. 
- En effet, qu’est-ce que le pouvoir judi­
ciaire? C’est-celui qui prononcé, i°. que tels 
faits, qu’il s’agit d’examiner, sont ou ne sont

(1) Far la raiso.n que , plus, est grand le nombre des 
rédacteurs , plus il est difficile que tous embrassent l’en­
semble des lois, et voient-cet ensemble de là même ma­
nière.

(2) La sanction devant être donnée avec connois- 
sance de cause , et à. plus: (forte raison , avec liberté', 
il est donc, absurde que celui-qjiila. donne puisse , dans 
aucun cas , y être [forcé.

( 1 ) Voyez l’article', stabilité dçs loix^„
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pas vrais; 2°. que ce& faits sont ou ne sont pas 
au nombre dès cas contenus dans telles loix.

Or , en premier lieu, comment s’assure-; 
t-on de là vérité o,u de la, .fausse té des faits ? 
Par des1 moyens qui sont une espèce de cal-. 
cul de probabilités , calcul qui laisse toujours . 
Beaucoup de marge. à l'arbitraire.

En second lieu, comment s’assure-t-on que 
des cas proposés sont ou ne sont pas contenus 
dans une loi ? Il faut nécessairement pour 
cela que celte loi soit précise. Mais les loix 
s’exprimant toujours d’unç manière générale, 
ont, par cela seul , une signification sou- 

' . vent vague, signification par conséquent qui 
laisse encore beaucoup à l’arbitraire.
- Cet arbitraire est uninconvénient inévi­
table. .

• Pour corriger cet inconvénient , il n’y a , 
en dernière analyse, qu’ùri seul moyen , sa­
voir , les lumières , et sur-tout l’incorrupti- 

> bilité des juges!* MêriObtrf&ént ôbteïfir' celte
incorruptibilité,, chez un-peuple- qui n’auroit 
pas de mœurs ?' •’ ' “

Tout ce que les loix peuvent faire, c’est 
d’écarter des juges , .le plus grand nombre: 
possible de moyens de corruption. f

Elles doivent donc les mettre à l’abri de 
1 toute, crainte dea_grands-ou du, peuple? y de-, 

toute dépendance des hommes en place. ,np
Elles doivent donc les prendre dans une 

classé de citoyens piç le désir de la fôr-tune» 
spitqler moins, impérieux^-
....................... 1 ....... ■■ G 3
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Files doivent donémettrë autant qu’elles 

le peuvent, des entraves à cè désir dans les 
juges. ■

Les loix ne peuvent que cela; mais c’est 
déjà beaucoup. '

• -La nouvelle constitution expose lés juges 
a foutes les craintés, les met dans la dépen­
dance de tout ce qù! et du pouvoir.

. File les prend dans une classe où l’on a 
grande envie, où l’on a meme besoin défaire 
fortune, f.•' * l. f
; Elfe leur offrq beaucoup de moyens de 
satisfaire ce désir aux dépens de leurs de­
voirs.

D’où vient donc une si étrange organisa­
tion ? De la crainte qu’inspiroient à nos cons» 
tituans le pou voir exécutif et l’esprit de corps. 
Ils ont vu par-tout cet esprit de corps et ce 
pouvoir exécutif, comme Dom - Quichotte 
v oy oi t par-tout des enchanteurs.

Pouvoir exécutif.

■tDansdë‘sens-dé’ la révolution , il £aut dis­
tinguer deux pouvoirs exécutifsù l’un cons­
titutionnel; il est entre les mains du roi qui 
n’exécute rien : l'autre réel; il est entre les 
mains des cil oy eus actifs, dits sans-culottas , 
qui exécutent tout.
e -Selon le bon sèùs/y

• Le -pouvoir exécutif est celui qui doit 
faire exécuter lés loix par tous les. membres
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de sa nation (i),et les traités par toutes le? 
nations étrangères.

En dernière analyse, le pouvoir exécutif 
(considéré séparément ) est le directeur de 
la force physique nationale.

En mécnanique , deux forces égales op- 
Î(osées l’une à l’autre se détruisent mutuel- 
ement ; et de deux forces inégales opposées 

l’une à l’autre, il ne reste que l'excédent de 
l’une sur l’autre. 1

(i) Pour faire exécuter les loix, il faut 1°. requérir 
les jugés , et lés mettre en état de prononcer sur les 
•faits qui se présentent 5 faire- exécuter leurs juge— . 
mens. , ' .

G- 4

C’est la même chose en politique. Si l’on 
oppose force armée à force armée, il ne 
restera de force vraiment exécutive que l’ex­
cédent de l’une sur l’autre.

-, De-là suit cette conséquence c’est que le 
pouvoir exécutif doit être un-r c’est qu’il doit 
être d’autant plus. énergique, que les mauvai­
ses mœurs suscitent aux loix plus d’ennemis.

Pour que le pouvoir, exécutif soit un, il 
faut qiie toutes ses parties soient unies par 
un lien commun. Il faut un point de ra* 
liement.. Ce lien commué „ ce point dera- 
liément est le roi. II.est la tête du pouvoir 
exécutif. Les ministres en sont, les organes. 
Les corps armés .en sont les membres.

Pour que le. pou voir exécutif soit un, il 
faut que ses membres soient gouvernés par



le roi aussi absolument que ', dans un in­
dividu , les membres sont gouvernés par la 
tête.

Je n’ignore pas combien de clameurs ex- 
citera.cet article parmi-cette espèce de lec­
teurs qui ne veulent plus rien entendre, dès 
que les mots pouvoir absolu ont frappé 
leurs oreilles., C’est un malheur; mais qu’y 
faire ? car il y a ici nécessité, et je n’ai d’autre 
palliatif à leur offrir que la. responsabilité 
des ministres. ( V'oyez cet article ).

PRISE DE LA BASTILLE.
Grande prouesse des PARISIENS , qui ont 

été'fort étonnés de se trouver si habiles, et 
qui sont persuadés, "encore actuellement , 
qu’ils- en ont fait le siège. Elle a entraîné le- 
bouleversement delà France, comme, au com­
mencement de ce siècle , une jatte d’eau que 
la duchesse de Marlboroug laissa tomber sur 
la robe de rnilady Masham sa rivale , en 
présence de la reine d’Angleterre, changea' la 
face de l’Europe.

Conquérans d’un espèce particulière. Sem­
blables aux conquérans vulgaires , ils portent 
en tout lieu le ravage et la mort ; leurs traces 
sont des traînées de sang. Les conquérans 

. veulent qu’on respecte leurs loix et leur gou­
vernement ; ceux-ci veulent qu’on foule aux 
pieds toute loi et tout gouvernement* Les,
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«oriquérans établissent le déspotisme : ceux* 
ci l’anarchie. Leurs champs de bataille sont 
des tavernes ; leurs armes , une espèce de 
pyrophore (3) préparé par les folliculaires 5 
leurs soldats, des hommes qui, commé> eux , 
n’ont rien à perdre, pas même la tête; et 
quand vient, le dénouement , leur 'char de 
triomphe est........... le dessous d’une po­
tence.

PROPRIÉTÉS.
' Lë;fait du premier occupant -, la trans­

mission par titre et la prescription sont les 
moyens par lesquels on acquiert la, propriété.

Lé vont propriété;est Susceptible dé deux 
définitions'. Il en a une dans de droit par­
ticulier ; il eh a une" autre dans le droit 
public.

-Dans le droit-particulier.,. il exprime une 
manière particulière de posséder.

Dans le droit public, ou ( ce qui est: la 
même chose) dans cette phrase : le but du 
pactesocial est de garantir la sûreté, 
la propriété4 la liberté, il exprime toutes 
les manières possibles, d’avoir. Que ce soit a 
perpétuité pu seulément à vie , actuellement 
pu seulement pour l’avenir, en effet où seule-

(t) -On sait que le pyrophore est une matière qui 
prend feu .par le seul contract de l’air-, et met le feu 
ftux.wft.ticr es combustibles qu’elle touche.-
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trient en espératicfe , en corps ou individuel^ 
lement, peu importe (i).

.Cela posé, je fais la question suivante : 
est-ce seulement d’une partie. du pacte 
social, ou de tout le pacte social qtûun 
législateur est obligéd’assurer l’exécutionl 
•A cette question la réponse saute aux yeux. 
Ce. n’est donc pas seulement la propriété dans 
le sens du droit particulier qu’un législateur 
doit assurer-, mais la propriété dans le sens 
le plus étendu , dans le sens du droit public. 
Il doit donc assurer et, à plus forte raison, 
respecter toutes les manières possibles d’à- 
voir.

Cette observation à laquelle je ne vois pas 
de répliqué , me paroît suffire pour appré­
cier tout ce qui s’est dit et fait relative­
ment aux biens du clergé. Aussi que l’on me

„(i) Il est certain , par;exemple , que je ne seroispas 
moins attaché à un jardin de dix arpéns que je ne pour- 
rois ni vendre ni transmettre, mais dont j’aurois droit 
de recueillir tous les fruits pendant ma vie , qu’à un 
jardin d’un arpent que je pourvois vendre et transmettre.- 
Je n’exigerai pas moins l’exécution des clauses du pacte 
social pour une rente de dix - mille <francs dont 
je dois jouir seulement dans dix ans , que pour une 
rente de cent pistoles dont je ‘jouis à présent. Je ne me 
trouverois pas. moins lésé , si l’on m’ôtoit un billet dé- 
loterie, que si l’on m’avoit ôté la. somme aveclaquelle 
je l’ai acheté. Que tous ces droits-me soient acquis 
sans? condition-, ou avec dés conditions qui nie! con­
viennent, on pourra me faire un tort égal, dakis les deux 
cas f si l’on m’ôte ces droits.
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eife uft seul partisan de cette opération qtiî,; 
à dés lumières , joigne un esprit jùste et un 
co?i?r droit. ' ; ,« • : "

<' Jadis certains recruteurs avoient une ru­
brique peu honnête-, pour ce qu’ils appel­
aient-faire des hommes. Quand ils voyoient 
un garçon facile à duper, ils l’entraînoient 
dans une tabagie : on y faisoit beaucoup de 
dépensera la fin il falloit payer : on disoit au 
pauvre innocent, que c’étoit à lui : il n’étoit 
pas de cet avis là; mais on le lui prouvoitaveo 
énergie; Comme il n’avoit jamais assez d’ar- 
gent, il falloit faire un billet : on le lui fai­
soit : if le signoit : quand il ét oit signé, le 
billet se changeoit en enrôlement.

Si ce tripotage a été répété à l’assemblée 
nationale; si on y a attiré le clergé au nom. 
d'un Dieu de paix ; si les frais de la révolu­
tion ont. été éxhorbitans ; si ôn a voulu les 
faire payer au clergé ; si lé clergé n’étant 
paade cet avis là , on lui a prouve, à l’aide 
des sans-culottésqu’il avoit tort ; si, pour 
enlever le décret? on s’est servi du mot dispo­
sition , si, le décret une fois sanctionné, c® 
qui n’étoit que disposition s’est changé en 
confiscation ; cette ressemblance entre mes 
recruteurs et nos constituans n’est pas mon 
ouvrage ; je la trduve toute faite ; je ne suis 
qu’historien.

Ainsi c’ést~sûr là mauvaise définition du 
terme propriété', et par l’abus du terme dis­
position 3 e\pe le clergé se trouve dépouillé.
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• (1) Il s’exprimoit ainsi au mois de septembre, des-

Il peut être.curieux d’examiner-ce qui se- 
rôit arrivé ; si l’on n’avoit pas 'pris, les biens 
du clergé. ■ .
„ D’abord nous .n’aurions pas d’assignats 5 
nous n’éprouverions pas leurs terribles effets.

. Dé, plus, .y,sans, les . biens, .du-,clergé, yt sans\ 
cette {impiense-anticipation , :on n’auroit pas 
pu soudoyer tant : de -personnes corrompre 
tant de monde la révolution' n-apruit. pa& 
marché. .
.r .Sans,,ce ïnoy^n dè faire face à toqtj. on> 
auroit été obligé d’exiger; le paiement des; 
impôts, et par conséquent, de rétablir ;la force 
publique  j -laTrance ii’auroit .paS été le théa- 
tre de tant d’horreurs., ,

Sans cette opération qui-change.oit -tout 
le système des . finances et, me ttoit. en de- 
route les. plus çlairvoyans-,. le publie>-auroit 
pu voir clair, 5 on .n’auroit pâs pu l’en­
dormir sur laprogrèssioh du 
n’entendroit pas retentir d’une manière si 
effrayante l’infame terme cl e banqueroute

‘ R É FR A C T AI R E S.
C’est le nom qu’on donne aux prêtres qui 

n’ont refusé le serment que pour obéir à toutes 
les loix. M. Perlet les appelle parjures (1). x 
, Depuis qu’ils ont été remplacés , nous
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(i) Un. homme à qui tous les moyens sont bons at-

avons été témoins d’infamies dont pourroit • 
'S’applaudir le ' plus madré gredin. Des êtres 
mal faisans à ligure humaine ont dit : il faut 
ôter tout exercice , même privé , à l’ancienne . 
Teligionfïnâiscommentfàire,tandis q’iïel’eXer- 
cice mêmé public est' accorde à tousles cultes , 
tandis que les prôfestaris en jouissent déjà pai­
siblement ? Oh ! rien de plus facile. Il n’y a 
pas de force publique ; nous' sommes les maî­
tres... Les dévots voudront profiter d’une to- 

k lérance solemnellement proclamée. Ils s’as­
sembleront paisiblement , ne troubleront en. 
Tieii l’ordre publie; mais nous aurons des 
sans-culottes qui troubleront: tout et qui. com­
mettront quelques bonnes horreurs./La gardé ’ 
nationale viendra quand tout sera .fait. Elle 
.voudra,se saisir des coupables', quand ils n’y 
seront plus. Si on cherche les auteurs de ces 
désordres, nous dirons par-tout que ce sont 

. les prêtres réfractaires qui les excitent, pour 
rendre leurs ennemis odieux. On ne touvera 
pas d’autre moyen, pour rétablir l’ordre, que 
d’interdire. à ces pauvres bigots tout exer­
cice de leur religion. Leur intérêt même l’exi­
gera, et.la peur leur en fera une loi. ;

Il faut avouer que cette rouerie est d’un 
genre neuf., Ceux qui s’en perm ett.ent. d e cette-7 
forcé sont assurés d’un succès pour le moins 
de vingt-quatre heures (i-)^ -



. Qu’on mette maintenant en parallèle ces 
gredineries dignes de compagnons de Car­
touche ,, avec ^invincible sérénité de ces 
hommes que la foi rend imperturbables, de 
ces hommes qui portent gravée dans leur 
cœur cette maxime de notre divin maître : 
ne craignez 'point. ceux qui , lorsqu'une 
fois ils vous ont tués , ne peuvent plus 
vous rien faire .;.né semble-t-il pas /y oir des 
gens ivres qui tentent d’abattre un rocher, en 
y lançant la boue dont ils sont couverts ?

RESPONSABILITÉ DES MINISTRES.

La responsabilité des ministres est la seule 
digue qu’on puisse opposer raisonnablement 
à l’abus de leur pouvoir.

Elle étoit demandée par tmis les cahiers \ 
mais par une fatalité qui feroit presque croire 
que nos constituons ont été .ensorcelés , ils 
ont toujours eu la fureur de vouloir faire 
mieux que ce'qu’on léür demandoit. C’est 
apparemment pour cela qu’ils ont. disséminé 
le pouvoir exécutif  entre une infinité de petits 
ageïis dont la responsabilité est^fmpossiblet

Mais quel est le moyen d’effectuer la res­
ponsabilité des ministres? Point d’autre‘pos­
sible qu’un tribunal de juges qui n’auroiént

taquant un homme qni ne s’en permet que d’honnêtes, a 
Toujours les premiers succès , mais jamais les derniers. 



rien à espérer ni à craindre des' ministres n{ 
dupeuple(i).

Ici se présente une vérité bien doùlou- 
reuse. Comment créer un tel tribunal chez 
un peuple qui a perdu ses mœurs ? Comment 
un peuple qui a substitué l’égoïsme,à l’hon»- 
neur et à la religion , peut-il espérer, que 
des juges qui auront a prononcer sur les 
plus grands intérêts-, entre des parties ad­
verses dont une au moins sera toute-puis­
sante, ne se rendront jamais accessibles à 
la corruptiom? François, ce n’est pas des mi­
nistres que 'vous avez à vous plaindre j c’est 
de vous ; c’est de, vos. corrupteurs.

O ciel ! seroit-il possible que nous en fus­
sions réduits à mettre en pratique ce prin­
cipe, que despotisme pour despotisme je il 
vaut encore mieux. ... . ? Mais non, il y a 
encore des Bourbons. Si nos mœurs sont cor­
rompues , il nous reste encore l’amour que 
nous portent nos Rois;

RÉVOLUTION FRANÇOISE.
Bouleversement qui s’est opéré, en 1789, 

dans les têtes de France, et qui a fait de cette 
terre un vaste Bedlam.

Depuis long-têms, dans toutes les têtes,- 
fermentoient ces idées-ci: « mais je vaux 
mieux que tous ces gens-là. Pourquoi donc

fi) Voyez l’article pouvoir juditiaire
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commandent-ils , tandis que j’obéis? Pour­
quoi sont-ils riches, et moi sans fortune ? » 
l)e-là dans tous lés, cœurs le désir d’une ré­
volution. De-làle penchant à croire tous ceux 
qui ont dit: « on vous trompe; on vous en­
dort ; croyez-nous , laissez-nous faire, nous 
nous chargeons de tout. . . . . . . . . ... •

. Et le tout pour six blancs (i) ;
Non, Messieurs, pour un sou : si vous n’ê tes contens, 
Nous rendrons.à.chacun son argent à la porte.....

Nous voilà bien à la porte , et fort peu çon- 
tens ; mais je ne vois- pas qu’on nous rende a 
chacun notre argent. ’

, Bien .des personnes ont peur de la contre- 
révolution , parce quelles. craignent une 
guerre civile. Je ne conçois pas trop l’objet 
de cette crainte. D’abord , depuis deux ans , 
nous; ; avons pis . ( 2 )._ Ensuite,: si c’est une 
guerre civile en règle que craignent ces per­
sonnes , nous n’en aurons pas, malgré la 
corifre-,révolution. Pour q ii’il y ait une guerre 
civile en règle, il faut deux partis, un qui 
attaque, et un qui se défende. Or un peuple 
qui ne sait plus que crier : panent et circenses,

(i) Fables de Lafontaine : le Singe et le Léopard.
(2) ïï’ai entendu dire que-les artisans ‘dë‘ la révolution 

se vantoient d’avoir esquivé la guerre civile. Ils l’ont 
esquivée en efE-t, niais comme les scélérats esquivent un. 
duel ;, en assassinant leur ennemi. .

6du



(du pain et la lanterne) ne sait plus se dé­
fendre. Il ne peut plus être qu'oppresseurou 
opprimé. Jamais un peuple de bourreaux ne 

.seraun peuple de soldats.JDansuq siècle cor­
rompu , toutes les passions se rangent du 
côté du plus fort.

R O I.
Ignorant absolument la signification cons­

titutionnelle de ce ternie, ilm’est impossible 
de le définir constitutionnellement. ,

Chaque échec que recevoit l’autorité royale, 
me rappelloit la gaucherie d’un novice au 
îeü des échecs, qui croit faire des merveilles, 
en disant perpétuellement : échec au Roi , 
et qui finit toujours par perdre la partie.

A quoi sert Un Roi? A maintenir l’unité 
dans l’exercice de tous les pouvoirs.

A quoi sert un Roi? Un Roi est à une 
nation ce qu’un drapeau est à un régiment. 
C’est le guide dans de chemin de l'honneur;

A quoi sert un Roi? A régler les mouve- 
mens de la machine politique, comme le mo- 
rAnz/uzzr règle ceux.d’une horloge. S'il ne faut 
pas-de modérateur dans une horloge de sable 
qui est une machine très-simple, il en faut 
dans une horloge à rouage,qui est une ma­
chine trës'-compliquée. De même, si un Roi 
dest pasmécessaire; dans ùn état réduit à une 
petite ville, il l’est daïis: un empire quj com­
prend vingt-cinq millions d’individus. . .

Nos régénérateurs, pour guérir la: France
H 



d’tm mal de tête qu’ils lui'attribuèrentont 
tenté d'é la lui couper (i).

O mon Roi! les maux qui accablent la 
'Fràncé déchirent ton ame sensible. Récipro­
quement/ceux qu’on te fait éprouver, abreu­
vent d’amertume tout ce qui a encore le'cœur 
françois. Us sont intolérables ces maux. Mais, 
de leur sein, sortira une grande leçon; leçon 
écrite en caractères de sang.; leçon qui fera 
connoître à j âmais la perversité de cés hommes 
impies qui ont osé dire à leurs semblables : 
vous ne pouvez être heureux, tant qu’il res­
tera sur la terré1 un autel ou un trôné; leçon 
enfin que les François répéteront éternelle­
ment, en disant : il nous faut une religion, 
il nous faut un Roi.

(i) Ce n’étoit pas à la-tête qu’étoit le mal ; c’étoit 
dans.le sang.. Nos. législateurs, en se; trompant sur la 
cause du mal, ont été, pour nous, ce qu’est par fois un 
médecin pour un malade, je veux dire une maladie de

S ANS -CUL O T T E S.

Terme consacré pour désigner le-maître- 
ressort de la constitution.

On sait ce que Montesquieu entend par 
principe du gouvernement. En Angleterre, 
c’est l’attachement à une constitution qui ba4 
lance, tous les pouvoirs-les uns par les autres. 
En Hollande, c’est l’esprit du commerce. En
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Allemagne, l’esprit diplomatique. Dans la. 
république de tù Marin, l’amour de l’égalité. 
En Espagne, un honneur enté sur un mélange 
de paresse et de fierté. En Turquie 
giense terreur qu’inspire le nom du sublime 
Sultan. En France , sous l’ancien régime, 
c’é'toit l’amour de, ses Rois.-En France, sous 
le nouveau régime, c’est la crainte. des Sans- 
Culottes.

SÉPARATION DES POUVOIRS 
Législatif, judiciaire .et exécutif.

.. Termes constitutionnels 5 mais’chose très- 
inconstitutionnelle. .

L’essentiel dans l’organisation dés trois pou* 
' voirs, c’est i * '

Que le pouvoir législatifjne puisse changer 
lès.lôix,; ni arbitrairement , ni sans ^appor­
ter unç; grande maturité ;

Que le pouvoir judiciaire soit confié à des 
hommes exposés le moins possible à la tenta- ■ 
tion de sè laisser corrompre )

Que le pouvoir exécutif soit , un ,■ et. ses 
agens ( i ) responsable?.

■ Un moyen d’obtenir ces trois avantages, 
ést la séparation des pouvoirs ^*c’est-à-dire, 
l’attention de ne pas, mettre deux de eés pou-

■ H 2

- (i) Je dis ses agens. Comme le pouvoir exécutif, 
pris dans.sa niasse, doit être indépendant, (car,| autre­
ment' ce’seroit celui dont il dépendroit, qui seroit le ■ 
■vrai pouvoir exécutif) son chef rie doit pasiêtrexsujet a» 
la responsabilité?

dans.sa
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vôirs' dans la même main. Mais ce moyên 
n’estpas infaillible. Chézun peuple qui a perdu 
ses mœurs, chez un peuplé par conséquent 
où l’intérêt particulier l’emporte presque tou- 
jour ssur l’intérêt général, les agens de ces 
pouvoirs peuvent se coaliser, et dès-lors 
que devient là séparation des pouvoirs ? 
ou ils peuvent se nuire dans leurs opé­
rations, et. dès-lors la séparation deS pouvoirs 
devient elle-même un très-grand mal.

Cette vérité, point de mœurs. , point de 
liberté, abonde tellement qu’elle coule de 
toutes parts, et7que je pourrais l’écrire comme 

. résumé à la fin de tous mes articles.
SE,R M:ÿÉ’ T.

Terme devenu insignifiant.
Arlequin médecin consulté par une femme; 

qui avoit perdu,son âne, lui ordonnoit des. 
pillules. Nos. sublimes, dès qu’une lézarde 
apparaît à. l’édifice de la constitution , or­
donnent un serment ( i ).

SOUVERAINETE de la Nation.
* Pour considérer la nation comme souve­

raine, il faut»la considérer comme individu; 
individu métaphysique; par conséquent sou­
veraineté métaphysique.

La volonté d’un individu réel est une et 
indivisible. Quand je verrai une telle volonté 
exister,.non pas métaphysiquement, mais;

’^i) Voyez le terme maintenir.
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réellement j mais s physiquement dans cëtfè 
masse qu’on appelle la nation française, 
alors je reconnoîtrai en elle une souverai­
neté réelle. _ 7 ■ ”>"■» ' •

Les François vraiment François ,- c’est-à- 
dire, qui aiment, leur roi, diront peut-être que 
je m’avance unpeu trop. Eh ! mes amis ,n’àyefc 
pas peur ; vous aurez long-tems votre roi, si 
vous le conservez jusqu’à ce. qu’on voie vingt- 
cinq millions de tjêtes soûs un même bonnet- 
STABILITÉ des loix. ( Terme qui sera 

mis en vogue par la contre-révolution ).
Un jour ( c’étoit dans ma première jeu­

nesse) l'esprit, échauffé’’?par la lecture de je 
-ne sais quel livre philosophique, je mesuismis 
,à faire des châteaux en. Espagne. Jemèdisois : 
pour être libre > il faut, ou qùe lés loix me 
conviennent, ou que je puisse les changer. 

< -Les loix de la F rance ne peuvent convenir qu’à
un esclave. Il en faut donc d’autres, Là des­
sus, je me fais législateur.... Mais si je change 
une seule loi, il faudra peut-être les changer 
toutes; car elles se soutiennent mutuellement. 
— A cela ne tienne.----Je commence donc
par tout abattre. Je fais main basse sur le 
roi,' sur le clergé / sur la noblesse , sur lès 

>parlemens. Il y a bien une petite difficulté. 
Nous sommes en France vingt-'cinq millions 
d’hàbitans. ,11 faudra donc les asservir tous à 

- mes idées? Mais mes idées sont excellentes; 
pàr conséquent ils seront tous de mon avis. 

■ - - ■■ -- -• A
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D’ailleuf’S.'S;v. ne s’àgit-il pas de là liberté ? 
Tous les moyens sont permis. —— Mais ies , 
Fuissances de * l'Europe. ; pourront - craindre 

exemple.... Quoi ! ces majestés qui sont 
-assiïsési...r.à' la manière'des singes ( x ) .’ Oh ! 
îe les Jrédnirai bien. J’envoie par-tout -dés 
hommes zélés : ies peuples s’éclairent ; ils 
connoissent leurs droits : les- potentats sont 
réduits à leurs deux b as : et moi je suis 

- libre. Je puis..... Dans ce penser je ne me 
sens .plus ; ma joie é Life par mes.7gest.es. 
Un lïeùrt survient.‘.Li êtv la raison avec. Pau­
vre imnécille ! qùoi ! parce que tu ne sais 
pas; teiÆaçonner taux ' loix; de ton pays., il. 
faut bouleverser tout l’univers !
; irrSupposons une nouvelle loi. Qù’on la pro­
pose- à chacun des habitans de la France, 
et qu’on lui demande s’il la préfère à l’an- / 
cienne. Je parie que les trois quarts, s’ils sont. 

ifeufïi sam ment instruitaimeront mieux' l’an- 
cienne. Pourquoi ? Parce que chacun d’eux 

-aura toute sa vie dirigé ses vues , ses plans, 
sa conduite, calculé ses intérêts d’après l’an- 1 
cienne loi , et qu'une nouvelle loi apportera 
toujours du dérangement à ses affaires.

'j t Chez un vieux peuple-, éclaircissez les loi»/ 
faites-y des développemeus , tirez-en les con­
séquences , perfectionn,ez-les , faites revivre 
ce que les abus en ont retranché, mettez-y 
.des étais-; mais - ne. lë> changez jamais, ( 2).

( 1 ) On voit que j’étois bien philosophe.
(3) J’exçepte le cas où il se feroil un changement dans.

mes.7gest.es
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Ce. qu’on doit au peuple ,ce n’est donc pas 

qu’il ait le pouvoir de faire lui-même ses 
lois, (i), mais, l’assurance de garder celles 
qu’il a. Il faut donc mettre des entraves à la 
fureur de changer. Ilfaùt donc donner le veto. 
aux pouvoirs constitutionnels \ dont chacun 
a deux intérêts , celui de s’opposer aux usur­
pations des autres pouvoirs, et celui de con­
server les avantages qu’il tient des loix.

VE T O.
Mauvaise plaisanterie que la constitution 

fait au Roi.
■Sous l'ancien régimes'

Le -roi fai s oit une 
loi. .

Il l’envoyoit aux 
parléniens , pour 
qu’ils eussent à l’enre­
gistrer.

Si les parlement la 
croyoient nuisible au 
peuple , ils pouvoient 
faire des ■remontran­
ces. .

Sous le nouveau régime.

' Sept cent quarante- 
cinq rois font une loi.

Ils 1'envoient au 
pouvoir exécutif pour 
qu’il ait à la signer.

Si le pouvoir exécu­
tif la trouve absurde et 
tyrannique, il ne peut? 
pas faire de remon­
trances ;■ mais il peut 
dire qu’il examinera.

les moeurs, dans les moyens dé subsistance, dans l’éten­
due géograpihque , dans ,les rapports politiques d’une 
nation.

(î) A quoi se réduit ce pouvoir , en France , pour 
chaque individu , l’un portant l’autre ? A tin vingt-cinq; 
millionième. . • , ■ ;

H 4
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Quand le toi vou- 

lôri passer outre, mal­
gré les remontrances, 
il faisoit enregistrer 
la loi dans un lit de 
justice*

Après cela , il en 
comfnandoit l'exécu­
tion , et elle s’exécu- 
toit.

Quand les meneurs . 
dps sept cent quarante, 
cinq rois ne veulent 
pas que le pouvoir 
exécutif examine, ils1 
lui font signer là loi'/ 
à l’aide des sans-çu- 
lôttês.

Après cela, com­
mande qui veut l’exé- 
çution , et l’exécute 
qui ne peut pas faire, 
autrement.

■ V Œ U X R E L I G I E U X.
. Le dernier article de l’addition à la décla­

ration des droits porte : «. la loi ne rcconnoît 
» pliis de vœux religieux, ni aucun autre en- 
s> gagement qui seroit contraire aux droits 
». naturels ou à la constitution. »

D’après cet article, est-ce aux droits na­
turels , ou à la constitution, que nos consti­
tuans ont trouvé les .vœux religieux contrai­
res ? On a vraiment peine à croire que ce 
soit aux droits naturels ; car comment des 
législateurs auroient-ils pu placer / à la tête 
de la constitution d’un grand peuple, , un 
principe qui ne pourroit. être sorti que du 
cerveau mal organisé de quelque philosophe 
dépourvu d’idées nettes? .

Est-ce comme anti- constitutionnels qu’ils



; Ç Wi- ) ;
les ont proscrits ? Les vœux religieux ( mais 

. làissons-là cette dénomination beaucoup trop 
générale de ,vœux religieux ) les vœux mo­
nastiques anticonstitutionnels ! DépùisJong- 

. tems je cherche pourquoi, sans avoir encore 
pu lq trouver»

- Les religieux ( je ne parle que. du petit 
hbmbré de ceux qui.ont conservé l’esprit de 
léur état, et je demandé avec instance que, 
dans tout cet article, on s’en souvienne ) les 

A religieux ne sont poinLgênans. Des êtres qui 
• ont renoncé à, tout ce qu’ambitionnent les, 

autres hommes ne heurtent personne, ni sur 
le chemin de la fortune, ni sur celui des hon­
neurs. Ce sont des hommes de plus dans l’état, 
dont l’état n’est nullement surchargé. N’être 
point nuisible ! On ne conçoit point assez, 
combien est précieux cet avantage au milieu ' 
de l’entassement d’hommes qu’on appellesocié- 

* té. Est-ce parce que lesvœux monastiques ont
. cet effet qüïls sont anticonstitutionnels?

Les religieux dépensoient tout leur reve­
nu. Par conséquent la nation ne perd oit rien 
avec eux. Ce ne doit pas encore, être pour 
cela que leurs vœux ont été déclarés anticons- 

g titutionnels. - ' ; ; ■ L , •
j Leur reprocheroit-on leur inutilité ? Mais 

des législateurs oht-ils pu regarder comme 
inutiles des hommes ( jejparle toujours des 
vrais religieux ) qui oflroient Un modèle 

j constant de modération, de charité , d’aüs- 
H 5
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.térité de mœurs , d’obéissance à foules les 
loix ? Certes si les vertus des Stoïciens ont 
retardé la chute de l’empire romain (i), les 
vertus .dont les religieux donnoient l’exem­
ple'; vertus ' qui ne différoient de celles- des 
Stoïciens que par une plus grande perfection 
et par un motif beaucoup plus noble et plus 
puissant, ces vertus net oient pas fattes>pour 
accélérér là chute d’aucun empire (2).

Leur reprocheroit-on le vœu de chasteté 
’ Comme ennemi de la population ? Mais des 
sages qui deVoient savoir que læ population 
est moins favorisée par la multiplicité des 
mariages que par leur félicité ; dévoient-ils 
trouver nuisible le vœu solémnel et observé. 
( hommes sans mœurs.qui ne. pouvez Croire à 
la vertu-, ce n’est pas à vous que je pàrle) le 
vœu solemnel et observé de respecter, dans 
les épouses, la sainteté du ' mariage , dans 
les vie'rges, l’espoir dé leurs- futurs époux, 
et dans d^s jeunes gens faits l’un pour l’autre, 
une inclination, avouée par la vertu ?

(i) Voyez Montesquieu, Grandeur des romains } 
chap. 16. .

(s) Les,philosophes actuels nous parlent de moha- • 
-, chisme~‘et le peignent des couleurs lés plus affreuses. 

J’ignore si cet esprit a jamais existé parmi les .reli­
gieux. Mais supposonsrle pour un instant. Certaine­
ment cet esprit n’étoit pas le résultat de leurs institu­
tions , mais d’une foule d’idées fausses qui leur venoient

oKi*V'
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Ré^rouvcroit-on les vœux monastiques -/ 

en haine de là religion qui s’honore des sa­
crifices qu’elle inspire et de la joie céleste 
dont elle les accompagne? Nos législateurs.... 
Des législateurs haïroient la religion .' .Cette 

t idée est trop désolante. Ne nous y arrêtons 
pas. ......

Pourquoi donc /encore une fois , les vœux 
monastiques ont-ils été déclarés inconstitu­
tionnels ?

\ Mais me repliquera-t-on peut-être, pour­
quoi des religieux? — Eh ! comptez-vous 
pour rien d'offrir quelquefois fin asyle,je 
dirois presque un para-çritnea ces hommes 
qui ne sont capables que des extrêmes, à .ces 
hommes d’un si étrange tempérament, qu’il 
faut' nécessairement qu’ils soient, ou. des 
roués au milieu d’un monde corrompu, ou 
dés saints dans le cloître? Si Mirabeau eût 

। eu de là religion , Mirabeau eût été à la 
Trappe (i), et peut-être la France ne seroit"

d’ailleurs ; car ., de l’aveu même de leurs ennemis , ils 
n’avoient pas-toujours eu cet esprit. .C’est ainsi que les 
esprits faux qui analysentmal et se contentent d’appër- 
çus vagues , attribuent toujours à une causé unique ce 
qui-est produit souvent par un grand nombre de causes 
qui s’altèrent mutuellement.

' (i.) Ceci ~ me rappelle 'l’histoire de M. Pic^ult dé 
Ligré , grand prévôt de Touraine auz commencement 
de ce siècle. Cet homme vraiment effrayant étoit de 
concert avec tous lés voleurs de sou département. Forcé
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pâs plongée dans un gouffre de marfit qui 
étonnent l’imagination.

Comptez-vous, pour riën d offrit une soli­
tude aux personnes dont l’ame oppressée dé se 
Voir au milieu de la corruption et des crimes * 
ne peut.échapper à ce tourment que par la 
solitude devenue pour elle un besoin (i) ?

de vendre sa chargé *• il se mit en société avec des 
filoux. Chaque trait de sa vie fait dresser les cheveux.. 
C’étôit un fléau pour sa province.. Tout fuyoit à son 
aspect que rendoient encore plus redoutable une figure 
horrible * un regard affreux et un ton de voix féroce. 
À quarante ans * il perdit sa mère qu’il avoit abreuvée 
d’outrages.. Un discours que le curé de St. Hilaire de 
Tours lui tint * dans son église* sur la tombe de cette 
mère infortunée * pendant la .semaine sainte * à neuf 
heures du soir * leterrass». Son àme étoit encore acces­
sible aux remords. Il part incontinent * sans voir per­
sonne , et va droit à la Trappe. C’est là que ses crimes, 
font 'place aux plusrigoureuses expiations. Le récit de 
sa pénitence est pénible à lire * comme celui de sa vié. 
Cependant la sérénité de l’ame * les consolations * la 
joie qu’il goûtoit au milieu de ses austérités yfont un 
contraste frappant, avec les noires passions qui dévo- 
roient son cœur au milieu de ce qu’il avoit eu le mal­
heur d’appeller des plaisirs... Lin tel homme * si laTrappe 
n’eût pas existé , auroit continué d’être un monstre. 
( Voyef les relations de la vie et de la ,mort de quel­
ques-religieux de la Trappe , tome cinquième ). »

(*) II est des âmes délicates pour qui le moindre: 
contact est douloureux. Ce qui éfleure à peine les au­
tres , pénètre jusques daus leurs plus, intimes; replis. 
Ce qui * pour lés ûmés ordinaires est une douce affection * 
pour elles est un déchirement. Faut-il qu’elles éprou-
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Comptez-vous pour rien.... ? J'allois par­

ler des conseils évangéliques ; et, du bon­
heur attaché 'à leur exacte observation mais 
je crains trop ici qu’à cet té question, comp­
tez-vous pour rien ~ÿ on ne réponde , oui.

Sans doute1; vous comptez aussi pour rien, 
et vous regardez comme anti-constitution­
nel le dévouement religieux au service des 
pauvres.... Vous paraissez interdit ! Allons 
donc, du courage. Formez des sœurs de l’hu­
manité , des sœurs de la bienfaisance, comme 
la religion a. formé des sœurs de la charité. 
Quoi J cette philosophie si douce , si bonne 
en paroles, seroit-elle impuissante en actions? 
Oh J non j et si nous n’avons encore rien vu 
jusqu’à présent , nous verrons sûrement un 
j our quelque petit miracle.... Charlatans que * il 

,• ■ vent les continuels frotjémèns des sociétés vulgaires ?
qu’elles soient exposées à nos mœurs constitutionnelles ?

Il est des âmes célestes à qui l’àir qu’on respire sur la 
terre est insupportable, qui brûlant du désir d-aimer, 
ne troiivent'sur la terre aucun objet aimable. Faut-ildes 
enchaîner à cette terre où elles sont si déplacées ? Faut-
il les .lier .à des cadavres dont nos mœurs constitution­
nelles peuvent encore avancer la putréfaction ?

O philosophes ! qui ne connoissez que vos sens , et- 
qui cependant osez parler de bonheur } consentez à 
voir , ou plutôt tâchez d’obtenir un entretien d’une 
heure avec une Carmélite , si toutefois il est possible 
qu’il y ait une langue commune entr’elle et vous , et 
vous nous direz sivous vous doutiez seulement de ce que 
c’est que le bonheur.



vous êtes ! c’est ici que nous vous attendons, 
que nous vous attendrons toujours. Ecrivez, 
bavardez, intriguez ; nous vous faisons un 
défisolemnel de jamais rien former qui ap­
proche de cé.s. anges terrestres- dont, tous les 
pas sont autantd’actes delà plus sublime des 
vertus. Oui,. les.sœurs de la charité seront 
Péternèl désespoir, des prédicateurs delà bien­
faisance:, comme le cornage héroïque .qu’elles 
viennent-dermonjrerïsera ’ un éternel <repro-r. 
che à la lâcheté; de tant de prêtres' , comme 
les outrages que leur ont fait éprouver des 
monstres trop vils pour être appellés tigres, 
seront l’éternel opprobre de la révolution.

Et vous , ' me dira-t-on , comptez-vous 
pour rien ces tristes victimes qui languissent 
dans...... ? — En vérité, on rit de pitié quand
on entend .ces hommes..,.ces ^hommes, qui sont 
assez dégradés pour s’applaudir dè ne pas 
croire à la vertu , quand on . les entend dé­
noncer tout ce qui appartient à l'état reli­
gieux,- sans exception.■, çominei(,a;ut,ant. de; 
victimes1 .dévoilées aux chagrins et au déses- 
poir. Il en est un petit nombre , je le sais ; 
mais dans quelles maisons ? Qu’on m’en 
trouve qui se soient présentées dans césasyles - 
de- la paix et des plus'douces* comme des 
plus pures affections ', et qui n’en aient pas 
été exclues. Les anges qui les habitent. savent 
qup , si une personne., vraiment , appel lée à, 
l’état religieux est apppellée au bonheurle 



plus rhalheurènx , et par conséquent le plus 
chagrinant des êtres., le plus capable de 
troubler .là,paix d’une maison, est celle, qui 
s’y engage sans vocation.f

Pourquoi,donc les vœux monastiques ont- 
ils été déclares ■ •inconstitutionnels ? Je le 
demande encore. Je desirèrois une réponse 
dont, on n’eût point à rougir,

VOL O N T A I R E S.
Héros1 bôtnstitutionnels qui sont tous prêts 

à renôüveller, parmi nous ; le spectacle'du 
combat qui se livra entre l’armée de Por- 
senna d’une part/et Horatius-Codés seul de 
l’autre , ou bien encore , de la bataille des 
Thermopyles , entre l’armée inépuisable de 
Xerçès et trois cents Spartiates.

Question. Avec trois millions d-’hommes 
libres contre une poignép d’esclaves, qu’avons^ 
nous à craindre ?

Réponse. Nous avons à craindre trois mil­
lions d’hpmmes libres...... d’argent, de frein 
et de toute d iscipline ; et une poignée d’hqm- 
esclaves.... de leurs devoirs et de l’honneur.

Les chefs actuels de»la démagogie vou- 
droient.bi.en ,être._des. Brutus. ..Pour savoir 
duquel des deux Brutus ils auront le succès , 
il suffit de considérer de quels Romains nous 
avons les mœurs , de ceux qui concouroient
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avec le premier Brutus , ou de ceux qui vît 
voient au siècle du second.

VOLONTÉ GÉNÉRALE.

« Tais-tôi, Jean-Jacques , ils ne t'enten­
dront pas ». Jamais prédiction n’a reçu un 
plus solemnel accomplissement.

Qu’est-ce que là volonté générale? C’est, 
dit-on, ceqû’értonce la pluralité,.
. Mais si, à ce qu’énonce la pluralité, tous 
^attachent pas le* même sens , est-ce la vo­
lonté générale ?

Si ce qu’énoncé là pluralité est le contraire 
de ce qu’elle énonceroit , si elle connôissoit 
la Vérité, est-ce encore la volonté générale?

Si ce qu’énonce la pluralité est vexa- 
toire pour la minorité, est-ce encore la vo­
lonté générale? \

La volonté générale, suivant Jean-Jac­
ques j est celle qù’auroiént tous les membres 
d une soéiété, s’ils étaient éclairés èt justes (ji).

Mais cette pluralité dont vous faites tant 
de bruit, Messieurs les Jégislateurs, est-elle

(i) Ainsi cette fameuse maxime de Je3.n-Ia<:ques : 
la. loi est l'expression de la volonté générale , revient
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à celle-ci : la loi y pour être bonne, doit être Vexpres­
sion de ce que •voudraient tous, les membres d'une so­
ciété , s’ils étaient éclairés et justes ; vérité incon­
testable* 1 dont Jean-Jacques Rousseau tire plusieurs 
belles conséquences , entr’autres celle-ci : pour qu’une 
société puisse se gouverner par sa propre volonté , il 
faut qu’elle commence par avoir des mœurs simples et 
ennemies du vice ; il faut de plus qu’elle soit très-peu 
nombreuse.

(1) Quels tours , bon Dieu ! où ce qu’on escamotte, 
ce sont des hommes !

(®) On sait que notre révolution a été appellée , la 
révolution de la peur.

pour vous , même dans votre sens ? S’est-ellc 
déclarée en faveur du bouleversement que 
vous avez opéré ?

En vérité / quand on Sait par quels tours 
degibecièrè (i) on a obtenu une apparence, 
de vœu ; quand on connoît les atteliersoù. 
se sont fabriquées, et se fabriquent encore les 
adresses d’adhésion , et qù’ôn apprend Tes 
manipulai ions par lesquelles on les met en état 
de paroître en public; quand on est certain 
que le silence de tout ce qu’il y a de sage en 
France , a. été obtenu, comme le vœu des 
Comtadins , sur le bord des tombeaux (2); 
quand, tout calcul fait/ on trouve que ce 
prétendu vœu de la nation se réduit au vœu 
de quelques centaines d?individus ; quand / 
après cela , on est témoin de l’elfrohterie
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avec laquelle des hommes à gages soutien­
nent à la France entière, que son vœu est 
libre , volontaire , émis à une grande plu­
ralité; que cette pluralité, cette- Volonté, 
sont notoires et que personne n’en doute; 
alors on est accablé sous le faix une si 
profonde perversité jette» dans la stupeur; 
on est fâché d’être homme.

FIN.
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AVIS.

Monsieur le marquis de Laplace est le chef 
invisible de la conspiration des sophistes de l’im^ 
piété, dénoncée en 1797 par l’abbé Barruel, 
dans ses Mémoires pour servir à l’Histoire du 
Jacobinisme, tome Ier. Cette conspiration est à 
la veillé de réussir.

Les pièces justificatiyes de cette accusation 
sont entre les mains du public. Chacune de ces 
pièces prise en particulier ne proijye rien. Si on 
les réunit, leur ENSEMBLE forme une dé­
monstration complète. G’e.st SUR CET EN­
SEMBLE SEUL que M. le marquis de Laplace 
DEVRA se défendre. Il faut que l’instruction 
et le jugement de cette grande cause aient la 
plus grande publicité possible.

A. Q. Buée, Chan. Hon. de TEgl. 
Métr. de Paris, et membre de 
VInstit. Royale de la Gr.-Bretagne*



Ce Dictionnaire étant dédié aux Amis de la 
Religion, du Roi et du sens commun,

L’Auteur invite les Amis et les Ennemis du 
sens commun, de la Religion et du Roi, à le 
censurer avec une rigidité mathématique.

Il demande en outre que la censure soit si 
bien précisée, et tellement exempte d’équivoques , 
que toute réplique soit impossible.

Il requiert. avec instance que cette censure 
soit purgée de toute espèce d’éloge.

Cette Requête s’adresse surtout,

A M. LE MARQUIS DE LAPLACE.

C’est le seul moyen de diriger sûrement la raison 
publique. (Voyez dans ce Dictionnaire l’article Opinion 
publique').



AU REDACTEUR DU ***.

Dans le compte que je vous prie, Monsieur, de 
rendre.demon Dictionnairel’intérêtde la vérité 
exige que vous doïmiez iine attention particulière 
à la demande contenue dans l’Avant-Propos,., Rien 
que des critiques ; rien qui sente le jn,oins du 
mônde l’approbation.

Cette Requête que je vous présente regarde 
principalement les articles suivans :

Cl-DEVANT. .
Gorpsj Corporations.
Culte.religieux.
Dècatholiciser la France.
Distinction des pouvoirs, etc.
Droits de l’hoinme^ :
•Education nationale.
Elections.
Fanatisme. _
Folliculaires*
'Insurrections. \

■ Jidbertéi ,
LIBERTÉ DÉ LA PRESSE..
TLoi?
Maintenir, etc. • .

< MOEURS.
Opinion publique.
Panthéon François.
PHILOSOPHES.
POUVOIRS. Nota. Çet afti.cle est le plus im­

portant de tous. Je vais en transcrire la partie -qui 
Se trouve à/la page q3, et commence an second 
alinéa. 1

« Dans la théorie des probabilités,Tout est néga« 
» tif, principesj moyens conséquences.
' Y»'C’est par cette 'théorie que nous avons été 
« gouvernés depuis trente ans. -.Notre .gouverne- 
» ment.a'été'foûdé sur ces deux.principes : tout



» 
»
»

» 
» 
» 
» 
» 
» 
»

» 
» 
i) 
» 
» 
» 
»

» EST HASARD : TOUS LES HOMMES SONT CORROMPUS.
» Ces deux principes accouplés (et ils le sont 

toujours dans la théorie des probabilités) mè­
nent droit à cet épouvantable DONC de Voltaire... 
'Ecrasez l’infâme....
» 'Et. maintenant que lès entrailles de là France 
sont empoisonnées jusqu’aux centres des plus 
misérables chaumières , pal’ l’incroyable multi­
plication des éditions complètes des OEiivies de 
Voltaire, nous sommes entraînés d’ùn mouve­
ment accéléré vers l’enfer du Dante, cet enfer 
dé glace, qui porte sür son frontispice * Ici la 
loi est Athées i
» Ici ces hommes 5 'dont toute la science se 
compose Ae négations, ne manqueront pas de 
faire entendre les mots : mensonges5 exagéra­
tions... Sur cette accusation, je n’ai qii’ùn mot 
à répondre. Si là théorie des probabilités ne se 
réduit pas dans sa totalité à dés combinaisons 
de négations, on doit ÿ découvrir quelques 
points positifs;; Qu’on m’en montre un seul» !’.

Pouvoir judiciaire.
Pouvoir exécutif.
Propriétés. (Je prie le lecteur d’être sévère 

/Sur cet article, et jè lé préviens que5 quelque 
sévère qu’il soit, je ne répondrai rien).

Réfractaires.
Responsabilité des ministres.
Révolution Françoise,

ROI.
SÉPARATION DES POUVOIRS) étC;
Souveraineté de là nation. 
Stabilité des lois.

VÉTO.
VOEUX RELIGIEUX.
VOLONTÉ GÉNÉRALE,

.zL Q. Bvèë, Chan. honor. de l’Egl. Métr.
■ .de Paris, et membre de l’institution 

Royale de la Grande-Bretagne.



AUX LECTEURS
DU

NOUVEAU DICTIONNAIRE, etc.

REMARQUE PARTICULIÈRE.
Le but de la conspiration dont M. le marquis, de 

Laplace est le directeur., est élrangé'r à la politique pro> 
prement dite.

Ce but est de mettre entre les ïnàinS des diSciples'de 
Voltaire, exclusivement, l’éducation tant publique que 
privée, de manière qu’elle s’étende sur toutes les classes ' 
et tous les individus de la société.

' Le grand moyen des agens de cette conspiration est 
de confondre toutes les idées, toutes les facultés men­
tales, toutes les puissances morales, et de porter ï'é- 
trouble partout, pour que la société ne puisse plus se 
•recoimoîtrè elle-même, et soit forcée de se laisser do* 
miner par eux.

Le but de ce Dictionnaire est dé distinguer tout ce 
■qu’ils confondent, et d’éclaircir tout ce qu’ils obscur­
cissent. • ■

Prenons pour exemple VédilC'àtion nationale, et 
réunissons les trois articles, coRps; corporations....: 
distinction des pouvoirs.... éducation nationale.

L’article corps, ètc.'dit:,
« Que des corps peuvent être infiniment utiles à la 

» chose publique, quand la loi combine leurs forces 
» respectives, .et qu’elle leur fixe sagement des limites.

» Que-, si l’çln détruit dès corps qui existent sous 
» l’empire' de la loi-, il s’é'n formera nécessairement 
» d’autres qui la domineront »...;

L’article distinction des. pouvoirs, .etc., pose, 
page 35 j note (i) :

[1820] Principe. « Vnitê de pouvoir, dit M. de Bouald, 
» distinction des fonctions ». Ç Conservateur., 68e. li­
vraison’, page 99$

L’article éducation nationale, ( page 42, dernier 
alinea) dit :

' « La meilleure méthode possible ne peut résulter que



CONSEQUENCES

DISTINCTIONS A FAIRE,

de l’expérience d’un, grand nombre, d’hommes réunis. 
Il faut doncun corps.,,. ;
» Le succès de l’éducation morale dépend de l’exem­

ple et de fa vigilance; par conséquent exigea de la 
part des instituteurs, de grandes vertus , des soins très- 
gênans, des peines qui n’ont que Dieu pour témoin. 
11 faut donc le motif'de la Religion.
» *— Mais il semble que vous voudriez ressusciter les 
Jésuites. — Je'ne veux rien. Je. pose des:principes. 
Qu’on les détruise, ou, si on ne les détruit pas, qu’on 
en. tire les conséquences.
» Au resta, des.législateurs, adroits.ne, craignent ja­
mais les corps, parce qu’ils savent toujours.leur 
prescrire, des limites ».

L’article distinction des pouvoirs spirituel et tem­
porel, page 34> commence ainsi :

« En matière de religion j, la puissance temporelle n’a 
» dé droit que sur là publicité (voyez l’article Culte},. 
» J’insiste' sur le mot publicité , parce qu’il est sacra- 
» mentel. J’appelle public tout ce qui est capable de 
» frapper le?, sens dans un lieu où tout le monde à un 
»■’ droit égal de se trouver. J’ajoute que y. sur la pu- 
» blicïté même, la puissance temporelle n’a droit que 
» dé permettre, de protéger, ou de prohiber; mais non 
» celui de régler.

» La-puissance spirituelle n’à.aucun droit .sur la.li- 
» horlé, la sûre té,, la propriété de personne, ni sur au- 
» cnn des pouvoirs établis pour maintenir tout cela »....

Dans l’Vniversité, la Faculléde théologie est'spiri- 
titelle : les autres. Facultés sont temporelles.

Education du chrétien......,?.....;... Corps religieux, 
. Education du médecin-,du légiste, du théologien..... 
¥ Universités '

Education de Fingénieur civil ou militaire, etc. Ecole 
Politechnique.



NOUVEAU

DICTIONNAIRE,
POUR SERVIR A L’INTELLIGENCE DES TERMES

MIS EN VOGUE PAR LA REVOLUTION J ,

DÉDIÉ AUX AMIS DE LA RELIGION, DU ROI 

ET DU SENS COMMUN;

Imprimé pour la première fois en janvier tygs, 
avec çette épigraphe :

Hæc mera libertas, liane nobis 
pilea donant !

Pers. Satyr. v,

SECONDE ÉDITION,

Par M. B***.

--------- ---- -------- »Q.-- -------- ----- -

A PARIS,
Chez Adrien Lb Clbbb, Imprimeur de N. S. P. le Pape et 

de S. Em. Mgr. le Cardinal Archevêque de Paris, quai des 
Augustins, n®. 35.

av**** '******<*%'»
1821.





AVANT-PROPOS.-

Ce nouveau Dictionnaire étoit une at­
taque dirigée contre la .constitution de 
1791, cette constitution qui attaquoit en 
même temps la Religion, le Roi et le 
sens commun. En voici la préface.

PRÉFACE DE 1792.

a Définir, des termes, éclaircir des 
» idées, et surtout prouver que,point 
» de mœurs , point de liberté, et point 
» de religion, point de mœurs ', tel est 
» le dessein de l’Auteur. Comme un tel 
» dessein ne peut manquer d’être pris 
» pour un projet formel de contre-révo- 
» lution, l’Âuteur a cru qu’il étoit pru- 
» dent de garder l’anonyme».. ..:

« N. B. Comme le voile de l’anonyme 
» ne dispense personne, d’être juste, 
» l’Auteur doit avertir que, partout où
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» il parle en général, il y a des excep- 
» tions à faire ».

PRÉFACE DE 1821.

Ce Dictionnaire semble si bien fait 
pour les circonstances actuelles, que la 
première idée qui viendra au lecteur 
sera de regarder la date de janvier 1792 
comme une fictipn ; mais il m’en reste 
encore un exemplaire, et M, Cfoapellier, 
notaire, qui en a vu un semblable dans 
le temps de sa publication^ est prêt'à Cer­
tifier l’authpnticité de cette date.

En janvier 17 y 2 on accusoit ouver­
tement Louis XVI de tuer la constitu­
tion par la constitution. Hélas ! quand j’é* 
crivois l’article Assemblée nationale, 
(page 3 de ce Dictionnairéje n’àurois 
pu croire, qu’un an après, en janvier 
1793,le' Roi de France, Louis XVI, 
auroit porté sa tète sur un échafaud, 
mourant avec joie pour la justice, et
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martyr de son amour inaltérable poux 
son peuple.

En juillet 1821........... ... . . . . . '....
Incedo per ignés suppositos cineri do- 
loso........... ' /. . .... .

C’est ce qui me porte à le publier tel 
qu’il étoit en 1792^ malgré ses imper­
fections. Elles étoient inévitables dans.le 
trouble où mon ame se trouvoit alors. 
Ce que j’offre au lecteur n’est qu’une 
ébauche; mais elle roule sur les plus 
hautes questions de morale et de politi­
que. . . . . . . . ............. 
Il est de toute nécessité que les sages s’en 
emparent. Il faut qu’ils dissèquent sans 
miséricorde l’esquisse que je leur livre : 
il faut que leur scalpel ne laisse rien à 
critiquer : la vérité le veut ainsi. . . .■ .



Je prie le lecteur de faire attention aux lé­
gères additions qui se trouvent aux pages ci-in- 
diquées :

Page 8, ligne 28 ( cette constance,.. et note (1)), puis 
page 9, ligne 1 ; — ligne 7 [5 mai 1821].

Page 22, note (1).
Page note (1).

, Page 24, note (1).
Page 25, les trois dernières lignes.
Page 35, note (1).
Page 81 j.note (1).
Page 84, ligne 12 (1820 jusqu’à la fin de l’article).

> Page 89, note (2), dont la suite est à la. page suivante.
Page 91, ligne 29, (1821), jusqu’à la ligne 6 de la 

page 94.
Page 95, note Çi).

L’addition de la page 8 et celle de la page 
gi sont lès plus importantes et lés plus in­
complètes- Celle de la page gi sera, trouvée 
obscure par bien des lecteurs; mais.’ . . • * 
. .. . qui habet aures audiendiaudiat. . . • .

NOUVEAU
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DICTIONNAIRE,
Pour servir à l’intelligence des ternies mis en 

vogue par la Révolution ;

DÉDIÉ AUX AMIS DE LA RELIGION, DU ROI 

JET DU SENS COMMUN.

ABUS.;

Torts de l’ancien régime, qu’on ri’o’se plus 
mettre en avant pour justifier lé nouveau.
I On a comparé l’ancien gouvernement a un 
bâtiment gothique. Il s’y trou voit* quelques 
lézardes; mais le ciment qui en lioit les pier­
res s’étoit durci par vétusté.

Des architectes qui n’àimeïit pas le genre 
gothique l’ont abattu a force de mines.; Bièn 
des personnes prétendent qu’on pouvoir aisé­
ment le réparer; d’autres que ç’aurdit tou­
jours été un mauvais bâtiment. Ce qu’il y a 
de certain, c’est qu’il donnoit un abri. Il 
s’agit de le remplacer.. Nous avqns déjà -un 
plan que ses auteurs disent superbe. 11 ne 
nous manque plus que des matériaux pour- 
l’exécuter (,i).

(i) Là nouvelle conjliïutjo.ft Érançoiseje^t. sans;douté
X



2 - ' ■ AÏS
Un Aristocrate disoit : Ce n’est plus sur 

des abus que nous avons à gémir ; c’est sur 
des forfaits.

ADRESSE.
Vœu que l’assemblée nationale, par ses 

faiseurs intimes, s’adresse à elle-même. Con­
sentement que, par ses frères donnés} elle 
accorde à son propre ouvrage.

La constitution n’a pour elle, ni d’autre 
vœu , ni d’autre consentement que cela.

AGIOTEURS.
De l’amoncellemèrit des effets publics, et 

de l’embarras des finances naissent les agio­
teurs, aussi nécessairement que, des emma-r 
gasinémens de blés et du défaut de soin, 
provient le charariçon. Vouloir réprimer les 
agioteurs par lés lois, c’est entreprendre de 
détruire le charançon avèc des paroles.
AISANCE, BALANCE DU COMMERCE, 

CIRCULATION D’ESPÈCES, RICHES­
SE NATIONALE, RICHESSES PARTI­
CULIÈRES , PROSPÉRITÉ, GLOIRE, 
PRÉPONDÉRANCE DE LA NATION , 
SÛRETÉ, etc.

Termes tellement inconstitutionnels, que

la plus belle constitution de l’univers; mais ses sublimes 
auteurs ont oublié que c’étoit pour des François du dix- 
huitième siècle qu’ils la faiioiéht.



ASS 5
Seuls ils sont capables d’amener une contre- 
révolution. •

AMNISTIE.

Chose doublement utile aux amis de la 
constitution. Elle a ouvert les prisons, et à 
ceux dont on ne savoit que faire, et à ceux à 
qui l’on ne vouloit rien faire.

ARISTOCRATE.
Arrangement de syllabes qui (ô prodige de 

l’art cabalistique ! ) produit les plus étranges 
effets sur l’animal appelé démocrate. Je ne 
croyois pas à la cabale ; mais, depuis la révo­
lution , je ne sais plus qu’en penser. En effet, 
qu’est-ce qui l’a produite , cette révolution ? 
ne sont-ce pas les arrangemens de syllabes 
qu’offrent les mots aristocrate, liberté, égalité?

ASSEMBLÉE NATIONALE.

Il est dit dans la nouvelle constitution (i) : 
Nul homme ne peut être recherché ni poursuivi, 
pour raison des écrits qu’il aura jait imprimer 
ou publier, sur quelque matière que ce soit, 
si ce n’est qu’il ait provoqué à dessein.... l’avi* 
lisse ment des pouvoirs constitués-

Comment pourrois-je parler de l’assemblée 
nationale après une telle loi ! Si j’en parle en 
mal, on dira que c’est à dessein de l’avilir, et'

(i) Tit. III, chap. y, art. 17. 



4 ASS
l’on me dénoncera. Si j’en parle en bien , on 
dira que c’est par ironie; et, comme rien ne 
marque plus le dessein d’avilir que l’ironie, on 
me dénoncera encore. A Venise, il est défendu 
de parler du gouvernement, ni en bien, ni 
en mal. Le gouvernement actuel de France 
est de la même nature que celui de Venise, à 
cèla près qu’il y’ a autant de distance entre l’a­
ristocratie vénitienne et l’aristocratie françoise 
constitutionnelle, qu’entre la monarchie an- 
gloise et la,monarchie turque (i). La pru­
dence m’ordonne donc de ne parler de Ras­
semblée nationale ni en bien, ni en mal.

ASSIGNATS.
Personne ne demandera probablement la 

signification de ce ternie. On ne la sait que 
trop bien.

Pour qu’un papier vaille la somme qu’il re­
présente, il faut qu’avec ce papier on puisse à 
tout instant obtenir cette somme.

Pour qu’on puisse à tout instant obtenir 
cette somme, il faut que le payeur ait à tout 
instant un fonds équivalent à cette somme , et 
libre de toute autre hypothèque;

Pour que ce fonds soit fibre de toute autre 
hypothèque, il faut, ou que le payeur n’ait-

(i) D’après la constitution, Vassemblée nationale, 
tant qu’elle le voudra, réunira dans son sein toiis Tes 
pouvoirs, sans aucun tempérament. ( Payez VAnalysé 
raisonnée de la Constitut. franç. ) par M. de Clermont- 
Tonnerre.
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point d’autres dettes, ou que , s’il a d’autres 
dettes, il ait d’autres fonds équivalons, ou que, 
s’il n’a pas d’autres fonds équivalens , ni lui , 
ni personne ne puisse jamais contester le droit 
exclusif qu’bn a\sur le fonds hypothéqué.

Pour que ni lui'<ni personne ne puisse jamais 
contester ce droit\ il faut premièrement que, 
ni lui, ni personne ne puisse être le plus fort; 
secondement , que le papier dont on est por­
teur ne puisse jamais être contrefait.

Concluons de. là que",' pour qu’un papier 
obtienne une pleine confiance, i^faut qu’on 
soit sûr qüe lés conditions qui viennent d’être 
exposées Ont lieu : si l’on n’en est pas sûr, la 
confiance n’est plus entière : plus le doute est 
fort, plus la confiance est foible , plus alors le 
papier perd (i).

(ï) La valeur d’un effet représentatif,.s’il n’a aucune 
valeur intrinsèque, est eh raison composée , c’est-à dire, 
en proportion,

De la .valeur de l’effet représenté ;
2°. De la probabilité qu’avec l’effet représentatif on 

aura l’effet représenté;
.3°. De la proximité de l’époque à laquelle on sera 

nanti de l’effet représenté. •
Donc les assignats valent mathématiquement moins 

que les sommes qu’ils représentent.
Oh pourroit croire que leur qualité dé papier-mon- 

noie leur redonne ce qui leur manque; mais. on.Seroit 
dans 1 erreur. En effet, il est clair qu’une, monnoie qui 
n’est pas de l’argent, avec laquelle on ne peut payer 
ni les étrangers, ni les mênues dépenses, comme oh les 
paie avec de l’argent'; une monnoie qu’on ne peut pas 
convertir? à volonté en argent ; qu’on ne pourra con—
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Toutes ces assertions étaient, il y a trois 

ans, autant'de vérités mathématiques. Elles 
ne le sont plus. De là le théorème suivant.

Théorème. /

i°. Les assignats perdent.
2°. Les assignats ne perdent pas.

Démonstration.

Ils perdent. On vient de le démontrer.
Ils ne perdent pas ; car
L’assemblée nationale a déclaré la banque­

route infâme.
Donc elle n’a fait aucune espèce de ban­

queroute.
Donc elle a paye ses dettes scrupuleuse­

ment.
Donc les assignats avec lesquels elle les 

a payées, ont la valeur de l’argent qu’elle 
devoit.

Donc les assignats ne perdent pas. Ce qu’il 
falloit démontrer.

On pourroit démontrer, avec la même fa­
cilité, les propositions suivantes :

i°. L’honneur ne permettait pas à l’assem­
blée de s’en aller sans rendre compte. Tous 
les honnêtes gens l’ont décidé.

2°. L’honneur permettait à l’assemblée de

vertir en argent qu’à une époque ignorée, qu’à une 
époque que peut-être on ne verra jamais ; il est clair, 
dis-je, qu’une pareille monnoie ne va.ut pas de l’argent. 
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s^en aller sans rendre compte. L’assemblée 
l’a décidé.

On ne reprochera pas à nos régénérateurs 
de n’avoir pas épuisé toutes les combinaisons 
possibles. On peut dire qu’ils ont fait papier 
de tout.

AVOCATS.
Maudits bavards que Dieu confonde (i).
Que l’imagination se transporte dans l’aqtre 

de la chicane, séjour des cris , de la fureur, 
de l’infernale parïerie, de l’enragée griffonne- 
rie ; où la vertu est vice et la vérité mensonge, 
où la science en honneur est celle qui obscur­
cit tout, et le talent en vogue, celui qui em­
brouille tout; où vainqueurs et vaincus sont 
également ruinés ; où l’on voit le crime absous, 
l’innocence aux abois ; pour un procès d’un 
écu, dix mille écus de frais, et pour de bon 
argent, de vains tas cfô pépier, alors on ne 
pourra s’empêcher de dire : telle est devenue 
la France entre les mains des avocats.

ÇA IRA.
Dans le temps que les sauvages du Canada 

mangeoieht leurs prisonniers, ils chantoient : 
hé hé hé hé hé heu ra, sur un chant qui avpit 
un rapport bien singulier avec le chant de ha l 
ça ira, ça ira, ça ira (f).

.Dé quoi dit-on que Ça ira ? quel en est le

fi) Jean-Baptiste Rousseau.
(2) Voyez le Dictionnaire de musique de Jean*JacqueS 

Rousseau, article musique et planche N.
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projet? C’est un rien. Il s’agit seulement de 
changer les habitudes, les préjugés, les usa­
ges, les passions, les mœurs de vingt-cinq 
millions d’individus ; de renverser l’empire 
sous lequel ils prospèrent depuis quatorze siè­
cles; d’e'tablir sur des bases extraordinaires 
des lois encore plus extraordinaires ; de rendre 
inébranlable, sur des fondemens de papier , 
l’édifice de la prospérité publique.

Question. — Mais de quels remparts munit- 
on cet étonhant édifice contre les attaques 
que lui susciteront éternéllement des millions 
d’ennemis implacables ?,— Réponse : ha! ça 
iraj ça ira, ça ira.

CI-DEVANT.
Nom qu’on donne à tout ce qui existoit, et 

qu’on donnera bientôt à tout ce qui existe.
On dit déjà, la ci-devant constitution, et 

l’on s’appuye sur deux raisons.
Première raison. Ses effets nécessaires sont 

infiniment fatigans. .
Seconde raison. Ceux à qui elle est donnée 

peuvent la changer, et sont François.
Une réflexion qu’on n’a pas assez faite, et qui 

démontre la solidité de l’ancienne constitution, 
c’est que des François ne l’ont que très-peu 
changée pendant quatorze cents ans.

Cette constance, unique en Europe, est un 
fait fondamental. Ce fait fondamental est 
la seule (i) explication possible du mot con-

(i) Constitution est le substantif de constante. 
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stitution Françoise. Personne en France, 
ni le Roi, ni la nation, quand même elle se­
roit unanime, ne pourvoit changer cette con­
stitution, sans anéantir la société françoise. Je 
parle ici d’après J. J.' Rousseau. Les mots 
CONSTITUTION FRANÇOISE et LEGITIMITE SOnt 

synonymes. [5 mai 1821.]
O peuples ! en vain attaquez-vous vos Cons­

titutions ; elles sont indépendantes de vos 
volontés. Vos habitudes , vos préjugés , vos 
relations commerciales, la situation géogra­
phique de vos pays, la nature de leurs pro­
ductions, les nations qui vous entourent; au­
tant de maîtres dont l’empire sur vous est ir­
résistible. Les penseurs accoutumés^s’élever 
jusqu’aux principes éternels qui-régissent les 
hommes malgré eux, doivent rire de pitié, 
quand, des régions calmes où reposé leur es­
prit, ils considèrent nos faiseurs s’agitant dans 
tous les sens, et tourmentant tout l’univers 
pour faire préndre leur malheureuse consti­
tution (1).

(1) Quand le nouvel ordre de choses ne seroit pas at­
taqué par des ennemis venant du dehors, Je méconten­
tement nécessairement durable d’un grand nombre de 
François seroit la hache de la constitution; car, i°. à 
un mécontentement durable ,- il faudroit opposer, pour 
qu’il n’éclatât pas, une. opinion publique durable. Or 
il n’y a d’opinion publique durable que celle qui est 
sage.

2°. Ou les mécontens ne pourvoient jamais sé con­
certer , et, pour qu’ils né le pussent jamais , il faudroit 
un despotisme extrême, un despotisme impossible à sou-
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Je crois bien cependant que le succès de la 

constitution n’est pas ce qui les inquiète le 
plus. Us sont trop espiègles pour que l’amour 
de cette incomparable ne soit pas un ridicule 
à leurs yeux. S’ils y étaient attachés, ils ne 
seroient ni de leur pays, ni de leur siècle.

CITOYEN ACTIF.
w

Si j’étais citoyen actif, je posséderois une 
partie du pouvoir qui gouverne la France. 
Ainsi tous les citoyens actifs (et le nombre 
en est effrayant) possèdent une partie du 
pouvoir qui me gouverne. Biendcs personnes 
demandent ce quelles ont gagné à cela, et 
pensent que, s’il est de leur intérêt d’être 
citoyens actifs, elles auraient un bien plus 
grand intérêt à ce que tant d’autres ne le 
fussent pas.

Je ne suis pas citoyen actif. Je ne veux 
pas l’être. Persuadé, comme je le suis, que 
tout homme qui a un pouvoir dans l’Etat 
ne l’a pas pour lui, mais pour le peuple., et 
que tout exercice de ce pouvoir n’est pas un 
droit, mais un devoir (i): je me sens inca­
pable d’être, citoyen actif. J’avoue mon im­
péritie, et j’abandonne cette qualité aux per­
ruquiers , aux cabaretiers, aux tailleurs, aux 
pâtissiers , aux cordonniers, aux ferblantiers, 
aux savetiers, etc., qui forment les assemblées

tenir ; ou iis pourraient à ,1a fin se concerter, et alors 
ils seroienl les maîtres/ ,

(i) Ce principe me paroît très-important; 
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de sections, et qui probablement, avant d’y 
entrer, se sont senti une connoissanec pro­
fonde des hommes et des. affaires,

CLUBS.

Associations qu’a fait éclore la nouvelle 
constitution , qui ne veut pas d’associations.

Celles-ci se sont engendrées partout; elles 
réunissent tout le, pouvoir Législatif, tout le 
pouvoir exécutif, tout le pouvoir adminis­
tratif, tout le pouvoir judiciaire. Les amis 
des droits de l’homme, de l’espèce particu­
lière de. ceux que l’ancien régime se plaisoit à 
constituer^ès lieux vulgairement appelés tan­
tôt prisons,, tantôt cachots , sont tous inem- 
dres de clubs. La crainte qu’inspirent çes amis 
des droits de l’homme les y rend dominans. 
Les histoires de Nîmes, de Moptauban, de 
MM. Paschalis, Guillyn, etc. etç., et quatre 
pages d’et cœtera sont dès espiègleries de 
clubs. Ces clubs.......... je voulois soutenir
ce ton jusqu’à la fin : cela m’est impossible ; 
mon indignation s’allume ; elle éclate malgré 
moi, quand je viens à penser que tout ce qu’il 
y a d’honnête en France gémit, ou plutôt 
nose gémir, sous l’exécrable tyrannie de ce 
que cette terre empoisonnée a vomi d’hommes 
feroces. On demande comment , sous le ciel 
de la France, il a pu se commettre de ces 
crimes qui, dans la fable, faisaient reculer 
le soleil d’horreur. Ne voit-on donc pas que 
l’excès des mauvaises mœurs entraîne l’excès 
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de la cruauté, parce qu’à l’excès des mauvaises 
mœurs est attaché l’excès de la lâcheté ?

CONSTITUTION (en général ).
De tous les ternies constitutionnels , c’est. 

celui dont la signification est la plus'géné­
ralement ignorée.

La constitution d’un empire est un édifice 
dont les moeurs sont le fondement. Il faut 
que les fondemens aient la force de porter 
l’édifice.

Quand le législateur établit une constitution 
sur des mœurs données, sans toucher à ces 
mœurs, alors la constitution d’un empire n’est 
que l’organisation des pouvoirs législatif, judi­
ciaire et exécutif : telle est la définition de Mon­
tesquieu.

Quand lé législateur, en formant une con­
stitution , veut toucher aux moeurs, alors la 
constitution d’un empire n’est pas seulement 
l’organisation dès’ trois pouvoirs ; ’ elle ren^ 
ferme en outre les lois sur la religion publi­
que, sur l’éducation publique , sur la censure 
des mœurs publiques : telle est la définition 
de M. Bergasse.

La bonté d’une constitution ne dépend pas 
de la bonté des décrets pris chacun en parti­
culier, mais de la bonté de l ensemble. Tous 

les décrets pourraient être excellens, et la con­
stitution détestable.

CONSTITUTION {française ). .
Désorganisation de tous les pouvoirs.
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(i) Ambubajanpn collegia, pharmacopolœ , ‘ 
Mendici} mimce -, balathrones, hoc genus omne.

(Hor. sat. II. )

CON i5
On pourroit l’appeler le recueil des réfle­

xions que faisoient, dané les jardins publics,, 
messieurs les nouvellistes ; dans les cafés, mes­
sieurs les politiques ; dans leurs boutiques, 
messieurs les perruquiers ; dans les anticham­
bres, messieurs les laquais; dans les brelans,, 
messieurs à la main légère ; dans leurs livres, 
messieurs, les philosophes ; sur les grands che­
mins, messieurs ( i ce? derniers mes­
sieurs , que les lois de tous les pays et de tous 
les siècles avoient traités jusqu’ici avec in­
humanité, ont- enfin trouvé des législateurs 
capables de reconnoitre en eux les droits de 
l’homme..

Quelqu’un dîsoit : Je voudrois bien voir la 
constitution en vigueur. Elle l’est depuis deux 
ans. Quoi ! toutes les horreurs impunies dont ..? 
—C’est-là la constitution. —-Mais elle n’autorise 
pas.. .. —- Non ; mais elle met la puissance,en­
tre les mains de tous les intrigans, laisse les 
armes entre les mains de tous lès brigands , et 
les rend inutiles entre celles de la force publi­
que.

La nouvelle Constitution françoise suppose 
que tout agent ministériel est essentiellement 
corrompu, et que tout ce qui n’est pas minis­
tre est essentiellement vertueux. Aüssi nos sa­
ges législateurs ont-ils repoussé loin d’eux toute 
espèce de ministèrç. Si c’est d’après feux qu’ils
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n’ontvu daUslanation qu’un peuple de sages,' 
cette candeur fait beaucoup d’honneur à leur 
cœur, mais bien peu à leur expérience.

Le jpüt de là proclamation de la constitu­
tion , il a été élevé un ballon chargé d’émblê- 
mes. On a dit que ce ballon étoit lui-même un 
emblème de la constitution ; mais on n’en a pas 
saisi tous les traits; car jusqu’à l’inflammabi­
lité et à l’odeur fétide de l’air qui enfloit ce 
ballon, tout p'ouvoit entrer dans, l’emblème. 
Il n’y auroit qu’un moyen de faire prendre la 
constitution , cé seroit dé la faire aimer. Mais 
comment pourroient la rendre aimable ses 
amis, dont l’état, habituel est la colère?

On disputoit dans une société sur le nom à 
donner à la nouvelle constitution. L’un disoit 
qu’il fâlloit l’appéler constitution anarchique ; 
ét il le prou voit, parce que, dans cette Con­
stitution , tout le monde exécute, excepté le 
pouvoir exécutif. Un autre soutenoit qu’il fai— 
loit l’appeler constitution tyrannique ; ét il le 
prOüvoit, parce que, dans cette constitution , 
le corps législatif attire à lui tous les pouvoirs. 
La dispute s’échauffoit : quelqu’un qui avoit 
l’esprit conciliant dit : Messieurs, il y a un 
moyen de vous accorder; appeléz-la consti­
tution tvrânnico-âriarchiquè.

CORPS. CORPORATIONS.
11 ne faut plus de corps* Axiome de cir­

constance. < '
Mais pourquoi ne faut-il plus de corps? Oh ! 

c’est là le mystère.
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Qn pourrait objecter contre cèt àxiômé ;
Que l’homme ri’est fort qu’en Côrps , ne peut 

rién faire dé grand qü’en corps (ij ;
Que prétendre cependant former avec vingt- 

cinq iüillibüè d*iildividüs un Corps absolument 
un, c’est là plifs absurde dés Chimères ;

Que des corps peuvent être infiniment Utiles 
à la chbse publique, quand là loi combine leurs 
forces respectives, et qu’elle leur fixe sagement 
des limites ;

Qüe dés associations, au Contraire, qui s’éta­
blissent sans la loi, sont toujours infiniment 
nuisibles (2) ;

Qdé, si l’on détruit lès corps qui existent soüs 
l’empiré dé là loi, il s’en formera nécessaire­
ment d’autres qui là domineront ;

Que les riches d’un empire forment tou­
jours un corps à part; et que, pour en détruire 
la prépondérance , il n’y a pas d’acltré moyen 
que d’opposer corps à Corps (3);

Que le monopole së rit ne toutes lès lois qui 
détruisent les corporàfiotis, et ne redoute que 
Celles qui lés circonscrivent (4) .

(i) Il faut en èxcéptër : i'°. lès ouvragés de Sentiment ; 
parce que le sentiment ne se transmet pas. a6. L’action 
de former un plan; parce que tout plan devant être 
un, ne peut se transmettre que quand il est tout formé.

(2) Voyez l’article Clubs.
(3) C’èst ainsi qu’autrefois les compagnons des divers 

ïn'êtiërs êmpechoient que lés maîtres né.les dominassent, 
en formant éntr’feux ces corporations connues sous léS 
noms de garçons du devoir,gàvèàux, etc.,

(4) Il faut' un art infini dans un legislàtéû'r, pour
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Je pourvois encore observer qu’un moyen 

sûr, mais le seul, de faire un tout unique de 
plusieurs sections, c’est de donner à chacune 
d’elles des fonctions et des moyens qui n’ap­
partiennent qu’à elle ; c’est de faire qu’aucune 
d’elles ne puissent se passer des autres.

Je pourrois ajouter, en conséquence, que 
donner les mêmes fonctions et les mêmes 
moyens aux differentes sections d’un empire, 
ce n’est pas faire que cet empiré soit un, c’est 
faire de ces sections autant d’empires sem­
blables et séparés (i).

Mais on me ferme la bouche en disant : Il 
ne faut pas de corps. Je demande encore pour­
quoi ?Ou me répond : Parce qu’il ne faut pas 
de corps. Adorons et taisons-nous.

COULEURS de la Nation.
On conhoît la puissance des signés.
Ce sont les signes qui, en nous rappelant 

des idées grandes, fortes, sublimes, nous élè­
vent au-dessus de nous-mêmes ;

Ce sont les signes qui, en nous replaçant

établir; entre différens corps , tin équilibre qui s’opposé 
constament à toute, prépondérance. Le principe qu’il 
ne faut point de corps est bien plus commode. Cepen­
dant le législateur qui l’adopte s’engage par là même à 
résoudre ce problême-ci : empêcher qu’il ne se formé 
jamais aucune association particulière au milieu dé la 
grande société. La solution de ce problème est d’autant 
plus difficile, que la grande société est plus étendue..

(i) L’unité! l’unité! crie-t-on de toutes parts. Mais 
n’est-ce pas la similitude que l’on prend pour l’unité ?' ‘dans
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dans cês circonstances où notre amé a été in on- 
dée de joie ou déchirée par la douleur, font 
renaître en nous ces affections.

Par les signes, on excite dans les hommes 
les passions terribles, la fureur, le désir de la 
vengeance, le désespoir ; les passions douces, 
l’humanité, la bienveillance, l’amitié; les pas­
sions fermes, le courage , la constance, l’hé­
roïsme»

C’est apparemment d’après ces principes 
que nos sublimes constituais ont fait un si 
grand usage des couleurs de la nation. Vou- 
loient-ils remettre la discipline parmi les ma­
telots, rendre la marine françoise formidable, 
et donner à la France l’empire des mers, ils 
décrétaient le pavillon aux trois couleurs. Vou- 
Ipient-ils faire de tous les François autant 
d’Alexandres, abattre l’orgueil de tous les 
despotés de la terre, et faire disparoître, 
comme par enchantement, leurs innombrables 
troupeaux d’esclaves, ils décrétaient les dra­
peaux aux trois couleurs. Vouloient-ils créer 
dans les officiers municipaux, l’esprit d’ordre et 
déconomie, et dans les juges les lumières et' 
l’impartialité, ils leur donnoient tout cela, en 
accordant aux uns une écharpe, et aux autres 
un collier aux trois çtfeleurs. Enfin, dans les 
trois couleurs, ils aüroient trouvé la religion, 
la piété et toutes les vertus nécessaires aux mi- 
nistrès du culte, et les leur aüroient données 
si l’intérêt de la constitution eût permis qu’il 
y eût un culte. /,/...J,' .

Cependant tout le monde n’aime pas les trois
2
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couleurs. Une marchande de modes, entre 
autres, pardonnoit volontiers à nos consti­
tuai' d’avoii’ oublié les principes de la reli­
gion dans la constitution du clergé, ceux de 
la logique dans là constitution du royaume, et 
ceux de la probité dans presque toutes leurs 
opérations; mais ce quelle ne pou voit leur 
pardonner, c’étoit d’avoir oublié les principes 
du goût dans leurs assortimens de rubans. 
Pourquoi ne jamais consulter ? Mais ce qui lui 
donnoit surtout de l’humeur, c’étoit lé nouvel 
habit des juges, si grotesquement taillé. Elle 

' ignoroit apparemment ( une marchande de 
modes n’est pas faite pour savoir ce que c’est 
qu’une proportion ), elle ignoroit que l’ordre 
exigeoit qu’il y eût entre le nouvel habit du 
palais et celui d’autrefois , le même rapport 
qu’entre les nouveaux magistrats et les anciens.

Un rentier alarmé disoit que, dans tout cet 
assortiment de couleurs, on avoit oublié une 
chose, c’étoit de faire le bonnet de la liberté 
de couleur verte.

Il vouloit aussi que dans les trois couleurs 
on substituât le vert au blanc, qui est une cou­
leur d’aristocrate. Il prétendoit que ce vert, 
jurant avec le bleu, seroit un emblème de l’état 
actuel de la France.

Crime que les tribunaux bnt reçu ordre de 
punir de mort, par provision, en attendant 
qu’on sût ce que c’étoit.

Royaliste fidèle, ne dis à personne l’inquié-
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tude qui tourmente ton cœur sensible sur le 
sort de ton roi. L’amour des François pour 
leurs rois est devenu un crime de lèze-nation. 
Tu te verras condamné à mourir sur un gibet , 
au milieu des crisde rage d’up peuple de bour-^ 
reaux. '■ ' ■ ■

CULTE RELIGIEUX.

En vérité, je ne le croirais pas, si je n’en 
étois témoin , que des législateurs confondis­
sent deux idées aussi dissemblables que celles- 
ci , liberté et publicités

■ Tout ce qu’ils ont dit sur la liberté des Cultes 
religieux suppose ce raisonnement-ci : ■

Tout homme doit avoir la liberté d’exercer 
le culte que lui prescrit sa conscience.

Or , s’il ne peut p&sBeyiercer publiquement 
il ne peut pas l’éxercer du tout.

Donc tout homme doit avoir la liberté d’exer­
cer son culte publiquement.

Sans douté , tout homme doit avoir la li­
berté du. culte. Mais si l’intérieur des familles 
est un sanctuaire que là loi respecte et défende 
contre toute attaque extérieure; si un homme 
quelles que soient ses opinions religieuses, dès 
qu’il n’a blessé ni la.sûreté',- ni la propriété , ni 
la liberté de personne, et qu’il n’a point trou­
blé l’ordre public, est inviolable aux yeux de 
la loi; s’il l’est dans sa personne et-dans ses 
biens; s’il l’est comme époux et comme père; 
s’il l’est même comme citoyen , qu’a-t-il besoin 
de ^publicité? quelle obligation là loi â-t-ellë 
de la lui accorder ?
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Un législateur passe les bornes de son pou- 

voir, quand, en .matière de religion , il s’oc­
cupe d’autre chose que de la publicité*

Un législateur, méconnoit le plus important 
de ses devoirs, quand, en matière de religion, 
il ne s’occupe pas même de la publicité, et qu’il 
néglige l’instrument le plus puissant sur les 
mœurs d’une nation. Certes, Xinstruction pu­
blique } relativement à ce qui doit être la base de 
la morale, n’est.pas une chose indifférente (i). 
Le spectacle qu’offrent les cérémonies publiques 
de la religion, spectacle toujours puissant sur 
les hommes , n’est pas un objet sans consé­
quence .

Dira-t-on qu’un législateur n’est pas un 
controversiste, et que les opinions religieuses 
sont toutes également respectables à ses yeux?

Toutes également respectables ! Quoi ! les 
opinions qui n’ont aucun fondement, autant 
que celles qui sont fondées sur des faits indis- 
putables ! Les opinions qui rendent l’homme 
meilleur, pas plus que celles qui lui permettent 
des vices funestes à la société !

Toutes également respectables! Eh! quand 
cela seroit, un législateur doit-il, en permet­
tant la publicité à toutes, rendre nécessaire 
l’un de ces deux maux, ou les disputes de re­
ligion , ou ( ce qui est encore pire ) le mépris 
de toute religion ?

(i) Il faudrait être d’une stupidité Bien profonde, pour 
ne regarder le culte que comme un simple cérémonial.
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DÉCATHOLIGISER la France.

Tout le monde connoit ce mot de Mirabeau.
Ce législateur, d’une espèce toute nouvelle, 

sentoit très-bien que, voulant établir une nou­
velle constitution, et les moyens nécessaires 
pour l’établir étant incompatibles avec des 
mœurs modifiées par le catholicisme, il falloit 
anéantir la cause qui modifioit ces mœurs , 
comme il falloit déshonorer la France, parcé 
que là constitution projetée étoit elle-même in­
compatible avec ce préjugé qu’on appelle hon­
neur^

Mais Mirabeau, qui étoit le voyant du parti 
dominant , n’a pas tout vu. Ni lui, ni ses col­
lègues, n’ont rien vu par-delà les décombres. 
Corrompre les mœurs, rien de plus facile; ils 
ont vu cela. Mais les rétablir, mais les changer, 
mais surtout y substituer des mœurs détermi­
nées;, ils n’ont pas vu la difficulté du pro­
blème , ils n’ont pas même vu le problème.

Mirabeau *a probablement conçu que dé~ 
catholiciser la France en 1791 , c’étoit l’«- 
théiser, c’est-à-dire, superstitioniser la der­
nière classe du peuple , et athéiser le reste ; ou 
plutôt il a dit : la France est athéisée; le seul 
moyen d’empêcher qu’elle ne se désathéisey 
c’est de lui ôter son,extérieur catholique (x).

r
(1) Je ne conçois rien à la politique des philosophes 

actuels , qui voudraient écarter là religion de toutes les. 
conventions sociales. C’étoit l’opinon de M. de Miràlieâu.. 
H insinue, dans je né sais quel numéro, de son Çourries-
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Il a dit, et Ton s’est mis en œuvre. Consi­

dérons avec quel succès.

de Provence, que le christianisme ne rend pas l’homme 
meilleur. Pour le persuader , il compare Louis XI à 
Titus ; Louis XI, dont l’ignorance, les notions fausses, 
les idées absurdes et lés préjugés barbares, formoient 
un ensemble qui n’étoit nullement de la religion, avec 
Titus, dont toutes les pensées étoient conformes aux 
leçons de la religion naturelle ; Louis XI, dont le cœur 
receloit les passions des plus noirs tyrans, avec Titus, 
dont l’ame aimante ne demandoit qu’à s’épancher pour 
le bonheur des hommes; Louis XI, qui a voit peur du 
Dieu des Chrétiens, avec Titus qui l’auroit aimé, s’il 
l’eût connu. Pour que ce parallèle fût concluant, il 
faudroit deux hommes de même caractère, animés des 
mêmes passions, entourés des mêmes circonstances, et 
que leur inclination portât quelquefois à mal faire. De 
ces deux hommes, il faudroit que l’un fût athée , et l’au­
tre chrétien catholique sincère. Toutes-ces conditions 
sont de rigueur pour une expérience morale bien faite; 
sans cela on ne tient rien.

Mais laissons,là M. de Mirabeau et sa logique à la 
Voltaire. Voici qui me pàroît décisif.

Un chrétien qui commet un crime raisonne toujours 
mal; son intérêt bien entendu le lui défend toujours.

Un athée qui commet un crime raisonne quelquefois 
bien ; son intérêt peut (dans ses principes) le lui com­
mander.

Supposons un athée tourmenté des plus noires pas­
sions (les athées ne se combattent guère), supposons le 
goût de celui-ci tel que, s’il se satisfait, il risque d’être 
pendu; sinon, il sera très-malheureux. Eti bonne logi­
que, cet homme doit se satisfaire, et tenir un pistolet 
toujours prêt, pour.se brûler la cervelle. Mieux vaut le 
néant, doit-il dire , qu’une vie malheureuse (i). Dieu

( i ) En 1821, que lisons-nous tous les jours dans les journaux 
quotidiens ?

pour.se
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Rien n’alloit encore avant la constitution 

civile du clergé. Déjà on avoit posé en prin-

me garde d’un athée , puissant ou adroit qui auroit-in­
térêt à me faire écorcher vif; à coup sûr je serois écor­
ché vif.

L’opinion publique, dites-vous! l’opinion publique! 
Eh,' un scélérat adroit sait la faire. Mirabeau a ouvert 
la route. Il a enseigné à ses successeurs comment, en 
introduisant dans sort pays toutes les horreurs de l'enfer, 
on parvient à y être déifié. D’ailleurs, si un athée se 
moque de l’opinion publique...... Certes, l’histoire de 
notre révolution, quand on en connoîtra les ressorts 
secrets, fournira un beau chapitre sur l’utilité de la 
religion (i)!

La croyance d’un Dieu rémunérateur et vengeur est, 
de toutes les croyances, la plus utile à la société. « S’il 
est commode,; dit Bayle. (Dict. hïst, article Socin.}, 
s’il est commode à chaque particulier de ne pas craindre 
les supplices de l’autre .vie, il est encore plus incommode 
de songer qu’on a tous les jours affaire avec des gens qui 
ne les redoutent pas ».

Les hommes en société sont comme les petits nègres 
du royaume de Juida, quand on les punit. On les at­
tache deux a deux a un cerceau;- on les arme chacun 
d’un fouet, et on leur ordonne de s’en frapper al terna­
tivement. .Nos petits drôles, comme on le pense bien, 
conviennent, entre eux de se ménager. Les premiers 
coups ne, sont que des caresses. Mais il échappe une 
saillie à l’un des deux : il applique à son camarade un 
coup un peu sec. Le camarade ne veut point être en 
reste : si je ne le corrige pas, il m’étrillera. Et, de plus 
fort en plus fort, ils finissent toujours par se déchirer. 
Si on promettoit une forte récompense à celui qui mé~ 
nageroit son camarade, et une forte punition à celui

0) Lecteurs dé 1821 , relisez cela.... ouvrez lés yeux.... - 
ouvrez vos oreili.es.';,. ouvrez vos cœurs.... relisez.... encore..-., 
encore.... encore....
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cipe : qu’il était inconvenant que le nom de 
Dieu et le mot Religion parussent dans Une 
Constitution qui ri étaitfaite que pour des hom­
mes. En conséquence, déjà on avoit ôté du 
projet de constitution l’article qui déclarait 
là religion/catholique, religion nationale (1). 
Déjà ce billet circulaire d’un président de co­
mité : Osez tout contre le clergé t vous serez

qui lui feroit porter des marques de ses coups, certaine­
ment ils ne se feroiênt point de mal

D’accord, dira-t-on ; mais la croyance d’un Dieu 
rémunérateur et vengeur suffit. Qu’est-il besoin de culte? 
Pourquoi des prêtres?. Ce sont dés philosophes qu’il nous 
faut pour la morale. — J’ai connu un enfant que son 
précepteur prêchoit à la journée, et qui n’atoit rien à 
faire qu’à l’écouter. Il est devenu un sujet détestable... 
Le culte est nécessaire aux hommes, comme les exer­
cices aux enfans. S’il faut un culte, dit-on encoré, pour­
quoi l’un plutôt que l’autre? Tous sont indifférèns à la 
divinité. — Sans doute ils sont indifférons 'à son bon­
heur; mais Dieu .aime, les hommes; il préfère’ donc le 
culté'qui, en les rendant meilleurs, les rend plus heu­
reux. (Voyez l’article Culte).

Encore une. réflexion. L’amour de la patrie, l’amoùr' 
de l’égalité, et toutes les espèces de patriotisme^ ne 
sont' que dès goûts. Les craintes et les espérances que 
donne la religion {révélée), sont des intérêts fondés 
sur des faits. Les goûts qui ne sont pas innés viennent 
difficilement, et passent facilement, Les faits, il suffit 
de les prouver ; une fois prouvés, ils le sont pour tou­
jours. ■

(i) En 1820, on avance en principe que là loi est 
athée , et üoitl’êtiie!!! (Voyez l’article Avocats).... 
Est-ce assez? non. Nous sommes tombés jusqu’au fond 
de I’indîfféhewtisme , cet enfer de glace qui nous fait 
frissonner dans la lecture du Dante. 
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soutenu (i), avoit fait des merveilles. Le cier­
ge' étoit horriblement persécuté ; mais la reli-> 
gion ne l’étoit pas , du moins en apparence. 
Les faiseurs, qui vouloient l’avilir, savoient 
très-bien que la persécuter, c’étoit lui donner 
de l’éclat. Il falloit donc de deux choses l’une, 
ou ne pas toucher à la religion, ou être bien 
sûr que ses ministres ne la défendraient pas. 
Pour s’en assurer, on tente un premier pas. 
Pour rendre ce premier pas décisif, on s’en-' 
toure de toutes les lumières , on met en œuvre 
tous les travailleurs, on délibère, on discute, 
on commente, et surtout on intrigue ; on 
fait, ôn corrige, on va, on vient.... Enfin, 
arrive le projet de constitution civile du clergé. 
Les théologiens l’attaquent. Les philosophes 
croient que. cette attaque est dictée par le cha­
grin de la spoliation du clergé. Des philosophes, 
qui ont toujours vécu dans l’ignorance la plus 
profonde de leur religion, ne peuvent pas

(i) Ce billet ne peut être trop répété'. Il faut que ce,lui 
qui a eu le malheur de l’écrire le lise sur toutes lés 
figures dés victimes qu’il à faites. Il faut qu’il rie le 
puisse arracher - de son esprit, quand il abordera un 
homme vertueux. • ■ 1

Magne pater.... sœvos punire tyrannos
Haud aliâ ratione velis ; cùm dira libido
Moverit ingenium, ferventi tincta vencno;
Virtutem videant, intabescantque relict.â.

( Peks. Sat. 3 ).

En 1821 relisez encore ces vers, qui expriment "avec 
tant d énergie ce qui tenaille les cœurs de nos mons­
trueux persécuteurs.
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savoir que cette constitution civile du clergé 
renverse de fond en comble la constitution 
même de l’église catholique ; constitution qui 
seule la distingue de toutes les sectes chrétien­
nes ; constitution conservatrice du christianis­
me, et sans laquelle il seroit sujet à toutes 
les vicissitudes des empires constitution qui 
a suffi à son divin auteur, pour remplir jus­
qu’à nos jours la promesse qu’il nous a faite 
d’être avec nous jusqu’à la fin des siècles. Les 
philosophes donc, ne se doutant point de tout 
cela, s’en rapportent à l’épithète de civile qu’on 
avoit donnée à la nouvelle constitution du 
clergé. Ils font semblant de s’en laisser im­
poser par le ton de confiance de M. Camus, 
qu’ils.regardent comme un profond théologien. 
On décrète tout ce que veulent les faiseurs ; on 
force le roi de le sanctionner. Second pas.

Le clergé réclame. 11 déclare que la religion 
catholique est attaquée. Les avocats disent 
qu’elle ne l’est pas. On a grande envie de les 
croire : cependant on sent, qu’il ne seroit pas 
impossible que des avocats se trompassent en 
fait de religion. Comment faire? Si on laisse 
le clergé tranquille, la constitution qu’on veut 
lui donner est renversée ; alors j dans la nou­
velle division du royaume, chaque partie ne 
forme plus un tout complet (i) ; alors la cons-

(i) « Au milieu des nombreux avantages de la nou­
velle.division du royaume, j’y remarque un inconvé­
nient ; c’est celui d’avoir fait de chaque portion ,un tout 
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titution secrète (1) du nouvel empire est 
anéantie. Si on emploie la force pour vaincre 
la résistance du clergé, on peut être regardé 
comme persécuteur. Le cas est difficile. Un 
des subtils du parti imagine un expédient ; 
c’est le fameux serment. Tout fonctionnaire 
public, a-t-il dit, doit le serment de.fidélité. 
Si les évêques le prêtent, on les tient; s’ils le 
refusent , ils sont censés avoir abdiqué leurs 
fonctions. Ce terme, censés , est sophistique, 
il est vrai ; un législateur qui s’en permet de 
tels introduit dans son ouvrage un germe 
de destruction. D’ailleurs, ce serment peut 
paroitre tyrannique; l’exiger, c’est tourmen­
ter la conscience jusque dans son dernier asile, 
le silence. N’importe, le danger est pressant; 
M. Voidel propose le serment ; on le décrète. 
Troisième pas.

isolé , qui peut, lorsqu’il le voudra, et sans risquer de se 
désorganiser, se séparer du centre commun. — Chaque 
département, ayant son administration et son siège épis­
copal , n’a plus, pour exister seul, qu’à réunir les gar­
des nationaux de ses districts, et coaliser les tribunaux 
établis dans son sein. Cela peut arriver dans un temps 
de trouble, et c’est un très-grand danger. Il auroit été 
prévenu, si, faisant des divisions différentes pour les 
diverses branches d’administrations, on eût arrangé les 
choses, de manière que les départemens fassent liés les 
uns aux autres par des-besoins réciproques, et qu’aucun 
d’eux n’eût ni ne pût avoir en lui-même la plénitude de 
la vie politique ». {Analyse raisonnée de la Constitution 
française, par M. de Clermont-Tonnerre. Voyez ci- 
dessus l’article Corps).

(1) Tout annonçoit le projet de diviser la France en 
.83 républiques fédératives.



1

28 DÉC
II restait une ressource pour gagner le cler­

gé : c’était dé ne pas urger la sanction du dé­
cret. Tant qu’il n’étoit pas sanctionné, on tenoit 
les évêques en échec, on pouvoit les travailler ; 
du moins on gagnoit du temps, et c’étoit un 
grand avantage. Deux causes ont fait tout pré­
cipiter : d’un côté les philosophes croyoient 
voir, dans les évêques, des hommes qui ne sui- 
voient les étendards de la religion que pour dé­
fendre leur marmite (1), et qui les abandon- 
neroient pour la conserver : d’un autre côté,; 
la courte vue de M. Camus l’empêchait de voir 
les suites. Et M. Camus et les philosophes di— 
soient : Si les évêques nous manquent, les curés 
nous resteront. En conséquence, M. Camus 
parvient à faire arracher au roi la fatale sanc­
tion. Quatrième pas.

Que feront les évêques ? que feront les curés ? 
que feront les autres prêtres,? Il faut empêcher 
tout concert entre eux. Ainsi isolés , on les en­
toure de terreurs : intrigues, menaces, promes­
ses , or mis sous les» yeux, sollicitations d’amis, 
vociférations d’un peuple forcené, spectacle de 
familles désolées , avenir présenté sous un jour 
affreux, guerre civile suite infaillible de la ré­
sistance, alarmes données aux consciences, 
impossibilité d’éviter la mort ,jL’ien n’est omis, 
tout est tenté à diverses reprises, pour obtenir 
des sermens. Les âmes religieuses sont dans la

(r) Qu’on nie passe celte expression , .qui convient par­
faitement à la hauteur des pqnsees.de nos philosophes». 

pqnsees.de
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plus vive inquiétude. JamâisTéglise catholique 
en France ne, s’est vue dans un si grand dan­
ger....... Non, Dieu ne permettra pas qu’elle 
succombe. O jour à jamais .mémorable! jour 
que la religion consacrera dans ses fastes en. ca­
ractères éternels (i) ! Qu’elle nous parut grande 
cette religion ! Elle seule esf capable d’inspirer 
cet héroïsme (2). Son ennemi est vaincu....;, 
mais il ne se rend pas. Poussé jusque dans ses 
derniers retranchemens ,il se bat en désespéré, 
c’est-à-dire, en furieux. Un ennemi rusé delare- 
ligion auroit-temporisé. Il eût surtout évité de 
faire ressortir la gloire de son ennemie par les 
contrastes; il auroi.t su que, si la philosophie 
ne réussit qu’en, se cachant , la religion catholi­
que réussit toujours en se montrant. Mais le 
désespoir ne raisonne pas.....;On prononce la 
déchéance de tout le clergé de France : on en 
poursuit le remplacement avec un acharnement 
qui tient de la rage. Tout ce qu’il y a de ver­
tueux et d’éçlairé dans l’Eglise suit l’exemple 
des chefs : il ne reste, pour le remplacement, 
que la lie. N’importe. Cinquième pas.

Au moins on laissera tranquilles ces hommes

(1) On connoît les détails de cette journée du 4 jan­
vier 1791. '* J

(2) On a dit que l’honneur avoit contribue' pour beau­
coup à la mâle fermeté du clergé. Sans doute il y a con­
tribué ; mais seul il auroit été insuffisant. En effet, les 
évêques qui ont juré avoient aussi de l’honneur à leur, 
manière. L’honneur (du moins celui-là) est' comme l’a­
mour-propre ; il fait son aliment de tout. 
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qui ont tout sacrifié à leur conscience. La per­
sécution qu’on vouloit éviter est déjà assez forte. 
Sûrement on s’en tiendra là. En bonne politi­
que, on éloignera toute comparaison entre le 
clergé déplacé et le clergé remplaçant . Le clergé 
remplacé a pour lui les lumières, les vertus , 
la justice de sa cause : le clergé remplaçant a 
contre lui la religion, l’honneur, et même la 
probité (i). 11 ne peüt offrir en compensation 
que cette tolérance si vantée (et si méconnue ! ), 
que cette douceur qu’il seroit honteux et bar­
bare de refuser à un ennemi malheureux, quand 
il mériteroit son sort. Sûrement on étalera.... 
Ciel ! quel démon les aveugle ! Détournons nos 
yeux de ces scènes d’horreur. Je n’àccuse 
personne ; les magistrats ne pouvoient rien ; il 
n’y avoit pas de force publique : mais le clergé 
constitutionnel ne devoit-il pas se mettre entre 
les bourreaux et les victimes?... Sixième pas; 
il fait frémir ! La religion est sauvée (2).

P. S. 11 vient encore de se faire ün septième 
pas (3), qu’il a été impossible au roi de rati­
fier. Si cependant, malgré 1 opposition du roi, 
on s’acharnoit à le.faire, sôn Contre-coup ne 
pourroit manquer d’être favorable à la reli­
gion ; premièrement, parce que ce seroit une

(t) Je n’ignore pas, et je réclame pour eux l’indul­
gence qu’on doit àux hommes, dans un temps de vertige.'

(2) Je ne parle pas des dehors de la place; je ne parle 
que du. fort.

(3) Le décret du mois de novembre dernier contre 
les prêtres.
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nouvelle persécution; secondement, parce que 
l’irréligion s’y montreroit sous la figure la plus 
hideuse.

J’ai examiné le decret en question* J’ai es­
sayé d’en faire un autre, et d’y pousser encore 
plus loin la déraison et l’atrocité; cela m’a été 
impossible. Non, jamais le plus absurde des­
potisme, jamais le plus aveugle fanatisme n’ont' 
ainsi tenaillé les consciences pour en arracher 
un serment impie. C'est donc là, me suis-je 
dit alors, le début du corps chargé de donner 
des lois à mon pays ! Cette pensée m’a accablé. 
L’assemblée nationale renferme cependant des 
hommes sages ; mais, dans une assemblée très- 
nombreuse , il est impossible que tous le soient. 
Dès-lors, c’est nécessairement l’avis le plus ab­
surde qui l’emporté, parce que la fureur et les 
cris sont toujours pour l’absurdité, et parce 
que la fureur et les cris augmentent toujoursen 
proportion de l’absurdité. Oh ! que de sujets de 
rougir ils préparent, à la philosophie (i) l'

DÉFICIT.
Le déficit pouvoit être rempli par Une di­

minution facile dans les dépenses , par une 
distribution parfaite dans la répartition des im-

(!) Il y a deux idées qui se présenteront toujours en­
semble à l’esprit de ceux qui penseront à la révolution. 
Ces deux idées sont, les entreprises;contre la religion, 
et les malheurs de la France. Quand on se rappellera 
ce que les philosophes ont pensé sur la Religion, on se 
rappellera en même temps comment ces gens-là vous ar­
rangent un empire.
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pots. Il y avoit de l’étoffe, et elle étoit tonnes 
mais mal taillée; c’étoit dans sa coupe seule­
ment que se trouvoit le défaut. Maintenant que 
le commerce est défaillant, l’industrie anéan­
tie, les bras paralysés, le numéraire invisible, 
les terres imposées au-delà de ce qu’elles peu­
vent supporter , il n’est plus possible de payer 
les impôts nécessaires. L’étoffe est donc perdue, 
grâce à une foule de tailleurs maladroits et fri­
pons , qui,.à force de couper chacun de son 
côté, et de s’approprier les rognures, n’ont 
plus, laissé que de méchanS, lambèaux dont il 
n’est plus possible de rien faire.

Je dirois bien ce que c’est, mais je prie qù’on 
ne me le demande pas. Comme, dans le nou­
veau régime, chacun aja liberté de me pen­
dre, que je n’ai pour m’en défendre que les 
phrases des pouvoirs constitués; que le secours 
sur lequel je puis compter ne pourrait venir1 
que quand je serais pendu; jeneveux pas, si je 
viens à être connu, servir de passe-temps à un 
démocrate, et être pendu pour une définition.

DÉPARTEMENS. DISTRICTS.

Débris du pouvoir exécutif. Décombres au 
travers desquels est obligé de se traîner le gou­
vernement.

L’idée de diviser la France en quatre-vingt- 
trois départemens, chaque département en dis­
tricts, chaque district en communes ; de donner 
à toute la France un chef assisté d’un conseil ;

à. 
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à chaque département, à chaque district, à cha­
que commune, uti conseil particulier; d’établir 
partout la même organisation, tant pour le spi­
rituel que pour lé temporel ;3dé faire de chaque 
département un tout complet, et des districts, 
et même des communes ; autant de^ parties sem­
blables entr’elles : cette idée, dis-je, à paru 
grande; elle n’est que symétrique (ij.

La difficulté n’étoit pas d’imaginer cette hié­
rarchie de corps administratifs, niais de régler' 
leurs fonctions. Ce n’étoit pas les limites géo­
graphiques qu’il étoit difficile d’assigner, rirais 
les limites politiques.; Aussi nos, çonstituans 
ont fait à peu près comme un entrepreneur 
qui assignerait très-exactement à chaque ou­
vrier son poste, mais qui, à cette demande : 
que ferai-je? répondrait : ce que vous voudrez 
où ce que vous pourrez. ..3;-
DÉPUTATION de tous les peuples de l’univers 

àl’assemblée nationale? 5
On sait ce que c’est. Les titres des membres 

-de eette députation se trouvent airdosdu dr- 
.plôrne selon lequel l’assemblée. elle-même s’est 
appelée convention nationale. Tellerassemblée, 
telle députation!

DESPOTISME.
Dé l’arbitrairè et d’une .forée' èùjj.erïéuhehüx 

obstacles se composé lè dêspotispip, .

(1) Une idée grande n’est pas celle qui embrasse un 
grand nombre d’objets semblables ; c’est celle qui est sus»- 
ceptible. d’un grand nombré d*âpplï&tïôhsdiîférèhtes.

5



Quand nous nous représentions Tibère -et 
Néron jouant aux hommes, le premier comme 
on joue aux échecs , le second comme on joue 
aux quilles ; quand nous nous peignions l’ab­
surde fureur, l’atroce déraison d’un tyran aux 
prises avec un sage, nous ne connoissions pas 
encore le despotisme, dans toutes ses dimen­
sions. Pour le çOnnoitre ainsi, il falloit voir 
une faction formée par l’athéisme.

. Les mauvaises mœurs appellent, le despo­
tisme ; le despotisme met en fuite les bonnes 
mœurs (i).

DISTINCTION DES POUVOIRS.
Spirituel et temporel, j

En matière de religion j la puissance tem­
porelle n’a de droit qüe sur la publicité (2). 
J’insiste sur le mot publicité, parce qu’il est 
sacramentel. J’appelle public, tout ce: qui est 
capable de frapper les sens dans un lieu où 
tout le monde a un droit égal de se trouver.

(t) On dit que, sous l’ancien régime, lès ministres, 
■pour régner plus despotiquement, favorisoient la dépra­
vation des mœurs et l’irréligion. On ajoute que c’est 
dans cette vue qu’ils protégeaient de tout' leur pouvoir 
-la circulation des livres philosophiques. Si cela est, ces 
ministres procédoient en bonne logique de scélérat,"Chez 
un péiiple athée, la loi'du plus fort doit seule dominer. 
Celui donc qui est déjà:le plus' Fort" j 'devant mourir' tin 
jour, doit .solliciter l’établissement de-l’athéisme, parce 
qu’avant que cet athéisme cesse de favoriser ses projets 
et lui devienne funeste , il sera mort. ■

(2) Voyez l’article Culte. ' ,, .
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J’ajoute que j sur la publicité meme, la puis­
sance temporelle n’a droit que de permettre, 
de prote'ger ou de prohiber; mais non celui de 
régler.

La puissance spirituelle n’à aucun droit sur 
la liberté, la sûreté, la propriété de personne ÿ 
ni. sur aucun des pouvoirs établis pour main­
tenir tout celai

Au pouvoir temporel appartiennent les ar­
mes physiques ; au pouvoir spirituel, les armes 
spirituelles.

Ce qui causé l'embarras dans la distinction 
de ces deux pouvoirs, ce sont leurs conces­
sions mutuelles. Mais ce qui n’est que de con­
cession peut être repris.'

Quand Une seule personne réunit en tout ou 
en partie ces deux pouvoirs, il faut les distin-: 
guer aussi soigneusement dans cette personne 
qù’en eux-mêmes (t).

DROITS DE L’HOMME.
Dans un de mes rêvés métaphysiques, il m’est 

arrivé de m’occuper sérieusemeut des droits dé 
l’homme.

Après mille éyagations d’un esprit qui rie 
sait Où il va, j’ai remonté jusqu’avant le dé­
luge. Là, je me suis supposé tombant desnuesj 
et fort étonné, au milieu de mes camarades qui 
en tomboient comnie moi. Nous étions sans

(i) [ 1820.] Principe. « Unité de pouvoir , dit M. de 
Bonald, distinction des fonctions ». (.Conservateur 68 e lî< 
vrai son, p. gg.) . ’ ’
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loi, sans roi; aucune convention n’avoit lieu 
entre nous. Je pouvois attaquer la vie de tout 
être vivant, et tout être vivant pouvôit attaquer 
la mienne (i). Quelqu’un venoit-il de cueillir 
un fruit, je pouvois tenter de le lui enlever, 
et tous pourvoient ' m’en faire autant. Enfin, 
j’avois toute la plénitude des droits de l’homme, 
et nous étions tous égaux en droits. Je me disois 
(car je croyois y être) : ah,! si chactin de mes 
semblables'vouloit ne pas.m’ôter la vie, que 
je çonsentirois de bon cœur’ à ne l’ôter à per­
sonne! Les plus forts ont tous les fruits, et les 
plus foibles'périssent dé misère. Leur sort me 
pénètre le cœur.. Je partagërôis volontiers mes 
fruits avec eux ; mais il ne m’en résteroit plus 
assez pour moi. Je proposerai au genre humain 
assemblé dé convenir qu’il ne sera plus permis 
à personne d’enlevér les fruits qu’un autre aura 
cueillis.

Notre liberté n’étoit gênée par aucun lien 
conjugal ; aussi les enfans que devenoient- 
ils ? ■ ‘ ;•••■■

Je fais assembler le genre humain, je pro­
pose mes idées, on y applaudit. Convention 
unanime sur la sûreté des personnes, là pro-

:. (i) « Il y a plus de gens qui peuvent empoisonner un 
» nomme, le voler, le-tromper1, été., qu’il'n’y en a 
». contre qui il puisse commettre ces mêmes crimes. 
» Chacun est moins capable d’offenser que d’être offensé; 
« car, entre vingt personnes égales, il est manifeste que 
» chacune a moins dé force tont're dix-neuf que contré 
» une »’. (Bayle, Dict. hist. art. Socin.') ’ ‘
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priété des biens et le sort des enfans; mais 
nulle coaction, par conséquent rien d’exécuté. 

Nous créons un chef, et nous lui donnons 
les forces et les moyens nécessaires, pour faire 
exécuter nos conventions. Il nous les fait exé­
cuter, à nous; mais, plus fort lui seul que 
nous tous , il n’en observe aucune, et nous 
voilà tombés dans une nouvelle misère.

Plus de chef : c’est le cri général. En nous 
armant tous, chacun pourra défendre sa per­
sonne et ses propriétés. Malheureux que nous 
étions ! nous ne voyions pas que c’étoit retom­
ber dans notre premier état, le pire de tous.

Eh bien, recréons un chef et rendons-lui 
ses forces, mais gardons les nôtres. Nou­
velle scène : le chef commande, personne 
n’obéit. Chacun veut avoir la force prépon­
dérante : tous prétendent y avoir un égal 
droit; car ils n’ont pas oublié les droits de 
l’homme. Lés plus violens dominent ; les 
hommes modérés sont asservis.

Comment donc faire ?'...... Ici finit mon 
rêve. Revenu à moi, j’ai voulu tirer des 
conséquences, je me suis dit : Puisque les 
hommes abusent toujours (1) de leur droit 
d’agir, quand ils ont la force en main , il est 
toujours dangereux de leur déclarer ce qu’ils 
ont droit de faire ; mais on peut leur déclarer

(1) « C’est une expérience éternelle, dit Montesquieu , 
» que tout homme qui a du pouvoir est porté à en abu- 
» ser; il va jusqu’à ce qu’il trouve des limites ». (Esprit 
» des lois, 1. ki, ch. 4)..
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sans inConvéniens ce qu’ils ont le droit qu’on 
ne leur fasse pas. Ainsi une déclaration des 
droits de l’homme doit contenir , ■ non ses 
droits'positifs, mais seulement ses droits 
négatifs (i).

D’après cette idée, je me suis mis à faire 
un projet de déclaration des droits de l’hom­
me , qui commencent ainsi :

J’ai droit à ce que personne n’atténte à 
ma vie, et tous les hommes ont un droit égal.

J’ai droit à ce que personne ne m’ôte les 
moyens que j’ai de conserver ma vie j xet tous 
les hommes ont un égal droit.

Mon- enfant a droit à ce que je ne lui ôte 
pas sa mère, et à ce que mon épouse ne lui 
ôte pas son père, et tous les énfans ont un 
égal droit.

L’estime et l’amitié de mes semblables sont 
pour moi une nouvelle vie. J’ai droit à ce que 
personne ne me’les enlève, et tous les hom­
mes ont un égal droit.

J’aÙois continuer-, quand j’ai fait cette ré­
flexion : une déclaration ainsi conçue j’si elle 
est fait.e à des hommes armés, peut encore 
être dangereuse. Us peuvent encore dire : On 
enfreint nos dépits; pourquoi nos armes sont- 
elles faites, sinon pour les maintenir ?

Un législateur sage doit donc laisser là toute 
cette métapjiysicaille (2). La question n’est pas

(1) Les philosophes actuels ne distinguent pas la li­
berté qui attaque , de la liberté qui résisté.

(2) Comment donc tout ce vain babil obtient-il l’ap- 
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de faire connoître aux peuples leurs droits, 
mais de les en faire jouir.

ÉDUCATION nationale (1).
Il n’est pas question qu’un enfant sache beau»-, 

coup, mais qu’il sache bien; qu’il fasse beau­
coup , mais qu’il fasse bien.

L’intéressant, dans une éducation, est de 
former l’enfant à n’avoir que des idées justes 
et de bonnes inclinations,' ■

probation d’hommes, que leur esprit juste , leurs idées 
claires et leurs connoissançes profondes , devraient ar­
mer contre l’erreur? comment le docteur Priestley, par 
exemple, à qui la physique et là chymie modernes ont 
de si*grandes obligations, et qui sait par conséquent ce 
que c’est qu’approfondir une question, est-il allé s’amou­
racher de tous ces fantômes des droits dé l’homme? C’est 
que les esprits qui ne veulent que des idées nettes, quand 
ils traitent un objet compliqué, commencent toujours 
par élaguer ce qui le complique trop. Ils sont comme 
les mécaniciens-géomètres qui, dans la spéculation, font 
abstraction des, frottemeris, de là résistance des milieux , 
de la roideur des cordes, etc. Cela va fort bien tant 
qu’on reste dans, la spéculation ; mais , quand on vient à 
la pratique, il faut se,souvenir qu’on a élagué les frotte- 
mens et le reste, et que, dans la nature, il y a de tout 
cela. C’est ce que ne font pas toujours les hommes esti-, 
mables dont je viens de parler. Les machinistes de notre 
constitution, ont fait abstraction des hommes à qui elle 
étoit destinée. Il est temps qu’ils, se souviennent que 
nous ne sommes pas une abstraction. Hélas ! nous ne sa­
vons que trop, nous, que les sans-culottes n’en sont 
pas une. *

(1) Dans cet article on se contente d’exposer les prin­
cipes. Leurs preuves exigeraient un développement que 
ne comporte pas. la nature de cet ouvrage.
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II n’aura que des, idées justes , s’il est habi­

tué à ne voir dans un principe que ce qu’il 
contient, dans un fait particulier, que ce fait 
particulier, dans un signe de convention, que 
l’idée de l’objet convenu., et s’il ne regarde 
comme vrais que les faits suffisamment attestés.

Il n’aura que de bonnes inclinations , 
S’il n’est témoin que de bonnes actions, 
S’il n’entend que des discours honnêtes, 
S’il n’assérvit personne à ses volontés, 
S’il êst astreint à une discipline capable de 

donner à son ame une trempe ferme ,
. S’il n’est jamais puni pour des actions faites 

sans une pleine liberté, et sans avoir prévu 
là punition,

S’il n’a à souffrir que de ses camarades, et 
rien de l’humeur, de la paresse, des caprices, 
de la déraison de ses instituteurs;

Surtout si (ce qui est très-compatible avec 
les conditions précédentes) cet enfant est ha­
bituellement coûtent.

Et la constitution ? dira la mère. .Je veux que 
mon fils sache la constitution. Monsieur, ensei- 
ghez-vous la constitution? — Madame, j’en 
serois bien fâché. Je tâche d’instruire un enfant 
à bien penser , à bien faire, et à savoir, même 
dans les occasions difficiles, obéir à toutes les 
Idis. Pour cela, il ne faut pas mettre dans sa 
tête des idées fausses, vagues, exagérées, inco­
hérentes. Quand il fera partie de la société,* si 
la curiosité lui prend de savoir ce aueVétoit que 
cetté constitution, cela lui sera très-facile.

Dans tous les plans d’éducation , on s’évertue 
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à chercher ce qu’on entassera dans les têtes des 
pauvres enfans. Eh ! n’entassez rien. Si vous 
obtenez qu’ils sachent seulement se servir de 
leur entendement, vous n’aurez certainement 
pas perdu votre temps.

On n’est pas fâché que les enfans aient des 
mœurs; mais on ne voudroit pas de religion..

J.-J. Rousseau a dit qu’il nefalloit pas en 
parler aux enfans avant l’âge de quinze ans.

Il l’a dit, et, par cela seul (i), on le trouve 
évident. Comment en effet ne le. pas trouver évi- 
-dent ? Pour donner de la religion à un enfant , 
il faut en avoir, il faut en faire des actes fré- 
quens ; quelle gêne !

J.-J. Rousseau l’a dit ; maisles hommes sans 
passion ne Font pas dit. Examinons donc.

Point de religion, point de mœurs ; cela me 
paroit évident. ÇJ^oj-.Tart. MOEURS). Par con­
séquent, pour avoir des mœurs, il faut avoir 
de la religion. — Mais comnient faut-il en 
avoir?—Comment? Si la religion n’est qu’une 
opinion et point une affection ; si elle réside seu­
lement dans l’esprit et point dans le cœur; si, de 
plus, les idées et les sentimens de la religion ne 

. sont pas des idées et des sentimens habituels ; 
la rèligion n’aura plus qu’une foible influence 
sur les mœurs, Or ce n’est que dans l’enfance

(t) Ce h est certainement pasà cause de ses raisons ; 
car il.n.enia jamais dit de si foibles. que sur cette ma­
tière. Quand J.-J. Rousseau a. fait Emile, il se laissoit 
dominer plus qu’ilne pehsoit par les opinions des phi­
losophes-. „.r,
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qu’on prend les habitudes de l’esprit et du cœur/ 
Un homme donc à qui on n’aura pas donné de 
religion dans son enfance, n’en aura ordinaire­
ment qu’urje vaine. ,

Et puis, à 1 âge de quinze ans, comment faire 
entrer de nouvelles affections dans le cœur ? 
La place est prise.

A l’âge de quinze ans d’ailleurs, on est tout 
sentiment; par conséquent juge très-partial des 
opinions qui veulent dominer'le sentiment (i).

Combien au contraire la religion n’a-t-elle 
pas de force sur lès enfans ? Avec la religion , 
on peut tout obtenir d’eux, si on sait la leur 
rendre aimable ; si on leur présente Dieu 
comme l’être infiniment Père (?) ; si on leur 
enseigne la piété, surtout par l’exemple.

Que conclure de tout ceci? Que tout, dans 
l’éducation, dépend, quant aux sciences, de 
la méthode, et quant aux vertus , de Yexemple 
et dé la vigilance.

Des décrets sur l’éducation nationale doivent 
donc s’occuper bien plus des instituteurs que 
des élèves.

La meilleure méthode possible né peut ré­
sulter que de l’expérience d’un grand nombre 
d’hommes réunis-Il faut donc un corps.

Çi) Mais quoi! disent les mères, on feroit donc de 
mon enfant un dévot? Quoi! disent les philosophes, les 
avocats, et tous les parleurs et tous les écriveùrs; les 
prêtres s'empareraient donc encore de l’enfance, afin de 
dominer plus sûrement l’âge mûr? Je ne sais pas ré­
pondre à de pareilles difficultés.

(2) Nemo tant paler, dit Tertullien.
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Le succès' de l’éducation morale dépend de 

ïexemple et de la vigilance, p'ar conséquent 
exige des instituteurs de grandes vertus, des 
soins très-gênans, des peines qui n’ont que Dieu 
pour témoin; Il faut donc le motif dé la reli- 
gion- .. .

— Mais il semble que vous voudriez ressus­
citer les Jésuites. — Je ne veux rien. Je pose 
des principes. Qu’on les détruise, ou, si ou ne 
les détruit pas, qu’on en tire les conséquences.

Au reste, dès législateurs adroits ne craignent 
jamais lés corps, parce qu’ils savent toujours 
leur circonscrire des limites.

Il y a probablement; loin de mes idées aux 
idées de ceux qui ont formé le régiment de 
Royal-Bonbon. Je ne prétends nullement leur 
faire adopter les miennes. Ce n’est qu’aux per­
sonnes réfléchies que je m’adresse, êt non aux 
grands enfans parens de ces marmots.

ÉGALITÉ.

L’assemble nationale, pour nous amener à 
une parfaite "égalité, a imité ce singe de La- 
motte (1), qui, pour rendre égaux deux mor­
ceaux de fromage , mangeoit toujours l’excé­
dant de l’un sur l’autre, et ne trouvoit jamais 
Une égalité parfaite.

Si par égalité on entend autre chose, dans 
une société , que le droit’ égal pour tous à la 
protection des lois, relativement à la liberté,

(1) Fable II du 2e. liv.,intitulée : le Fromage.
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à la sûreté, à la propriété, je ne sais plus ce 
qu’on veut dire. Déclàmateurs fougueux! vous 
voulez l’égalité en tout? commencez donc par 
être des hommes.. La figure humaine ne suffit 
pas; il.faut encore une ame raisonnable (i).

ÉLECTEURS.

Machines très-ingénieuses qui écrivent toutes 
seules les noms dont on frappe l’air dans lequel 
elles sont plongées.

Si on reprochoit aux électeurs de notre nou­
veau clergé les choix étonnans qu’ils semblent 
avoir gagé de faire, ils pourraient répondre, 
avec ce lieutenant de police à qui l’on reprochoit 
de n’avoir pour espions que des hommes dé­
criés : Eh ! trouvez-moi des hommes honnêtes 
qui consentent à se charger d’un pareil rôle..

élections:
Une élection est un jugement, le plus diffi­

cile des j ugemens (2).
Dans quelques détails qu’entré la loi sur les 

qualités des éligibles ( et elle ne saurait entrer 
dans trop de détails à cet égard), elle laisse tou-

(1) Classer des hommes leur paroît une idée absurde; 
cependant ils, les classent eux-mênies, mais parmi les 
bru tes ; et si, antérieurement à tout choix pour remplir 
les divers emplois de la société, les hommes ne sont pas 
classés, an moins, suivant le genre d’éducation qu’ils au- 
ront’reçue, tous les emplois de la société seront détesta­
blement remplis.

(2) Voyez l’article Pouvoir judiciaire.
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jours un vaste champs à l’arbitraire. Si les places 
à remplir demandent des talens et des vertus, 
elles exigent, de la part des électeurs, une con- 
noissance des hommes qu’il est donné à très- 
peu de personnes de posséder ; elles exigent sur­
tout une impartialité absolue, et l’exigent pré­
cisément dans le cas où une foule d’intérêts rénd 
l’impartialité plus difficile.

L’art de faire des choix est l’art des arts. C’est 
celui qui fait les grands rois ; c’est le seul qui les 
distingue de la foule des rois.

Que doit-on penser, après cela, de la loi 
constitutionnelle qui met entre les mains du 
peuplé le choix des municipaux, des curés, 
des évêques, des juges et des législateurs (1) ?

Un tailleur est électeur. Qn lui dit : Qui nom­
mez-vous au jourd’hui pour député à l’assemblée 
nationale ? — M. Trissot (2); — Le connôissez- 
vous ? — Non, mais il m’est recommandé par 
une de mes pratiques qui me paie bien > Je n’ai 
rien à lui refuser. '

Le pauvre homme croit bien faire; Il ne se 
doute pas de l’importance de son choix. Il ne 
sait pas que peut-être il va contribuer à faire 
tuér les colonies , et ôter le pain à dès millions

(.1) Une bonne loi sur les élections né peut être le ré­
sultat que des combinaisons les plus profondes. Mais le 
talent d’approfondir n’est pas celui de nos diseurs, de 
nos auteurs, de nos faiseurs pis ne savent qu’égratigner 
les surfaces.

(2), saû comment les noms sont estropiés dahs la 
plupart dés-Scrutins.
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de François, parce qu’il a une pratique qui le 
paie bien.

ESCLAVAGE.
Mot qui fait peur aux énfahs.
Un maréchal-ferrant demandoit de l’argent 

à un grand' seigneur. — Quel est le montant 
de ton mémoire ? — Cent pistoles. — Cent 
pistoles ! Le fripon ! voilà comme ils sont 
tous. Cent pistoles! vouloir duper un homme 
comme moi! Murmure tant que tu voudras; 
tu n’auras que cinquante louis ; oh ! bien fin 
qui m’attrape.

Notre état s’appeloit esclavage; maintenant 
il s’appelle liberté. Nous y avons gagné, comme 
ce grand seigneur, et nous sommes aussi fins 
que lui.

' FANATISME.,
Terme cabalistique.
Ceux qui savent retenir ce mot opèrent 

des effets étonnans. Avec ce mot, ils font 
trembler les ignorans, les savons, le peuple, 
les grands, la cour, la ville, et jusqu’aux cloî­
tres. Lui seul tient lieu de faits, de principes, 
de conséquences, de démonstrations. A ce 
mot toutes les fureurs s’allument et surpassent 
toutes celles du fanatisme lui-même.

On oppose perpétuellement aujourd'hui fa­
natisme à civisme : ils sont en effet comme le 
feu et l’eau; mais comment l’entènd-oh? Le 
voici.

Qu’un prêtre se laisse dépouiller sans se 



FAN 47
plaindre, plutôt que de blesser sa conscience; 
c’est du fanatisme.

Qu’au nom de la patrie un ami de la consti-* 
tution le dépouille pour en profiter ; c’est du 
civisme.

Si des fidèles s’assemblent paisiblement , 
pour servir Dieu dans la simplicité de leur 
cœur, en se soumettant à toutes les lois, à tou­
tes les autorités ; ce sont des fanatiques.

Si d’ardens patriotes prêchent contr’eux une 
croisade, excitent contr’eux les brigands aux 
insultes, aux massacres, au viol, à l’incendie 
c’est du civisme.

Quand les ecclésiastiques travaillent à pré­
server les peuples de l’erreur, en les conjurant 
de ne pas déshonorer leur; foi par des excès 
criminels; c’est un fanatisme qu’il faut éteindre 
dans le sang des tanatiques.

Quand leurs ennemis, non Contens de leur 
avoir ^fait interdire le tèu et l’eau, accumulent 
contreiix toutes les calomnies, appellent sur 
eux tous les .poignards, et après avoir plongé 
la France dans la misère , le sang et l’opprobre, 
les, accusent d’être des seuls' auteurs de tant 
de maux (i); c’est un civisme qu’on ne peut 
trop encourager.

Mais j oubliois de donner la définition du 
fanatisme. Je vais, la donner. Jeune homme 
qui te targues de ta philosophie, je suis prêtre,

(i) Une loi qui séviroit contre ces infortunés seroit 
aussi sage que celle qui, pour faire cesser les brigandages 
sur les grands chemins, séviroit contre les voyageurs.
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frappe ; mais écoute. Le fanatisme est un mé­
lange d’enthousiasme et de fureur : celui qui 

’en est atteint frappe et ne veut pas écouter.
Au reste, veut-on voir le fanatisme dans 

toute son horreur ? Qu’on lise les discours qui 
ont amené le décret rendu en novembre 1791 
contre les prêtres*

FOLLICULAIRES.
• Espèce d’insectes qui infectent les entrailles 

de la France.
La maladie occasionnée par ces insectes 

attaque le cerveau. Les malades ne rêvent que 
massacres, qu’incendies. Ils sont horriblement 
tourmentés de la soif du sans humain.

Il faut bien, dira-t-on, que ces mséctes-là 
vivent. Je ne m’y oppose pas. Mais il faut 
avouer qu’il y a des êtres dont la vie est un 
terrible fléau.

Quand on sait par cœur les mots despotisme, 
fanatisme, liberté, aristocratie ^'poignards, 
tyrans, etc., on a tout le secret de l’éloquence 
des folliculaires. Et comme dix nibts seulement 
de cette espèce, si on les prend un à un, deux 
à deux, etc., fournissent neuf millions huit cent 
soixante-quatre mille cent combinaisons difFé^- 
rentes, on sent combien de feuilles on peut 
remplir avec ce seul sècrèt.

Si je voulois imiter leur style et en donner 
une idée,, je dirois qu’ils écrivent avec là pointe 
d’un poignard, à la lueur des torches que leur 
tiennent lés furies 3 pour porter le fer et la 
flamme sur tous les points de'la France!, et

ne
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né faire de ce malheureux royaume qû’uri 
monceau de cendres et de ruines détrempées 
de larmes et de sang humain.

Mais, s’il leur est permis, en qualité de 
François, d’écrire d’abord ét de penser après 
ce n’est pas quand il s’agit d’assassinats^

J’ai lu il y a quelque temps une affiche, dans 
laquelle un Jacobin promettait d’être plaisant. 
« Nous leur montrerons, disoit-il, que nous 
» aussi, nous savons rire ». Je ne concevois 
pas comment un Jacobin pouyoit rire, ni com­
ment on pouvoit être gai,. ayant l’enfer .dans 
le cœur. Ses gaietés n’ont pas vu le jour, du 
moins que je sache. Apparemment qu’il n’a 
pas cru le patriotisme des François assez épuré 
pour leur faire goûter ce genre de plaisanteries 
dont s’égaient les cannibales en présence des 
hommes qu’ils font griller à petit feu avant dé 
les manger....... Mon'Dieu ! quand donc ces
horribles idées n’assiégeront-elles plus /ma 
pauvre imagination?......... Les clubs me re­
viennent encore à l’esprit. Oh ! que nos neveux 
nous plaindront d’avoir eu des clubistes et rdes 
folliculaires ! Ces hommes de sang peuvent bien 
se vanter que c’est à eux que la France doit les 
maux qui l’accablent.

jacobins:
Clubistes de forte race (i).
Leurs idées sont si absurdes et leurs moyens 

si atroces, qu’on peut ,’sahs être un grarid pro-

(i) Voyez l’article Club,
4
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phète, faire à coup sûr cette prédiction : un 
jour on les obligera de fuir les habitations des 
hommes.

Tout ce que doit faire un homme sage, c’est 
de se tenir à l’écart, en attendant qu’ils soient 
passés ,(i).

INSURRECTION.
Frqgmeiit d’un catéchisme patriotique.

D. Quel est le quatrième des droits naturels 
et iriiprescriptibles de l’homme ?

R: C’est la résistance à l’oppression (2).
D. Quand y a-t-il oppression ?
R. Moi seul je le sens, moi seul j’en suis 

juge. •• .
D. Quel est lé moyen de résister à l’op- 

prèission ?
■ R. L’insurrection. t,

D.Qu’est-ce que l’insurrection?
R. C’est le plus saint des devoirs.
D. En quoi consiste ce devoir ?

: R. A pillér, à brûler , à massacrer.

Je voulois continuer sur/ ce ton. Je croyois

(1). Geux qui savent l’histoire du dernier siège de Jé­
rusalem par Titus, voient dans les zélateurs un modèle 
assez ressemblant des Jacobins.

(2) "Voyez la Déclaration des droits de l’homme, ar­
ticle II.
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qu’un pareil catéchisme seroit très-propre à 
rendre saillante la maladresse qu’on a eu de 
consacrer le principe de l’insurrection, à la 
tête d’une constitution dont le but devrait être 
d’ôter à tout citoyen le droit de se faire justice 
lui-même ; mais j’ai craint que les patriotes 
ne crussent bonnement qu’il falloit faire ap­
prendre cela à leurs e'nfans.

JUREURS.

Terme consacré pour désigner...., tout le 
monde sait qui.

Les esprits justes qui ne savent pas. combien 
sont rares les têtes à idées nettes,.disent, après 
avoir lu tout ce qui,s’est écrit.pour et contre le 
serment ecclésiastique : 11 n’est pas possible que 
ceux qui l’ont prêté aient été de bonne foi. Je 
veux les réconcilier avec les jureurs^ du moins 
avec ceux qui ne sont que cela. D’abord mettons 
de côté les âmes foibles. Les. circonstances 
étoient bien malheureuses ! Combien d’hommes 
dont le courage n’étoit pas au niveau des cir­
constances ! Ensuite, prenez-moi cent jureurs 
au hasard : comptez, parmi ces cent jureurs, 
les têtes bien arrangées : vous reconnôitrez dans 
presque tous, je le gage, que ce n est pas leur 
faute, s’ils ont juré. Je n’en excepte pas mêrnë 
leurs plus fameux écrivains. —

Il n’y a rien à dire à un mauvais raisonneur. 
Lé seul droit qu’on ait sur lui est de raisonner 
mieux que lui.
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LÉGISLATEUR.

.Apologue'.

Lorsqu’on éleva sur son piédestal le fameuk 
obélisque qui est devant Saint-Pierre de Rome > 
et qu’après des dépenses énormes et des diffi­
cultés presque insurmontables aplanies, cette 
entreprise hardie fut sur le £oint d’être cou­
ronnée du succès, il survint une difficulté à 
laquelle on ne s’attendoit pas, et qui désespéra 
les machinistes. L’obélisque e'toit posé, mais 
il n’étoit pas, droit. On voulut le redresser ; 
aucune force humaine, aidée des plus puissantes 
machines, ne poüvoit l’ébranler. Les uns vou- 
loient qu’on défit tout. Sixte-Quint, auteur de 
l’entreprise, ne trouvoit pas d’autre moyen que 
de faire petidre les machinistes (i); Un homme 
de génie, se trouva là, et' dit qu’il suffisoit de 
mouiller les cables. On sait que, quand on 
mouille un câble, il. së raccourcit. L’expédient 
fut tenté, il réussit; les. cables en se raccotfr- 
cissa’nt amenèrent l’obélisque à la situation dé­
sirée.

Il y a des législateurs qui, pour élever l’édi­
fice de là prospérité publique, commencent 
par tout renverser. D’autres font le plus ample

(r) Je cite ce trait absurde de despotisme qu’ont avancé 
quelques historièns partiaux, parce, que j’en ai besoin ; 
mais mon devoir est d’avertir que je le crois-.absolument 
faux.. Avis aux folliculaires qui ont tous les jours de 
semblables besoins.
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usage des. Sans-Culottes, de la lanterne et des 
illuminations de châteaux. Les législateurs sa­
ges ne bouleversent rien , ne tuent personne. 
Ces hommes de géniepar des moyens simples 
et petits en apparence, mais qui is’adaptént 
parfaitement aux opinions, aux usages, aux 
habitudes d’une nation, parviennent facilement 
à mettre son bonheur dans une situation satis­
faisante.

LIBERTÉ.
La liberté ! la liberté ! Vivre libre ou mou - 

rir. Périssent à jamais...... . On arrêterait tout
court et les folliculaires, et les faiseurs d’affi­
ches, et les municipaux, et les membres de 
sections, et ceux de districts, et ceux des dé- 
partemens, et les Jacobins, et les Feuillans, 
et les républicains, et les monafchiens, et 
nos plus grands législateurs, si on leur faisoit 
cette demande. Mais qu’est-ce donc que la 
liberté ?

De la liberté en général.
Les personnes qui ne lisent que' pendant 

leur toilette, ceux qui ne pensent que pendant 
qu’ils digèrent, les ci-devant marquises, les 
faiseurs de constitution sont prévenus que cet 
article les ennuiera beaucoup.

Quand je fais tout ce que je veux, sans 
obstacle et sans crainte, je dis que je suis par­
faitement libre.

Un géomètre dirait qu’il y a liberté par­
faite, quand le pouvoir est égal au vouloir.
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De là il côncluroit que, pour rendre la liberté 
parfaite, quand elle ne Test pas, il faut ou 
augmenter la quantité du pouvoir, ou dimi- . 
nuer la masse des vouloirs. .

Dans un pays où tous voudroient les biens 
de tous et les femmes de tous, la liberté seroit 
impossible.

Les volontés habituelles d’un homme s’ap­
pellent mœurs.

Quand les volontés habituelles d’un homme 
contrarient des volontég raisonnables dans d’au­
tres hommes , ses mœurs sont dépravées.' Plug 
un homme a de ces volontés habituelles, plus 
est grande la dépravation de ses mœurs. Plus 
il y a de ces hommes, plus la liberté a d’en­
nemis.

Les mœurs d’un peuple peuvent être telles, 
qu’il ne lui reste plus d’autre ressource que de 
se jeter dans les bras du despotisme. Si j’étois 
condamné à vivre avec des scélérats, j’aime- 
rois bien mieux être aux galères avec eux que 
de les voir en liberté avec moi.

On a entrepris de semer en France , je ne 
sais quelle espèce de liberté, et l’on a été tout 
étonné de n’y voh’ germer que la licence. C’est 
qu’on n’a pas senti (les mangeurs d’ail ne s’a­
perçoivent pas que les autres en ont mangé ), 
on n’a pas senti que l’air infect de la France 
ne pouvoit se prêter que très-difficilement à 
la culture de la liberté.

Je crains bien que les mœurs françoises. ne 
soient pas plus alliables avec la liberté que le 
mercure ne l’est avec le fer. On rie crée pas de 
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la liberté; elle a partout une limite qu’il est 
impossible de franchir.

Sous l’ancien régime , on avoit des lois, des 
usages, plus nos vtlœurs. Sous le nouveau ré­
gime, nous ayons d’autres lois, d’autres usa­
ges , plus nos mœurs.

Anciennement du moins tout était d'accord. 
Actuellement tout jure ; tout est d’une discor­
dance à faire grincer des dents : c’est vraiment 
une musique enragée.

Ils veulent la liberté des Spartiates et les 
mœuré des Perses !,...
. Il* n’y a plus de Spartiates ; mais ? ce qui 
vaut mieux, il y a encore de vrais chrétiens.

Un homme, aussi pieux qu’éclairé, me di­
soit un jour : J’étois libre sous l’ancien régi­
me; oui, j’étois libre. Bien déterminé à ob­
server toutes les lois de l’Etat, à remplir mes 
devoirs de toute espèce, à n’attaquer person­
ne, ni dans ses biens, ni dans sa réputation, 
à ne blesser l’amour-propre de personne, ne 
prétendant ni à la fortune, ni à la célébrité, 
je faisois ma volonté en tout , et je me liytqis 
avec un entier abandon à la plus parfaite sé­
curité. J’étois libre, et je rie génois la liberté 
de personne : j’étois libre...... hélas! je ne le 
suis plus.

S il existait un peuple de vrais chrétiens, 
ce seroit le peuple libre par excellence.

Je Sais qu il restait bien peu dfe christianisme 
en France ; mais il en restoit encore ; c’était 
le germe le plus fécond en vraie liberté ; c’étoit 
le germe qu’il était le plus intéressant de fé­
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conder...... On m’objecte? Fimpossibilité.— 
Non, cela n’étoit pas impossible. Un peuple 
est un grand enfant ; son législateur est son 
instituteur. Nos législateurs tenoient en main 
toutes les institutions publiques, et notré con­
fiance en eux étoit extrême. Munis de ces 
puissans instrumens, ils pbuvoient (i), avec 
de l’adresse, préparer les voies au vrai chris­
tianisme, et par lui aüx mœurs et à la liberté.

Nos mœurs avoient encore une autre res­
source; c’étoit l’honneur, cet honneur dont la 
noblesse étoit la gardienne. Peut-être n’étoit- 
il pas de la meilleure espèce ; mais c’étoit tou­
jours de l’honneur. Cet honneur étoit favorable 
à la liberté, parce qu’il interdisoit plusieurs 
maniérés de -la gêner. Il étoit donc tres-bon a 
garder.

Nos législateurs ne veulent pas de celui- 
là. Mais l’honneur est comme l’accent gascon : 
il n’est pas possible de le changer contre un 
autre (2).

Les politiques actuels regardent la religion 
et l’honneur comme des entraves à la liberté. 
Ils ont raison. Il y a une liberté à laquelle la

(1) Quand je dis, ils pouvaient, je m’explique: 
1200 hommes'tirés du milieu d’un peuple corrompu 
pbuvoient'bien faire cela, mais ils ne pouvoient pas le 
vouloir.

Ça) .On a voulu fonder la nouvelle constitution sur 
l’égalité; mais il falloit donc nous donner l’amour de 
Cette égalité. Le domestique veut bien être l’égal de son 
maître;. mais le maître ne veut pas être l’egal de son 
domestique.
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religion et l’honneur mettent un frein ; c’est à 
celle de troubler la paix, de gêner la liberté 
de tout l’univers, à celle de se rendre insup­
portable au genre humain.

De la liberté individuelle.
La liberté individuelle est la faculté de faire, 

sans obstaclè et sans crainte', tout ce qui n’est 
pas interdit par des lois ennemies de tout 
pouvoir arbitraire, par conséquent claires, 
stables, exemptes de partialité, protectrices de 
tous les droits, de tous les âges (i) , et sur­
tout garanties contre toute infraction.
Conditions sans lesquelles la liberté individuelle 

est impossible.
Point de liberté, quand les lois ne peuvent 

s’étendre sur toutes les manières de la gêner : 
or, moins on a de mœurs, moins on est scru­
puleux sur ces manières ; donc moins il y a 
de mœurs, moins la liberté est possible.

Point de liberté quand les lois ne sont pas 
assez coercitives ; or, moins on a de mœurs,

(i) Particulièrement de l’âge le plus foible; c’éït-à- 
dire, de l’enfance. Aux enfans appartiennent leurs pères 
et mères. Au reste laissons là les partisans du divorcé ; 
il leur manque un sens. Pourquoi chez un peuple sans 
mœurs est-il si difficile de se tirer de la question du 
divorce? C’est que, chez un peuplé sans mœurs, toutes 
les.questions qui en supposent sont insolubles.- Il faut 
avouer qu’un législateur est bien embarrassé avec des 
hommes corrompus. Mais qui doit souffrir de la cor­
ruption, deux où de.leurs enfans? La question n’est 
pas difficile à résoudre. 
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moins on est sensible à l’animadversion des 
lois ; donc moins il y a de moeurs, moins la 
liberté est possible.

Point de liberté, quand les lois sont arbi­
traires; or moins les moeurs sont pures , plus 
elles nécessitent l’arbitraire des lois de police ; 
donc moins il y a de moeurs , moins la liberté 
est possible.

Point de liberté, quand les lois n’ont au­
cune stabilité ; or plus les moeurs1 sont mau­
vaises, plus l’instfffisancé des lois sollicite le 
changement de ces lois elles-mêmes; donc 
moins il-y a. de moeurs, moins, la liberté.est 
possibjç. ' ;

Point deliberté, quand les jugemens.sont 
arbitraires; or moins les moeurs sont saines, 
plus les jugés aiment à faire usage de l’arbi­
traire qu’aucune loi ne peut bannir entièrement 
des jugemens ; donc moins il y a de moeurs, 
moins la liberté est possible-

Point de liberté , quand on' peut empêcher 
l’exécution des lois ; or plus les moeurs, sont 
dépravées,, plus la lutte est forte contre cette 
exécution ; donc moins il y a de mœurs, moins 
la liberté est possible. , .

Point de liberté, quand le pouvoir minisr- 
tériel peut se permettre,'sans crainte , des abus 
d’autorité ; or moins il y a de moeurs, plus il 
est facile aux ministres de corrompre les juges 
devant, lesquels ils sont • responsables ; donc 
moins il y a de mœurs, moins la liberté est 
possible.

Après cela, osez parler de liberté, vous qui



LIB 5g
passez une bonne partie de vos jours dans les 
lieux où se corrompent les mœurs.

Et vous qui faites des lois, réglez, décrétez , 
organisez tant que vous voudrez, épuisez toutes 
les combinaisons imaginables ; en dernière ana­
lyse , point de moeurs , point de liberté (i). v .

De la liberté politique. '
C’est la liberté que possède une nation consi­

dérée comme un être unique, comme si elle ne 
formoit qu’un seul individu. . >

La liberté individuelle est le but qu’on se 
propose d’atteindre. La liberté politique n’est 
qu’un moyen; moyen quelquefois inutile, 
quelquefois même nuisible.

Je sais que messieurs les faiseurs' de feuilles 
à deux sous sont passionnés pour la liberté po­
litique : moi je suis passionné pour la tnienne. 
Toutes les fois que la nation abuse de sa liberté, 
la mienne en souffre nécessairement.

LIBERTÉ DE LA PRESSE.

. D’excellens esprits réprouvent absolument 
le régime des censeurs. Je ne me laisse guère 
subjuguer par l’opinion d’autrui ; mais je suis 
ici, je. l’avoue, accablé de tout le poids de l’o­
pinion publique. Cependant me sera-t-il per­
mis de hasarder quelques réflexions , non pour 
prouver que le régime des censeurs étoit excel­
lent, mais pour engagér les hommes réfléchis à ;

, t <

■ (i) J’établirai, à l’article Mœurs , celte autre vérité : 1
point.de religion, point de mœurs. ' ' ■- <

point.de
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examiner si, tout compensé, ce régime purgé 
de tout abus de pouvoir ne seroit pas encore 
le moindre mal ?

Faisons une hypothèse. Supposons qu’il existe 
une denrée très-utile et dont l’usage soit très- 
commun ; qu’il soit très-facile de falsifier cette 
denrée; que, quand elle l’est, elle devienne un 
poison pour le grand nombre, surtout dans 
certains climats ; qu’un homme adroit puisse 
cependant la sophistiquer de manière que la 
fraude soit très-difficile à découvrir.

Supposons en outre que , si la police inspecte 
cette denrée, avant qu’elle soit mise en vente, 
ce soit pour la police une occasion d’en prohiber 
quelques préparations utiles ; supposons encore 
que cette inspection, en mettant des entraves 
au commerce étendu et lucratif de cette denrée, 
nuisé beaucoup à ce commerce.

Cela posé, on demande s’il est à propos que 
la police inspecte, ou non, cette denrée. Il y 
a danger de part et d’autre. D’une part, danger 
très-pressant d’empoisonner tout un pays : 
d’autre part, danger de priver les habitans 
de ce pays de quelques préparations utiles de 
cette denrée, et d’en gêner le commerce. De 
quel côté le danger est-il le plus grand ? Il n’y 
a que d’àvides marchands de cette denrée qui 
puissent être pour la liberté indéfinie.

Relativement au débit des livres', il y a trois 
partis à prendre, savoir : la liberté indéfinie 
de la presse, la responsabilité des auteurs, et 
le régime des censeurs.

Je vais les. considérer séparément.
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De la liberté indéfinie de la presse (i).
Dans un pays où les esprits sont trop super­

ficiels pour rien approfondir, où domine la 
demi-science, .mille fois plus nuisible que 
Ijgnorance, où le commun des lecteurs ne sait 
point douter quand un livre a parlé, où un 
auteur est sûr d’avoir raison , lorsqu’il fait rire 
ou qu’il sait exciter quelque passion ; dans un 
tel pays, la liberté de la presse est infiniment 
dangereuse,

En France, un mauvais livre (surtout s’il 
est contre les mœurs ou la religion (2), et s’il 
est gai) fait infiniment plus de mal que dix 
bons livres n’y peuvent faire dé bien. Les bons 
livres sont ordinairement sérieux, et, si l’on 
prend quelquefois la peine de les lire, ils ne 
font qu’une impression passagère. L’effet des 
mauvais est durable; c’est un mal irréparable 
comme la mort.

Mettez les facéties de Voltaire entre les mains

(1) Oublions ici ces logiciens qui, de ce qu’aucune 
puissance humaine n)a le droit de restreindre la liberté 
de penser, en concluent qu’aucune puissance humaine 
n’a le droit de restreindre,la liberté de parler) Si on leur 
soutenoit que la liberté des bras étant aussi naturelle 
aussi sacrée que celle de la langue, aucune puissance ri’a 
le droit de restreindre là liberté qu’un homme a dé plon­
ge j un poignard dans le sein de son semblable; qu’au- 
roient-ils à répondre ? ? :

(2) Les mœurs et la religion sont précisément ce que 
passé sous silence l’article de là constitution relatif à là 
liberté de la presse.' Sur le reste, cet-'article semblèrent 
avoir été rédige par Tibère.
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d’une jeune personne, d’un homme du monde t 
d’un demi-savant ; vous pouvez même les mettre 
entré les mains du savetier du coin ; car Voltaire 
s’est fait tout à tous. Joignez-y une réfutation 
bien pensée, bien solide, bien profonde. Que 
feront tout ces lecteurs ? Ce que feroit un bu­
veur malade à qui vous porteriez du vin de 
Champagne et des apozèmes,.

Qu’on lance en France une vérité profonde 
qui ne puisse être saisie que par un penseur, 
tous les François voudront la ramasser; tous 
croiront la saisir. Les mots qui expriment cette 
vérité frappèront leurs sens ; mais ce qui entrera 
dans leurs têtes, ce sera une erreur. J.-J. Rous­
seau .s’est fréquemment trompé (il étoit trop 
sensible pour avoir toujours ce sang-froid qui 
seul peut découvrir la vérité) ; mais les vérités 
profondes qu’a enfantées son génie ont fait en 
France autant de mal que ses erreurs. Il est 
bien clair, bien évident, par exemple, que 
nos constituans ont entendu J.-J. Rousseau à 
contre-sens , et que c’està des vérités trop fortes 
.pour eux que nous devons eii partie nos mal­
heurs.

Maintenant, que1 l’on calcule combien, 
parmi les auteurs, il en est, en France, qui 
ne sont que des fourneaux à distiller des infa­
mies etdes sottises, et combien , parmi les lec­
teurs', il en est plus éncore qui ne sont que dés 
réçipiens d’ordures et de bêtises, et l’on verra 
sala liberté indéfinie de la;presse doit y être 
fort avantageuse.

Dans quelques années d’iei, l’histoiré de la ré­
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votation sera une objection sans réplique contre 
cette liberté. Eternellement on ferm.era.la bou­
ché à èeux qui n’y veulent pas d’entravés, en 
mettant sous leurs yeux les folliculaires infec­
tant la France entière du venin de la rage et 
de l’anthropophagie.

De la responsabilité des auteurs.
Une loi pénale est arbitraire, quand son 

objet n’est pas déterminé.,
Elle est tyrannique, quand elle confond 1 er­

reur avec le crime. »
Elle est inutile , quand on peut., quoique 

coupable, y échapper facilement, quand, par 
là , elle ne prévient aucun délit.

La responsabilité des auteurs ! dites-yous. 
Mais tracez donc, entre les bons livres et les 
mauvais, une ligne dé démarcation assez pro­
noncée, pour qu’un juge puisse facilement dire 
sans erreur : Ce livre-çi est dans le cas:de la,loi; 
celui-ci n’y est pas (i).

La responsabilité des auteurs ! Je sonde mon 
cœur ; j’y vois clairement que je préférerois 
tous les malheurs au crime d’empoisonner le 
public d’une opinion que je croirois nuisible. 
Mais je puis me tromper dans mes opinions.

Çl) On s’est récrié.contre l’article, de la constitution 
qui concerne la liberté de la pressè..,Moi-même je viens 
de dire qu’il sembleroit avoir été rédigé par Tibère. Il 
étoit possible à la vérité de le rendre moins vagué; mais 
il ne l’étbit pas de lui donner toute la précision que'doît 
avoir une loi'.
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Peut-être un préjugé que j’ai dans l’esprit, une 
passion que j’ai dans le cœur, me font prendre 
l’erreur pour la vérité. Me punira-t-on d’un 
crime que je n’aurois pas eu intention de com­
mettre (i) ?

La responsabilité des auteurs ! Eh ! ne sait-on 
pas que rien n’est plus facile que de faire un 
ouvrage tout composé de propositions vraies 
et néanmoins très-dangereux (ia)? C’est que le 
danger n’est pas dans ce que l’auteur dit, mais 
dans ce qu’il donne à penser. Irez-vous punir 
un auteur pour ce qu’il ne dit pas? Si vous ad­
mettez l’art des interprétations, ne sait-on pas 
qu’avec cet art il est presque toujours possible 
de faire trouver bon un mauvais livre, et mau­
vais un bon livre ?

La responsabilité des auteurs! Il est bien 
temps, quand le mal est fait : encore si la pu­
nition d’un auteur pouvoit servir d’exemple ! 
mais non ; elle ne fera éviter que la maladresse.

{i) Avec des censeurs du moins je suis en sûreté. S’ils 
trouvent mon livre dangereux, je le brûle, et tout est 
dit. Tout homme honnête sentira de même. Mais, pour 
cela, il faut se défaire; de la gloriole d’auteur. La glo­
riole d’àuteur ! voilà la vraie Punique ‘difficulté. Si les 
partisans de la liberté de la presse etoient dé bonne foi, 
ils en conviendroient. Que l’on examine toutes leurs .rai­
sons , et l’on verra qu’elles ne sont -que des traductions 
plus ou moins élégantes de cette difficulté.

(2) Quiconque ne sâuroit pas cela n’auroit jamais su 
lire, puisqu’il n’auroit jamais vu comment plusieurs 
propositions rapprochées se modifient mutuellement.

Du

1
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Du régime des censeurs.

Voici les reproches qu’on fait à ce régime.
Il fait condamner un auteur sur ce qu’il n’a 

pas dit.
Il favorise le despotisme et le fanatisme.
Il nuit au progrès des lumières, aux élans 

du génie, au commerce des livres.
Beprenons ces reproches.
Il fait condamner un auteur sur ce qu’il n’a 

pas encore dit. — Mais on ne le condamne pas. 
On l’empêche seulement d’être condamnable. 
J’aime beaucoup mieux qu’on m’empêche 
même de bien dire, que de me voir puni pour 
avoir mal dit. Demandez au reste à tous ceux 
des auteurs dont l’unique ambition est d’être 
utiles, et qui n’abondent point dans leur sens, 
si lé régime des censeurs les gêneroit.

Il favorise le despotisme et le fanatisme. 
— Ces termes-là sont bien vagues. S’il existe 
du despotisme et du fanatisme, il doit en exister 
des faits. Alors dénoncez-les aux tribunaux (i). 
S’il n’y a pas de faits, taisez-vous.

Mais , dites-vous, ces fléaux peuvent s’intro­
duire insensiblement dans la nation. --Jecrains 
bien plus pour elle les mauvaises mœurs; car, 
avec les mauvaises mœurs, nous aurions le 
despotisme et le fanatisme de la pire espèce.

Le régime des censeurs nuit au progrès des

(i) S’il n’ÿ a pas Je tribunaux où l’on puisse de’noncer 
ces faits, qu’on en crée.. Cela vaudrait un peu mieux 
que la liberté de la presse. '
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lumières. — Certes, quand nous n’aurions ni 
les impiétés, ni les ordures de Voltaire, je né 
vois pas trop ce que nos lumières ÿ pérdroient. 
Mais faisons une supposition : ôtons, par la 
pensée, de tous les livres dont nous sommes 
inondés, ce que lés censeurs n’y auroient pas 
laissé, et. calculons de combien nos lumières 
seroient diminuées. Je crois, nïôi, qu’elles se- 
roient augmentées de beaucoup; Car, pour 
quèlqüës vérités dont nous sérions privés, nous 
aurions de moins des milliers d’erreurs, c’ést- 
à-diré, des'milliers d’obstacles à la lumière.

Le génie sera donc condamné à se taire? 
—Misérable barbouilleur de papier, que t’im­
porté le génie?.......... Le génie n’a pas besoin
de corrompre une nation pour se faire estimer 
ce qu’il vaut (i).

Mais le Commerce de là librairie? -—Jè parle 
de ïnoeurs, et vous me parlez de commerce!

Ainsi la différence qui se trouve entre le sys­
tème de la responsabilité dès auteurs èt celûi 
de la Censure , c’est que, dans le premier, le 
mal n’est que pallié, et ce sont des hommes 
riiàlâdroitS qu’on punit ; dans le second, le mal 
est beaucoup diminué, et ce né sont que des 
livres qu’on empêche de paroitre.

Il y a peine de part et d’autre ; mais , toute 
loi coercitive dé la liberté de la presse étant

(i) Voltaire , sans ses blasphèmes, ne seroit qu’un au­
teur. J.-J. Rousseau i sans ses préjugés coptre la reli­
gion révélée, seroit encore au-dessus de J.-J. Rousseau, 
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nécessairement vague et laissant beaucoup à 
l’arbitraire, il vaut mieux que cet arbitraire 
tombe sur une petite peine, que sür une peine 
Sans comparaison plus forte.

Résumé des inconvéniens des trois systèmes .

La liberté indéfinie de la presse en France 
ne peut qu’y amener l’excès de la corruption.

La responsabilité des auteurs seroit une loi 
arbitraire, tyrannique et inutile. v

Le régime des censeurs met quelques entraves 
à une braiiche de commerce qui peut être rem» 
placée.par une autre, mortifie la vanité de quel­
ques auteurs, et prive la nation de quelques 
bonnes pensées; ce qui n’est pas un malheur 
plus grand que si les auteurs ne les àvbienÇ 
pas eues.

Examinez maintenant de quei côté est le 
moindre mal.

Mais, dira-t-on, les lettres de cachet ,4és per» 
sécutions ministérielles........— Cela n’est pas
du régime des censeurs.

Je suis aussi ennemi que personne des abus 
de pouvoir. J’en désire autant que personne la 
réforme; niais ne saura-t-on jamais rien réfor* 
mer en France qu’en détruisant tout?

LOGIQUE.

• Terme inconstitutionnel. On ne le met ici 
que pour dénoncer la chose qu’il signifie, 
comme un point de ralliement des aristo­
crates.

a t7
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LOI.

Quand tel fait est constamment suivi de tel 
autre fajt, il y a loi. Exemples. Je lance une 
pierre; elle retombe : c’est l’exe'cution d’une 
loi naturelle. .Un homme voloit ; on le pendoit;. 
c’étoit l’exécution d’une loi criminelle. Donc 
faire une loi, c’est dire : telle chose arrivant, 
je veux que tel acte la suive.

Cela posé, je définis de la manière sui­
vante toute loi sociale :

Une loi est une règle générale et perpétuelle , 
établie pour l’avantage de tous les membres 
d’une société, selon le modèle qui suit : Quand 
il arrivera tel événement facile à prouver, il 
sera (i) suivi de tel acte précis et facile à exé­
cuter.

Si nos constituans avoient adopté cette défi­
nition, aurions-nous.

Tant de lois qui ne frappent que des parti­
culiers,

Tant de lois qui, en écrasant une partie de 
la nation, écrasent l’autre par contre-coup,

Tant de lois qui ont eu un effet rétroactif,
Tant de lois qui ne peuvent être rangées que 

dans la classe des principes,
Tant de lois vagues et insignifiantes,
Tant de lois dont l’application suppose né­

cessaires l’espionnage et les délations les plus 
odieuses (2), *

(1) Eslo , sunio, disent partout les lois romaines , et 
jamais est , sunt.

(3) Des législateurs devraient-ils regarder comme
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Tant de lois enfin dont l’exécution exige le 

sacrifice de la. conscience (1) ?
MAINTENIR ( la constitution ').

Terme de jacobinière. On l’a inséré dans la 
formule du serment civique pour signifier, dit- 
on , se soumettre extérieurement 3 c est-à-dire, 
ne troubler en rien l’ordre public établi. Ainsi 
ce qu’on jure verbalement, c’est de maintenir 
de tout son pouvoir; et ce qu’on jure mentale­
ment, c’est seulement de se soumettre. On dit 
à Dieu une chose, et aux hommes une autre.

Mais si c’est se soumettre que la loi veut dire, 
que ne le dit-elle donc ? Ah ! quand serons-nous 
donc délivrés de toutes ces arguties de procu­
reurs et d’avocats? La loi doit être si franche, 
si nette ! Devroit-il y avoir des escobarderiés 
légales?

Bien des gens ne conçoivent pas cette déli­
catesse , qui épluche tout et qu’un mot effarou­
che. Selon eux, c’est entêtement, petitesse 
d’esprit, vues intéressées. Ces gens-là ont la 
conscience aussi vague que les idées.

D’autres ( ce sont les esprits concilians ) vou- 
droient que, pour,le bien de la paix, ôn se re­
lâchât un peu de la rigueur grammaticale. Ils 
disent que, prendre les mots silfort à la lettre, 
c’est judaïser.

faciles à prouver, des faits dont on ne peut acquérir la 
preuve que par l’espionnage elles délations ?

(1) Certes, des lois qui exigent un tel sacrifice ne doi~. 
vent pas être regardées comme, faciles à exécuter.
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Dans vos contrats, pourroit-on leur répli­

quer, lorsqu’il s’agit du plus mince intérêt, 
vous contentez-vous de termes vagues, lors 
même que vous êtes sûrs de ceux avec qui vous 
traitez ?Non certainement. Quoi! c’estavec des 
hommes qui ont fait un si horrible abus de ces 
mots : à la disposition de la nation; avec des 
hommes qui ne s’enveloppent dans des expres­
sions impropres , que pour surprendre des in- 
nocéns, leur trouver des crimes, les accuser, 
les mettre sous le fér des assassins; avec des 
hommes* pour kqûï rien n’est sacré, que vous 
conseillez d’employer une expression dont ils 
peuvent tirer le plus affreux avantage ! Vous 
voulez qu’on trompe les peuples, et qu’en pro­
férant à la face du ciel et de la terre une ex­
pression mensongère, on plonge les âmes sim­
ples dans une erreur dont on ne pourroit les 
tirer qu’en leur ôtant leur simplicité et peut- 
être leur probité !

Si Domitien eût porté une loi conçue en ces 
termes : Tous1 les chrétiens seront tenus de 
prêter le serment de maintenir de tout leur pou­
voir les lois de l’empire en faveur de la religion 
de l’Etat; et que des amis de la paix leur eus­
sent dit ; « L’empereur, par cet édit, ne pré- 
» tend pas vous obliger de sacrifier aux dieux, 
» mais seulement de ne pas troubler l’ordre 
» public; ainsi rien ne vous empêche deprê- 
» ter ce germent » ; de quelle horreur eussent 
été pénétrés ces généreux confesseurs de J. C. ? 
On veut nous obliger par serment, eussent-ils 
dit, d'èiië jamaistroubler l’ordrfe public ! Quand 
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l’avons-nous troublé ? Qu’a-t.-onbesoinde po,tre 
serment sur une loi que nous n’avons jamais 
enfreinte.? Si l’empereur ne veut que cela, n’a- 
t-il pas la puissance en main ? S’il ne veut que 
cela, pourquoi nous demande-t-il autre chose ? 

Mais supposons pour un instant que le terme 
maintenir signifie seulement ne pas troubler 
l’ordre. Dans ce cas, il n’a qu’une signification 
parfaitement oiseuse. En effet, ordonner un 
tel serment, c’est faire dire à l'honnête homme : 
Je jure de ne pas commettre un crime; ser- 
ment superflu ; et au scélérat (tout haut) : je 
jure ce qu’on veut ; (et tout bas ) : je me moque 
de mon serment ; serment inutile.

Formule de sonnent, le seul que les ecclésias­
tiques puissent (à mon avis) prêter sans 
crime.

Je jure, i°. d’être fidèle à la nation, à la 
loi, au roi;

2". De n’employer contre la constitution ac­
tuelle du royaume aucun des moyens qui me 
sont interdits, soit par cette -même constitu­
tion ( 1 ), soit par les autres lois civiles, soit par 
celles de la religion catholique, apostolique et 
romaine, que j’observerai toujours ;

3°. De ne porter personne, ni par mon 
exemple, ni par mes conseils, ni directement, 
ni indirectement, ni en public, ni en particu-

(1) On sait que la constitution ne défendrai de parler, 
ni d’écrire contre elle.
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lier, à faire ce que je jure de ne pas faire moi- 
même (i).

Cette formule est longue ; mais, quand on 
veut circonscrire exactement un objet, on est 
obligé d’être long.

Je sais très-bien que cette formule n’est pas 
ce qu’on demande; mais elle est très-propre à 
montrer que celui qui fait ce serment n’a in­
tention de favoriser aucun projet de contre- 
révolution, et que, s’il se montre si difficile, 
c’est qu’il a une conscience.

D’ailleurs Un serment modéré et net, qu’on 
peut toujours observer et jamais esquiver, est 
bien plus sûr qu’un serment magnifique et 
vague dont on peut faire tout ce qu’on veut.

P. S. La nouvelle constitution, et surtout 
la déclaration des droits, ne contiennent pas 
seulement des lois ; elles contiennent encore des 
principes. Or, jurer de maintenir de tout mon 
pouvoir des principes, c’est jurer de soutenir 
de tout mon pouvoir qu’ils sont vrais. Et si je 
les regarde comme faux, la loi qui veut que je 
juré de les maintenir, veut de deux choses 
ï’une : ou forcer mon esprit de les regarder 
comme vrais, ou forcer ma langue de mentir.

MOEURS.
Terme étranger à ce qu’annonce le -titre de 

cét ouvrage ; mais qui ne l’est point aux per­
sonnes à qui il est dédié.

(i) On se plaint des troubles! Ils sont inévitables sous 
des législateurs qui ne définissent rien, et qui semblent 
avoir pris à tâche de brouiller toutes les idées.
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■ Les mœurs sont le supplément des lois ci­
viles. Les lois civiles n’ont pas la clef de l’inté­
rieur des familles ou des individus. C’est donc 
aux mœurs à les y remplacer!

Ne faire jamais que ce qu’on pourroit avouer 
sans honte à tous les hommes, c’est avoir de 
bonnes mœurs.

Faire habituellement ce qu’on n’oseroit 
avouera tout le monde, c’est en avoir de mau­
vaises.

Cela posé, je le demande : quel est l’homme 
à qui le vice. ne s’est pas montré quelquefois 
sous la figure la plus séduisante ? A qui de nous 
cétte syrène n’a-t-elle pas tenu un langage d’au­
tant plus éloquent, qu’elle ne manque guère 
de promettre l’impunité ? Qui des foibles mor­
tels ne lui eût pas prêté l’oreille, s’il ne se fût 
senti sous les yeux de la Divinité? Il semble 
qu’il n’en faudroit pas davantage pour prouver 
que, point de religion, point,de mœurs (1); 
mais il faut insister vis-à-vis de ceux qui dési- 
reroient que cela fût faux.

Dans une succession rapide d’éyénemens qui 
se^ culbutent les uns les autres, il est difficile 
qu’il ne se trouve souvent de ces circonstances 
étourdissantes qui distraient l’attention de ce 
qu’on.se doit à soi-même, de ce qu’on doit à 
sa femme, àsesenfans;, à sa patrie , à ses amis, 
a la bonne foi, à la probité. Pour rappeler 
l’attention, il faut un puissant moniteur. Point

(1) ,Voyez l’article Liberté.



74 MOEU
d’autre moniteur possible que la crainte des 
témoins ; point d’autres témoins possibles que 
les traces d’une action , les regards des hommes, 
ceux de la Divinité.

Les traces d’une action ! Combien d’actions 
n’en laissent que de foibles ! combien n’en lais­
sent aucune ! Que de moyens un homme adr’oit 
n’a-t-il pas de les détourner, de les faire per­
dre ! que de moyens un homme maladroit 
ne croit-il pas avoir de les effacer entièrement !

Les regards des hommes ! Outre qu’il est 
toujours facile de s’y soustraire, (les hommes 
ont la vuie si courte !) il est mille occasions où 
l’on n’en a rien à redouter. Dans un siècle qui a 
consacré l’expression d’aimable roué, où l’on 
dit d’un scélérat : c’est un homme qui et ses 
principes; dans un siècle où l’on dîne de bon 
appétit à côté d’un fripon, où l’on passe tout 
à un homme, pourvu qu’il soit aimable; dans 
un siècle et dans un pays où le tout est de réus­
sir, où peut tout oser ; la seule chose dont 
on ait à rougir, c’est d’être maladroit.

La seule ressource des mœurs est donc dans 
le sentiment habituel qu’on marche en pré­
sence de cet être dont les yeux pénètrent jus* 
que dans les plus secrets replis de nos cœurs, 
en présence d’un Dieu aux regards de qui les 
plus épaisses ténèbres ne peuvent nous sous* 
traire.

■Oui,: si les regards de la Divinité vous sont 
indifférens, ou s’ils ne fout sur vous qu’une 
impression foible et rare, et, par une suite 
nécessaire, si vous n’avez point de religion 
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je lé dis avec toute la force dont je suis capable': 
toute confiance doit vous être ôtée, vous êtes 
dans le cœur un malhonnête homme (l). , 
vous êtes dans le cœur un homme sans moeurs. 

De la manière dont je suis affecté, cette vé­
rité : point de religion, point de moeurs, 
me paroît aussi évidente que ma propre exis­
tence (2).

— Les mœurs! c’est un beau mot?; mais 
c’est une triste chose. Quoi ! toujours des pri­
vations! toujours de la gêne!'—O vous qui 
m’interrompez, retirez-vous. Vous n’êtes pas 
capables de m’entendre; il vous manque un sens.

(1) Je suis honnête homme, crie-t-on de toutes parts ; 
c’est là ma religion; il ne m’en faut pas d’autre. — Vous 
êtes honnête hommé! Voyons. Toutes les actions que 
vous vous permettez , les avoueriez-vous sans honte à 
un hommeverlueux ? Vous êtes honnête homme ! Ah! 
vous n’en savez rien1; car vous n’examinez jamais cela. 
Savez-vous même ce que c’est qu’êire honnête homme? 
Vous êtes honnête hommë ! soit. C’est que lé besoin et 
l’occasion dé cesser de l’être vous ont manqué jusqu’à 
présent.

(2)-Quand il seroit vrai, ce que le philosophe le plus 
fanatique n’ôse soutenir , même actuellement, que le 
peuple pourrait se passer de religion, elle serait encore 
necessaire aux administrateurs, aux juges , aux législa­
teurs et aux rois. « Un prince, dit Montesquieu, qui 
» aime la religion et qui là craint est un lion qui cède 
” à la main qui le flatté ou à la voix qui l.’appaise. Ce- 
“ lui qui craint la religion et qui la hait, est comme 
» 'les frétés sauvages qui mordent la chaîne qui les em- 

» peche de se jeter sur ceux qui passent. Celui qui n’a 
” Poin.Ldu tput de religion , est cet, animal terrible qui. 
» ne sent sa liberté que lorsqu’il déchire et qu’il dévore ». 
( Esprit des Lois, liv.- xxiv, ch; 2. ) ■
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Dites-le-nous, âmes vertueuses, quelle^ 

jouissances vous font oublier ou plutôt.chérir 
cette gêne, ces privations/
■ Dites-le nous, tendre mère, lorsque, vous 
sentant pressée par les foibles bras de votre 
enfant, vous saisissez son premier souris;, que 
votre époux contemple avec ivresse cet autre 
lui-même entré les bras de ce qu’il a de plus 
cher au monde, et; que vous jouissez de son 
ravissement encore plus que des douces affec­
tions qui vous animent. Avec quelles délices 
vous goûtez ces plaisirs que ne trouble aucun 
remords, ces plaisirs qui n’aniènènt ni fatigue, 
ni satiété ,. parce que leur siège irest pas dans 
les sens, mais dans l’ame ; ces plaisirs aussi 
doux que l’est dans le calme des passions, dans 
le sentiment d’une conscience pure, celui de 
respirer; ces plaisirs dont on connoit encore 
plus le charme quand on est forcé de s’en dis­
traire !

Dites-le nous, ame pieuse,'âme aimante, 
lorsqü’élevée au-dessus de vous-même, vous 
méditez les leçons de la sagesse éternelle ; que 
vous la contemplez conversant parmi les hom­
mes, leur donnant les préceptes et l’exemple des 
plûsaimables, des plus sublimes vertus, et leur 
montrant le chemin du vrai bonheur; lors- 
qu’iiïondèe des délices de l’amour divin, vous 
préludez à une félicité semblable à la félicité 
de Dieu même, celle d’aimer éternellement et 
d’être éternellement aimé (i).

(i) Considérons les deux extrêmes, Fénelon et Mira­
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Dites-le nous, homme juste et ferme,dont, 

la sécurité n’a jamais, pu être ébranlée , ni par 
les noirs complots des traîtres, ni par les ca­
lomnies des hommes atroces, ni par les fureurs 
d’un peuple altéré de sang..

Dites,-le nous...... mais je n’àcheverai pas. 
je sens combien je suis au-dessous de mon 
sujet. Les amis de la vertu, s’ils me lisent, 
verront bien que je fais ce que je peux pour 
peindre leurs affections et leur bonheur ; mais 
que je n’en approché pas. Et lés autres, que 
diront-ils ? que diront ces hommes , ou plutôt 
ces caricatures d’hommes formées' par le dieu 
bamboche qu’on appeloit Voltaire ? Il me 
semble déjà entendre le rire grêle des prêtres 
imberbes de ce nouveau confrère de Priape.... 
Hélas ! quelle désolante idée est venue inter­
rompre la douce jouissance que j’éprouvois 
à contempler la vertu !,.... Quelle autre idée
encore plus désolante vient encore-lui suc­
céder !

Opérations de l’assemblée constituante, 
relativement aux mœurs.

i°. Tout frein ôté à la licence des specta­
cles. Désormais ils pourront tout hasarder.,

beau. Laquelle de ces deux âmes a éprouvé les plus dé­
lectables affections?.... Qu’on ne m’oppose pas la diffé­
rence des tempéramens ; câr, si Mirabeau eût été moins 
dégradé par le vice, Mirabeau auroit pu prétendre aux 
affections que produisent les vertus énergiques , et qui 
valent bien celles que produisent les plus douces vertus.
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tout oser, tout offrir aux oreilles, tout présent 
ter aux yeux.

2°. La liberté la plus indéfinie laissée à la 
presse j sur les mœurs et la religion (i).

3°. Là publicité accordée à tous les cultes; 
c’est-à-dire, une force suffisante donnée à 
tous, pour'qu’ils puissent s’éclipser lés uns les 
autres.

4°. Les frais du culte appesantis sur le 
peuple.

5°. Les ministres de la religion voués à la 
haine ; c’est trop peu dire, voués au mépris.

6°. Mirabeau et Voltaire déclarés grands 
hommes, et leur apothéose décrétée.

7°. Enfin, la porte ouverte au divorce^ et 
même à la communauté des femmes (2).

Juste ciel ! qu’allons-nous devenir ?

(1) « J’observe encore qu’en n’en faisant pas assez 
»' pour Ja liberté, la, constitution én a fait trop peu pour 
» les mœurs. Aucune loi constitutionnelle ne les défend 
» contre les atteintes de la presse; tout est livré à l’ar- 
» bitraire de la police, de la police qui n’est ni définie, 
» ni fixée par la constitution ». (Analyse de la consti­
tution françoise, par M. de Clermont-Tonnerre, 
page 268. )

(2) « Cet article (c’est le dernier de l’addition à la dé­
claration des droits. Voyez-le à l’article T ceux reli­
gieux. ) « Cet article attaque les mœurs par un point 
» encore plus"essentiel} il détruit toutes.les conventions 
» matrimoniales. Oh s’armera des droits naturels 'contre 
» les mariages indissolubles ; plusieurs ont écrit sur cette 
» thèse, et l’opinion publique se dispose à .adopter leur 
» résultat. Voila donc -sous peu, non le divorce établi 
» par une loi qui en règle les formes et en diminue les 
» inconvéniens, .mais le mariage, à vie proscrit par un
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MOTION.

' Terme dérivé d’un mot latin, qui Signifie 
agiter. Faire une motion veut dire, en Angle­
terre, agiter, ou plutôt, élever une question. 
En France, depuis la révolution, il signifié- 
quelquefois, agiter des riens ; mais ordinaire­
ment il signifie, agiter sa langue et ses.pou­
mons, agiter les esprits, agiter les brandons 
du patriotisme, agiter les poignards du jaco­
binisme. , • .

MUNICIPALITE.
Dans certains cantons, quand le blé me­

nace d’être trop touffu, on y lâche des bes­
tiaux pour l’atténuèr. Apparemment qu’on 
trou voit l’administration de la France trop 
vigoureuse, et que c’est pour l’atténuer qu’on 
y a lâché quarante-quatre mille municipa­
lités:

NATION.
Aux environs de Paris , près Gentilly, est

« principe, et privé', par induction, de la protection 
» de là loi.

« Quelle barbare immoralité ! et croira-t-on même 
» qu’il soit difficile d’attaquer avec cet article le mariage 
» à terme?' L’avenir est-il à l’homme pour qu’il en dis— 
» pose par un contrat? Ses affections futures sont-elles 
» à lui pour qu’il les enchaîne par une promesse? Voilà 
» ce que vous diront des écoliers de philosophie qui sem- 
» blent devenus nos maîtres. Mais, si la loi ne peut pas 
» protéger le mariage, à quels excès de corruption , d’a- 
» vilissement, de prostitution la société descend-elle » ! 
( Analyse de la constitution française, par SA. de 
Clermont-Tonnerre, p. 85. J
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un château dont les dehors sont très-apparensu 
J’eus, une fois dans nia vie, la curiosité d’en 
visiter l’intérieur. Entré dans la première cour, 
voir fourmiller des milliers de haillons ambu- 
lans, ne. pouvoir reposer mes yeux que sur de 
la misère, ce spectacle me serra le cœur. 
Mon angoisse redoubla quand, dans la seconde 
cour, je vis toutes les fenêtres tapissées de 
figures hâves collées derrière les barreaux, et 
quand je sus que ces figüres étaient celles de 
malheureux à qui un -trop ardent amour des 
droits de l’homme en avoit fait oublier les de­
voirs. Mais dans la troisième cour je fus ac­
cablé. C’est là qu’on voit enchaînés sur leur 
fumier ces êtres à figure humaine, que de fré­
quentes excursions par delà le génie (i) ren­
dent aussi redoutables que des animaux enra­
gés. J’étois tellement oppressé, que je n’avois 
pas la force de m’en aller. Enfin sorti, il me 
sembla que je revenois des enfers sur la terre. 
Je promis bien alors que jamais on ne me ver- 
roit dans ce réceptacle de misérables, de bri­
gands et d’hommes furieux. L’impression fut 
en moi si profonde, qu’il me fut long-temps 
impossible de l’effacer, et qu’actuellement en­
core ( par l’effet d’un de ces bizarres accou­
plement d’idées auxquelles l’abbé de Condillac 
attribue les sympathies, les antipathies et les 
divers genres de folie) l’assemblage des êtres

(l) Le génie touche aux limites de la raison ; par delà 
c’est la folie.

que 
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que j’ai vus au château de Bicêtré, se retrace 
vivement à mon imagination, toutes les fois 
qu’on prononce devant moi le mot nation.

Problème.
Qu’est-ce, en France, que la nation?
On n’entreprendra pas ici de résoudre ce 

problème. Ceux qui en tenteront la solution 
sont prévenus qu’il faut exclure, du nombre 
des données, la noblesse, le, clergé^ la ma­
gistrature, les propriétaires, et tous autres 
compris sous la dénomination aristocratique 
d’honnêtes gens.

Nation française.
Il faut bien distinguer la Nation française 

de la Nation qui est en France. Elles né se 
ressemblent nullement.

La nation françoise ressemble à un jeune 
homme d’un bon naturel, qui a vu mauvaise 
compagnie.

On lui a inoculé la maladie de la révolution. 
Par l'a, l’humeur peccante qui altéroit sa 
santé a fait éruption, et a formé sur sa figure 
un masque qui rend cette nation méconilois- 
sable, 11 faut espérer que l’humeur ne rentrera 
pas.

NOBLESSE (Q.
En vain déclare-t-on par un décret qu’il n’y 

a plus de noblesse, la noblesse resté,

(i^ [1821.]‘Je ne Suis pascontentde cet article-. M. de 
Bonald le feroit incomparablement mieux que' moi.

6
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La noblesse est un manteau qui tient à la 

peau.
En vain chacun de nos souffleurs à gage (i) 

Se gorge de vapeurs, s’enfle comme un ballon, 
Fait un vacarme de démon ;

Siffle, souffle, tempête, et brise en son passege
Maint toit qui n’en peut mais, fait périr maint bateau , 

Le tout au sujet d’un manteau;
Le cavalier a soin d’empêcher que l’orage

Ne se puisse éngouffrer dedans........................ ' . .

Tout ce que peut le vent, c’est de faire agir 
le collet et les plis.

Attaquer de front tm préjugé aussi ancien 
que celui de la noblesse, c’est lui donner une 
nouvelle énergie.

C’est d’abord un projet bien étonnant que 
celui de détruire un préjugé utile, sans savoir 
par quel préjugé (2) on le remplacera. Mais 
supposons , pour un instant, qu’il fût à propos 
d’anéantir ce préjugé; ce n’étoit pas de front 
qu’il falloit le combattre ; c’étoit en lui ôtant 
tout aliment. La raison doit se conduire avec 
les préjugés, comme Fabius avec Ànnibal.

On a voulu anéantir la noblesse, afin d’a­
néantir sa prépondérance dans les nomina-

(1) Fables de la Fontaine : Phébus et Boréé.
(2) J’appelle préjugé un sentiment joint à un prin­

cipe dont on ne connoit pas le fondement. Ainsi le pré­
jugé de là noblesse est composé, dans un noble, de l’es­
time de soi-même (c’est un sentiment) et de sa distinc­
tion d’avec le roturier (s’est un principe adopté sans 
examen ).
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tions. C’étoit cette prépondérance que dévoient 
anéantir d’abord les ennemis de la noblesse ; 
elle auroit disparu en même temps. Un décret 
sur les conditions d’éligibilité suflisoit pour 
cela. Etablir des concours, sans distinction 
de noble et de roturier; exiger un noviciat 
passé dans tous les grades inferieurs, surtout 
détailler ces conditions avec tant de netteté, 
tant de précision, que l’infraction en fût toujours 
palpable, et par conséquent facile à corrigér, 
c’eût été travailler s$r la noblesse, comftie 
Phébus sur l’homme au manteau.

Chez un peuple ront la corruption est avan^ 
cée, sans cependant avoir atteint son dernier 
degré, la noblesse peut être infiniment utile. 
Elle seule peut garantir ce peuple du despo­
tisme ; elle seule peut rendre efficaces les lois 
sur la responsabilité des agens du gouverne­
ment. En Angleterre, c’est la chambre des 
pairs qui connoît des crimes de haute trahison.

En vérité, plus on y réfléchit, moins on 
revient d’un décret qui veut ôter à une classe 
entière de la société sa propriété la plus chère , 
sans aucun avantage déterminé pour la nation ; 
et, si l’on ne çonnoissoit pas la sobriété de nos 
constituans, on Seroit tenté de croire que.... (i) 
Au reste tous leurs décrets ne sont pas de cette 
force; il y a décrets et décrets, comme jil y a 
fagots et fagots.

(>) Ce décret a été rendu dans une séance du soir.



84 OPI

OPINION PUBLIQUE.
. plus mauvais des juges dans sa jeunesse, 
et le Meilleur dans sa vieillesse.

D’abord complice de tous les intrigans ; à la 
fin juge des législateurs et des rois : les despotes 
même ne peuvent impunément mépriser ses 
jugemens.

Si M. Necker avoit connu cette vérité, il ne 
seroit pas où il en est ; si tant d’autres ne l’a- 
vpient pas méprisée, nous n’en serions pas où 
nous en sommes.

1820. L’accouplement des mots opinion pu- 
jbliquëèst une absurdité ; parce qu’elle contredit 
l’axiome tôt capita, tôt census, cpie nous en­
seigne l'expérience universelle. Les suites de 
mots émises dans le public peuvent bien passer 
de la langue de l’homme A au tympan de To- 
reillede l’homme B; mais les idées que ces mots 
excitent dans les têtes, ne peuvent être exac­
tement les mêmes dans la tête B et la têtb A.

M. Necker a rendu célèbre le mot opinion 
dans l’amphigouri qu’il a intitulé : des Opinions 
religieuses, et qui a fait croire aux ignorons 
que là religion étoit aussi absurde que les idées 
de'ce banquier travésti en théologien. De là, 
la fortune prodigieuse du mût opinion.

Du mot religieuses appliqué au mot opinions, 
suit l’axiome : autant de têtes j autant de reli­
gions. Voila où nous en sommes maintenant ?

Si ; le mot opinion ne peut pas s’amalgamer 
avec le mot publique, le mot raison s’y amal­
game parfaitement.
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L’adageyque les rois nejloivent rien faire sans 

consulter U opinion publique, date des dernières 
années de Louis XV. Si j au lieu de dire l’opinion 
publique, on avoit dit la raison publique, la 
révolution auroit été impossible, et l’horrible 
coiifusion d’idées dans laquelle l’Europe est 
noyée, n’existeroit pas.

On fait ïopinion publique.
La raison publique (qù’on ne peut jamais 

faire) doit exister avant les actions publiques.
PANTHÉON FRANÇOIS.

Nouveau Montfaucon national.
Les premiers qui en ont eu les . honneurs 

sont Mirabeau et Voltaire ;
Mirabeau quia mis en vogue cette horrible 

maxime : que les plus noirs forfaits peuvent 
être un moyen de plus, de servir là patrie ;

Voltaire qui a commis le plus grand des 
crimes, puisqu 'il a mis la vertu au nombre 
des ridicules.

Oserai-je porter la toise sur l’esprit et le 
cœur de ces deux hommes fameux ?

■Mirabeau! non je n’aurai jamais le courage 
de sonder son cœur, de descendre dans cette 
caverne ; il y fait trop noir, j’y aurois peur. '

.Son esprit lisqit très-bien dans l’avenir l’his­
toire de huit jours. Il savoit former, pour Ces 
huit jours, les plus savantes combinaisons. 
Aucun des coups qu’il falloit porter ne lui 
échappoit. -Mais sa vue ne s’étendoit jamais au- 
delà. Il ne voyo.it jamais les contre-coups. Ce­
pendant, au moral comme au- physique , la

voyo.it
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réaction est toujours égale à l’action. Mirabeau 
d’ailleurs étant sans principes, ne pouvôit pas 
suppléer par des principes à ce qui manquoit 
à sa vue. Aussi son embarras àlloit-il toujours 
croissant.

Ses disciples ont: suivi sa méthodeCela 
explique parfaitement les succès inouis des 
révolutionnaires, et expliquera de même les 
revers qu’ils éprouveront.....

Je déclare la guerre au dieu Voltaire. Je 
blasphémerai désormais de tout mon pouvoir 
contre cette divinité, de tréteaux. Il n’étoit 
guère saisissable par le ridicule. Son apothéose 
]'y mét pleinement en prise. On peut rire à 
présent des bêtises dites, des bêtises impri­
mées, des bêtises faites par ses dévots. ■

Voltaire mettait beaucoup d’esprit dans le 
rapprochement de deux idées; mais jamais il 
n’a pu en rapprocher de lui-même plus de 
deux à la fois. Aussi n’a-t-il jamais rien prouvé. 
Il a parlé de tout j mais comme ces gens de qua­
lité qui savent tout saris avoir rien étudié.

Voltaire a toute sa vie cherché la gloire, 
comme certains alchimistes ont cherché de 
l’or.... jusque dans leurs excrémens. On peut 
demander, même après le décret • qui l’a dé­
claré grand homme, s’il a' obtenu un résultat 
plus satisfaisant.que ces alchimistes.

Décréter lés honneurs du Panthéon, c’est 
prononcer un jugementi- Sur ce jugémènt, 
comme sur tout autre, les loi§ ne doivent laisser 
aux juges que le moin's possible d’arbitraire ; 
autrement ce seroit introduire le despotisme 
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j usque dans la déclaration de l’opinion na­
tionale.

En vérité, on a le cœur navré de douleur, 
quand on voit les représentai du peuple Fran­
çois décerner le prix de la vertu à un Voltaire, 
à un Mirabeau, et les proposer pour modèles 
à leurs enfans et ils veulent être libres !

PATRIOTE.
Animal bipède qui fait peur aux honnêtes 

gens timides, et qui a peur des honnêtes gens 
courageux.

PATRIOTISME.
Les savans sont partagés sur la signification 

de ce mot.
Les grammairiens disent que c’est le cou­

rage de sacrifier son intérêt particulier à sa 
patrie.

Les historiens qui se proposent d’écrire l’his­
toire de la révolution, disent que c’est main­
tenant le courage de sacrifier sa patrie à son 
intérêt particulier.

J’aime sincèrement ma patrie; ce qui le 
prouve, c’est que je n’ai pas encore un seul 
acte de patriotisme à me reprocher.

PÉTITION.
Des pétitions à des législateurs ! Que peut 

demander un particulier à des hommes qui ne 
doivent s’occuper que de l’universalité de la na­
tion ? que peut-il demander à un corps législatif 
qui a consacré ce principe : « Toute société 
» dans laquelle.... la séparation des pouvoirs 
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» n’est pas déterminée, n’a pas de constitu- 
» tion (i) »?

Il auroit été bien venu , un pétitionnaire qui 
se seroit présenté à Lycurgue, dans le temps où 
ce sage, après avoir visite les peuples les plus 
célèbres, pour étudier leurs lois et leurs mœurs, 
après avoir conversé avec les sages de tous les 
pays, pour acquérir de nouvelles lumières, 
méditoit dans le silence cette étonnante con­
stitution qui, en contredisant là nature^ a pu 
former un peuple neuf, et y maintenir, pendant 
plus de quatre cents ans, le bonheur par la 
liberté, la liberté par l’austérité des mœurs , et 
l’austérité des mœurs par la pauvreté (2)...! 
Mais oùih’égaré-je ? Comment revenir de Sparte 
à Paris, de la maison de Lycurgue au manège, 
pour y entendre Ces flagorneries dégoûtantes, 
ces déclarations forcenées, cès farces de com­
mande, qu'on appelle pétitions? Restons à 
Sparte. Là, du moins, tant que mon imagina­
tion pourra s’y arrêter, je ne serai point affecté 
douloureusement.

PEUPLE.
Le salut du peuple est la suprême loi : m axime 

parfaitement vague, et, par cela seul, parfai­
tement tyrannique.

J’allai un jo,ur a la pipée; on m’y avoitpromis

(1) Article XVI de la déclaration des droits de 
Fhomme.

(2) En ce point seul nous ressemblons aux Spartiates, 
et même nous les surpassons; car leur mennoiede fer 
çirculoit librement parmi eux.
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bien du plaisir. J’avois un compagnon qui con- 
trefaisoit parfaitement le cri , de la chouette. 
Quand, après avoir disposé nos gluaux, et nous 
être renfermés dans notre guérite, j’entendis, 
aux cris de la prétendue chouette, les oiseaux 
de toute espèce s’appeler d’une demi-lieue à 
la ronde, s’approcher peu à peu, s’exciter les 
uns les autres au combat, contre l’ennemi com­
mun (c’étoit bien l’ennemi commun dont ils 
entendoient la voix) , le sentimênt que j’éprou- 
vois n’étoit nullement celui du plaisir......Ah!
pauvre peuple ! peuple dont la douceur natu­
relle ne méritoit pas un si triste sort, quel dou­
loureux sentiment n’ai-je pas éprouvé quand, 
à la voix mensongère de tes vrais ennemis, je 
t’ai vu't’exciter, t’encourager, té revêtir d’une 
fureur étrangère, pour te défaire d’un ennemi 
chimérique; quand, à chaque pas que faisoit 
ton ivresse, je me disois : il ne sait pas qu’il 
court à son malheur!

PHILOSOPHES (1).
Souffleurs dans la tragi-atroci-absurdo-co­

médie-parade , appelée la révolution.
O Condillac ! leurs pauvres têtes ne sont ca­

pables ni de la justesse de tes idées, ni de l’ordre 
que tu sais y mettre. Us ne savent pas même te 
lire (2).

(j) Ce n est ni aux Savans (je les respecte infiniment), 
ni à ceux qui cultivent en paix leur raison , que j’appli- 
qùe ici le nom de philosophe '; c’est seulement aux par- 
tisans et surtout aux promoteurs de l’athéisme.

(a) [1821]. En 17.92, j’étois encore engoué de Condillac.



9° ' POU
Ces philosophes, je leur croyôis au moins le 

cœur bon. Les mots de bienfaisance, d’huma­
nité, de tolérance, m’avoient séduit. Quelle 
étoit ma simplicité ! Je ne voyois pas que leur 
métaphysique digne du onzième siècle (i), 
leur ardeur pour, le prosélytisme jointe à leur 
indifférence sur le choix des moyens, dévoient 
en faire des êtres essentiellement malfaisans. 
J’abjure mon erreur, et je n’épargnerai rien 
pour effacer la honte de m’y être laissé entraî­
ner.

POUVOIRS en général.

Quand un être raisonnable agit, il fait trois 
choses : il pose des prirïcipes, tire des consé­
quences et les exécute.

Quand une société agit, (par elle ou par ses 
représentans) , elle fait aussi trois choses : elle 
établit.des lois, juge suivant ces lois, et exécute 
ces jugemens.

Delà les trois pouvoirs ; le législatif, le judi­
ciaire et l’exécutif.

Je vais les considérer séparément.
Pouvoir législatif.

Le pouvoir législatif est composé de plusieurs

Je suis main tenant bien loin de l’être. Il faut cependant 
lui rendre justice : il n’est pas irréligieux ; il n’est 
qu’absurde.

(i) Cette assertion paroît outrée ; mais elle est exacte ; 
car ils ne sont forts que par l’abus des mots et la con­
fusion des idées..
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pouvoirs : pouvoir de proposer la loi , pouvoir 
de la consentir, pouvoir de la sanctionner.

Ces pouvoirs ne doivent s’exercer qu’avec 
connoissance de cause. Cette condition est de 
rigueur.

J’assiste à une séance de l’assemblée législa­
tive , et, au milieu du bruit infernal qui s’y fait, 
je m’approche d’un des sept cents quarante-cinq 
législateurs, au moment où il va opiner, par 
assis'ou leÿé, sur une loi nouvelle , et je lui dis : 
sûrement, monsieur, vous connoissez, dans 
tous ses détails la loi proposée vous savez si 
elle s’accorde ou non avec les'autres lois ; vous 
saisissez son influence sur les opinionssur lès 
■habitudes, sur les intérêts de touteæspècé, des 
vingt-cinq millions d’individus dont cette loi 
peut faire lé bonheur ou le malheur : car , sans 
cela, vous opineriez au hasard ; sans cela, votre 
opinion seroit un coup de dez. Mon législa­
teur ne me répond pas, et se tourne vers son 
voisin, pour demander si c’est l’assis ou le levé 
qu’il faut qu’il exécute.

Quand Rabelais nous peint le juge Bridoye 
tirant au dez ses jugemêns 5 on rit : mais, quapd 
on voit un corps de législateurs tirer ainsi les 
lois qui doivent fixer le sort de vingt-cinq mil­
lions de leurs semblables, bn n’a plus envie de 
rire.

(1821.) On a fondé sur cette pratique une 
théorie appelée théorie des probabilités. La 
théorie des probabilités a .pour fondateurs les 
deux célèbres géomètres Condorcet et Laplace. 
Elle consiste à déterminer par des tirages aveu­
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gles de boules blanches et noires, non pas les 
jugemens d’une assemblée de juges, mais à 
quel degré les membres de cette assemblée sont 
corrompus. Dans cette théorie, pour faciliter 
les calculs, on est convenu de ce principe fon­
damental?: Tout juge est corrompu. D’après 
ce principe, on n’a plus à juger que sur le plus 
ou le moins. Pour rendre ce jugement infaillis 
ble et le calcul plus aisé, on égalise tous les 
degrés particuliers de corruption qu’on ne con- 
noît pas ; on en prend la somme, et l’on divise 
cette somme par le nombre inconnu dès juges, 
qui par là se trouvent tous.également corrom­
pus.

Mais le degré de corruption n’est pas encore 
déterminé.

Pour parvenir à cette détermination , on a 
de nouveau recours aux boules blanches et 
noires, qu’on tire de même au hasard, et au­
tant de,fois qu’il y a de juges. Ce nombre de 
fois étant inconnu, on égalise, puis on divise 
tout par le nombre inconnu des juges; et l’on 
obtient par-là le degré inconnu de corruption.

Ce n’est pas tout. Il faut vérifier ce degré.
Tour cela on retourne une troisième fois aux 

boules blanches et noires; on procède de la 
même manière, et Ton en vient enfin à affir­
mer cornme une vérité mathématiquement dé­
montrée, que LA MASSE DES JUGES EST CORROM­
PUE a tel degré précis qu’on ne connoit pas.

Examinons cette méthode.
Sa corruption est une négation de pureté. 

Les trois: recours au hasard sont trois affirma­
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tions d'ignorance, et par conséquent trois né­
gations de science. Ainsi tout ce procédé sé ré­
duit à une COMBINAISON DE .QUATRE NÉGATIONS;

Cela posé., remontons au vote de ce mem­
bre de l’assemblée législative , qui ne prononce 
son jugement, sur une loi proposée , qu’après 
avoir demandé à son voisin si c’est Yassis ou 
le levé qu’il faut exécuter. Il est clair que son 
jugemént est fondé sur son ignorance Appuyée 
SUR TROIS NÉGATIONS DE CONNOISSANCE.

Dans la théorie des probabilités, tout est né­
gatif, principes, moyens, conséquences:

C’est par cette théorie que nous avons été 
gouvernés depuis trente ans. Notre gouverne­
ment a été fondé sur ces deux principes : .tout 
EST HASARD. TOUS LES HOMMES SONT CORROM­

PUS.
Ces deux principes accouplés1 (et ils' le sont 

toujours dans la théorie des probabilités) mè­
nent droit à cet épouvantable donc de Voltai­
re*... Ecrasez l’infâme....

(1) Voyez l’article ciécatholicisèr la France.

Et maintenant que lès entrailles de la France 
sont empoisonnées jusqu’aux centres des plus 
misérables chaumières,, par l’incroyable, mul­
tiplication des éditions complétés des ÔEuvres 
de Voltaire, nous sommes entraînés d’un mou­
vement accéléré vers l’enfer du Dante, «et enfer 
de glace qui porte sur son frontispisce ; Ici La 
LOI EST ATHÉE (l).

Ici ces Hommes dont toute la science se com­
pose de négations, ne manqueront pas de faire 
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entendre les mots mensonges, exagérations... 
Sur cette accusation je n’ai qu’un mot a répon­
dre. Si la théorie des probabilités ne se réduit 
pas dans sa totalité à des combinaisons de né­
gations, on. doit y découvrir quelques points 
positifs..... Qu’on m’en montre un seul........

Tout code de lois doit être un. Par consé­
quent il ne peut être rédigé par un corps (i).

Comme tout changement dans les lois peut 
en rompre l’unité, en pervertir l’esprit, en di­
minuer la force, on ne.peut apporter trop de 
circonspection, tropde maturité à sa fixation , 

' à son admission, à sa sanction (2).
De plus, les abus du pouvoir législatif sont 

bien plus dangereux que ceux des deux autres 
pouvoirs.

Une bonne législation doit donc garantir la 
nation de tout exercice arbitraire de ce pou­
voir (5),.

Pouvoir judiciaire.
■ Dans tous les. gouvernement possibles, dans 

toutes les constitutions imaginables, ce pouvoir 
peut être un instrument du despotisme, parce 

• qu’il renferme toujours de l’arbitraire. (i) 2 3

(i) Par là raison que, plus1 est grand 1e: nombre des 
rédacteurs, plus il est difficile que tous embrassent l’en­
semble des lois , et voient cet ensemble de. la même ma­
nière.

(2) La sanction devant .être donnée avec c.onnoissance 
de cause , et à plus forte raison, avec liberté-, il est donc 
absurde que-celui qui la donne puisse , dans aucun cas, 
v être force.

(3) Voyez l’article Stabilité des lois. ,



POU g5
En effet, qu’est-ce que le pouvoir judiciaire ? 

C’est celui qui prononce, i°. que tels faits , 
qu’il s’agit d’examiner, sont ou ne sont pas 
vrais; 2°. que ces faits sont ou ne sont pas au 
nombre des cas contenus dans telles lois.

Or, en premier lieu, comment s’assure-ton 
de la vérité ou de la fausseté des faits ? Par des 
moyens qui sont une espèce de calcul de pro­
babilité, calcul qui laisse toujours bèaucoup de 
marge à l’arbitraire.

En second lieu, comment s’assure-t-on que 
des cas proposés sont ou ne sont pas contenus 
dans une loi ? Il faut nécessairement pour cela 
que cette loi soit précise. Mais les lois s’expri­
mant toujours d’une manière générale, ont, 
par cela seul, une signification souvent vague, 
signification par conséquent qui laisse, encore 
beaucoup à l’arbitraire (i).

Cet arbitraire est un inconvénient inévitable.
Poîir corriger cet inconvénient, il n’y a, en 

derrière analyse, qu’un seul moyen; savoir, 
les lumières, et surtout l’incorruptibilité des 
juges. Mais comment obtenir cette incorrup­
tibilité , chez un peuple qui n’auroit pas de 
mœurs ?

Tout ce que les lois peuvent faire, c’est d’é­

(i) [1821]. Je .désire'qu’on examine d’après cés deux 
réflexions l’établissement des jurys composés d’hommes 
qui n’ont pour eux que l’opinion publique (voyez cet 
article) , à qui o.n ne demande que du bon sens et de la 
probité, -pour prononcer oui ou non, (voyez l’article 
pouvoir'législatif) ■ sur une série de questions presque 
toujours insolubles.
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carter des juges le plus grand nombre possible 
de moyens de corruption.

Elles doivent donc les mettre à l’abri de.toùte 
crainte des grandsym du peuple , de toute dé- 
pendapjCé des hornhies en place.
’ Elles doivent donc les prendre dans une classe 
de citoyens ou le désir de la fortune soit le 
me i ns itri périeu x.

EllèS doivent donc mettre, jutant qu’elles, le 
peuvent, des entraves à ce désir dans les juges.

Les lois ne peuvent que cela ; mais c’est déjà 
beaucoup’.

La' nouvelle, Constitution expose les juges à 
toutes les craintes *les met dans la dépendance 
de tout ce qui a du pouvoir.

Elle les prend dans une classe où l’on a 
grande envié, où l’on a même besoin de faire 
fortune.,

Elle. leur offre beaucoup de moyens de satis- 
fàire ce désir aux dépens de leurs devoirs... .

D’où vient donc une si’ étrange organisation ? 
De* la crainte qu inspiraient à nos constituans 
lé pouvoir 'exécutif et l’esprit de corps. Ils ont 
vu partout cet esprit de côrps et ce pouvoir 
exécutif, comme Dom-Quichotte voyoit par­
tout des enchanteurs.

Pouvoir exécutif.

Dans le sens de la révolution., il faut distin­
guer deux .pouvoirs exécutifs : l’un; constitu­
tionnel; il est.entre les mains du roi qui n’exé­
cute rien : l’autre réel; il est entre les mains 

'des
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des citoyens actifs, dits sans\culottesqui 
exécutent tout.

Selon le bon sens, .
Le pouvoir exécutif est celui qui doit faire 

exécuter les lois par tous les membres de sa 
nation (i), et les traités par toutes les nations 
étrangères.

En dernière analyse, le pouvoir exécutif 
( considéré séparément) est le directeur de la 
force physique nationale.

En mécanique j deux forces égales opposées 
l’une à l’autre se détruisent mutuellement • et; 
de deux forces inégales opposées l’une à Fautre, 
il ne reste que l’excédant de l’une sur l’autre. 
- C’est la même chose en politique. Si l’on op­
pose forcé armée a forcé armée, il ne restera 
de force vraiment exécutive que l’excédant de 
l’une'Sur l’autre.

Delà suit cette conséquence :’ç’ést que le’ pou­
voir exécutif doit être un ; c’est qu’il doit être 
dautant plus énergique, que les mauvaises 
mœurs süsciteht aux lois plus d’enneniis. t

Pour que le pouvoir exécutif soit un, il faut 
que toutes ses parties soient unies par un lien 
commun. Il faut un point de ralliement.... Ce 
lien commun, ce point de ralliement est leRoi. 
West la tête dü pouvoir êxécutif. Lés ministréli 
en sont les organes ; les corps armés en sont 
les membres. ; t - •

. (i)Pour faire exécuter les lois , il faut, 1°..requérir les 
juges et les mettre, en état de prononcer sur les faits qui 
se présentent ; à°. faire éxecuter leurs jugeinéns.

7
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Pour que le pouvoir exécutif soit un, il faut 

que ses membres soient gouvernes pai' le Roi 
aussi absolument que, dans un individu, les 
membres sont gouvernés par la tête.

• Jq n’ignore pas combien de clameurs exci- 
tgra;çe,t.article! parmi cette espèce de lecteurs 
qui ne veulent plus rien entendre, dès que les 
mots pouvoir/ibsolu ont frappé leurs oreilles, 
p’e^t un inalhçur; niais qu’y faire? car il y a 
ici nécessité, et je n’ai d’autre palliatif à leur 
offrir que la responsabilité des.ministres. ( J^oy.

PRISE DE LA BASTILLE.
jraude prouesse des Parisiens , qui ont été 

fort étonnés de se trouver si habiles;, et qui. sont 
persuadés, encore actuellement, qu’ils en ont. 
fait le siège. Elle a entraîné le bouleversement 
de la France, comme au commencement de 
ce siècle une jatte d’eau que la duchesse de 
Afarlbûroug laissa tomber sur la robe de mi- 
lady Masham sa rivale, en présence de la reine 
d’Angleterre, changea la face de l’Europe.

PROPAGANDISTES.
Conquérans d’;une espèce particulière. Sem,- 

blables aux conquérans vulgaires, ils portent 
çn tout lieu le ravage et la mort; leurs traces 
sont des traînées de sang. Les conquérans veu­
lent qu’on respecte leurs lois et leur gouver­
nement : ceux-ci veulent qu’on foule aux pieds 
toute loi et tout gouvernement. Les conqué­
rans établissent le despotisme : ceux-ci l’anar-
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chie. Leurs champs de bataille sont dèsfàvèr- 
îiés; leurs armes, une espèce depyrophôtè (i) 
préparé par les folliculaires ; leurs sôldàtS, deâ 
hommes qui, comme eux,n’ont rien à perdre', 
pas thème la tête; et, quand vient lèdénofie- 
ment, leur char de triomphe ëst...... lè'dès* 
sous d’une potence.

PROPRIÉTÉS.
Le fait du premier occupant, la transmis­

sion par titre et la prescription sôiït les moyens 
par lesquels ôn acquiert là 'propriété.

Le mot propriété est susceptible de deux 
définitions. Il en a une dans le droit particu­
lier ; il en a une autre dans le droit public.

Dans le droit particulier j ’ il exprimé ühè 
manière particulière de posséder.

Dans le droit public, ou (cè qui est la mêtnè 
chose) dans céfte phrasé :■ Lé bilt du pacte 
social est dé garantir la sûreté, là propriété, 
là liberté, il exprime toutes les manières pos­
siblesd’avoir ; que ce soit à perpétuité ou seu­
lement à vie, actuellement ou seulement pour 
l’avenir j en effet ou seulement en espéran­
ce, en corps ou individuellement, peu im­
porté (2).

(r)On sait qüélë pyropliore est une matière qui prëild 
feu par le sedl contact dé l’air, et met le feu aux ma­
tières corribüstibleS qü’ëllè toüchë.

(si) Il est certain, par exemple, que je né’ sërois pas 
moins attaché à iiii j'arditi dé dix arpens que jette péüiS 
rois ni vendre, ni transmettre, niais dont j’auëtrfs droit 
de. recueillir tous les fruits pendant ma vie , qu’à ùti jâlr-
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Cela posé, je fais la question suivante : Est- 

ce seulement d’une partie du pacte social, ou 
de tout le pacte social qu’un législateur est 
obligé d’assurer T exécution ? À cette question 
la réponse saute aux yeux. Ce n’est donc pas 
seulement la propriété dans le sens du1 droit 
particulier qu’un législateur doit assurer, mais 
la propriété dans le sens le plus étendu, dans 
le sens du droit public. Il doit donc assurer, 
et , à plus forte raison, respecter toutes les ma­
nières possibles dû avoir.

Cette observation j à laquelle je ne vois pas 
de réplique, me paroît suffire pour apprécier 
tout ce qui s’est dit et fait relativement aux 
biens du clergé. Aussi que l’on me cite un 
seul partisan de*cette opération qui, à des lu- 
riiières,. joigne un esprit juste et un cœur 
droit.

Jadis certains recruteurs ayoient une ru-r 
brique peu honnête, pour ce qu’ils appeloient 

' faire clés hommes. Quand ils voy oient un gar­
çon facile à duper, ils l’entraînoient dans une 
tabagie : on y faisoit beaucoup de dépense : à

•clin d’un-arpent, que ;je, pburrois'vendre et transmettre-. 
Je-n’exigerai pas moins l’exécution des clauses du pacte 
social pour une rente de dix mille francs dont je dois 
jouir seulement dans dix ans , que pour une rente de cent 
pistoles dont je jouis à -présent. Je ne me trou.verois pas 
moins lésé, si l’on ni’ôtoit un billet de loterie, que si 
l’on m’avoit ôté la somme avec laquelle je l’ai acheté. 
Que tous ces droits me soient acquis sans condition , ou 
avec des conditions qui me conviennent,.on pourra m,e 
faire ùn tort égal, dans les deux cas, si l’on m’ôte ces 
.droits. '
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la fin il falloit payer : on disoit au pauvre in­
nocent que c’étoit à lui : il n’étoit pas de cet 
avis-là; mais on’le lui proüvoit avec énergie. 
Comme il n’avoit jamais assez d’argent, il tal- 
loit faire un billet : on le lui faisoit : il le signoit : 
quand il étoit signé, le billet se changeoit en 
enrôlement.

Si ce tripotage a ' été répété à" l’assemblee 
nationale ; si on y a attiré le clergé au nom 
d’un Dieu de paix ; si les frais de la révolution 
ont été exhorbitans ; si on a voulu les faire
payer au clergé ; si, le clergé n’étant pas de 
cet avis-là, on lui a prouvé, à l’aide des sans- 
culottes, qu’il avoit tort; si, pour enlever le 
décret, ôn s’est servi du mot disposition;
si, le décret une fois sanctionné, ce qui n’é­
toit que disposition s’est changé en confisca­
tion; cette ressemblance entre mes recruteurs
et nos constituans n’est pas inon ouvrage ; 
je la trouve» toute faite; je ne suis. q(/his­
torien.

Ainsi c’est sur la mauvaise définition du 
terme propriété, et par l’abus du terme dispo­
sition, que le clergé setrouve dépouillé.

Il peut être curieux d’examiner ce qui se- 
roit arrivé, si l’on n’avoit pas pris les biens du 
clergé.

D abord nous n’aurions pas d’assignats ; nous 
n’éprouverions pas leurs terribles effets.

De plus, sans les biens du clergé, sans cette 
immense anticipation, on n’auroit pas pu sou­
doyer tant de personnes, corrompre tant de 
monde;:1a révolution n’Âiroit pas marchés
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Sans ce moyen de faire face à tout, on au- 

roit été obligé, d'exiger le paiement des impôts, 
e,t par conséquent de rétablir la force publique ; 
la France, n’auroit pas été théâtre de tant 
d’horreurs.
' Saris cette opératiori, qui changeoit tout le 
système des finances et mettoit en déroute les 
plu§ çlairvoyans, le public auroit pu voir clair ; 
on n’auroit pas pu l’endormir sur la progres­
sion du déficit, et l’on n’entendroit pas retentir 
d’une manière, si effrayante l’infâme terme de 
banqueroute.

RÉFRACTAIRES.
C’est le. nom qu’on donne aux prêtres qui 

n’ont refrisé le serment que pour obéir à toutes 
les. lois. M. Perlët les appelle parjures (r).

Depuis .qu’ils ont été. remplacés, nous avons 
étéf témoins d’infamies dont pourroit s’ap­
plaudir le plus madré gredin- Des êtres mal- 
faisans' à figure humaine ont dit : Il faut ôter 

-fout, exercice, même privé, à l’ancienne reli­
gion; mais comment faire, tandis, que l’exer­
cice même public.est accordé à tous les cultes, 
tandis que les protestans en jouissent déjà pai- 
siblement ? Oh ! rien de plus facile. Il n’y a pas 
de force publique; nous sommes les maîtres... 
Les dévots voudront profiter d’une tolérance 
solennellement proclamée. Us s’assembleront 
paisiblement, ne troubleront en rien l’ordre

(i:j II s’exprimoit ainsÜau mois de septembre dernier.
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public ; mais nous aurons des sans-culottes qui 
troubleront tout et qui commettront quelques 
bonnes horreurs. La garde nationale viendra 
quand tout sera fait. Elle voudra se saisir dés 
coupables, quand-ils n’y seront plus. Si on 
cherche les auteurs de ces désordres, nous 
dirons partout que ce sont des: prêtr-esréfrac- 
taires qui les excitentpour rendre leurs.en­
nemisodieux. On ne trouvera pas d’autre 
moyen, pour rétablir l’ordre, que d’interdire 
à ces pauvres bigots tout exercice de leur re­
ligion. Leur intérêt même l’exigerâ, et la peur 
leur en fera une loi.

Il faut avouer que Cette rouerie est d’ün 
genre neuf. Ceux qui s’en permettent de cette 
force sont assurés d’un sucées pour le moinsdè' 
vingt-quatre heures (i).

; Qu’on mette maintenant en parallèle ces 
gredineries, dignes des compagnons de Car­
touche, avec l'invincible sérénité de ces hom­
mes que la foi rend imperturbable^,. de ces 
hommësq.ui portent gravée dans leur cœur cette 
maxime de notre divin Maître :• Ne craignez 
point , ceux qui, lorsqu’une fois ils vous ont 
tués, ne peuvent plus vous rien faire: ne' 
semble-t-il pas voir des gens ivres qui tentent 
d’abattre un rocher, en y lançant la boue dont 
ils sont couverts ?

(i) Un homme à qui tous les moyens sont bons , atta­
quant un homme qui ne s’èri permet que d’honnêtes*, a 
toujours les premiers' succès,-mai sjatùais les-dernitets»
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RESPONSABILITÉ DES MINISTRES.
La responsabilité des,ministres est la seule 

digue qu’on puisse opposer raisonnablement à 
l’abus de leur pouvoir.

Elle étoit demandée par tous les cahiers; 
mais, par? une fatalité qui feroit presque croire 
que nos constituans ont été ensorcelés, ils ont 
toujours eu la fureur de vouloir faire mieux 
que ce qu’on leur demandoit. C’est apparem­
ment pOur Cela qu’ils ont disséminé le pouvoir 
exécutif entre une infinité de petits agehs dont 
la responsabilité est impossible.

Mais quel est le moyen d’effectuer la respon­
sabilité des ministres ? Point d’autre possible 
qu’un tribunal de juges qui n’auroient rien 
à espérer ni à craindre des ministres ni du 
peuple (x).

Ici se présente une vérité bien douloureuse. 
Comment créer un tel-tribunal chez un peuple 
qui a perdu sés moeurs ? Comment un peuple 
qui a substitué^régoïsme à il’honneür et à la 
religion,peut-il espérer que des juges qui auront 
à prononcer sur les plus grands intérêts entre 
des parties adverses,.dont une au. moins sera 
toute-puissante, ne se.rendront jamais acces­
sibles à lâ corruption ? (François, ce n’est pas 
dés ministres que vous avez à vous plaindre ; 
c’est de vous ; c’est de vos corrupteurs. ■

O ciel ! serôit-il possible que nous en fussions 
réduits à mettre en pratique ce principe, que , 
despotisme pour, despotisme, il. vaut encore

(i) Voyez l’article. Pouvoir judiciaire.

È
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mieux.... ! Mais non, il y a encore des Bour-. 
bons. Si nos mœurs sont corrompues, il nous 
reste encore l’amour que nous portent nos 
rois. (i8ai.)Oh! si le Roi savoit cela! disoit au­
trefois le peuple.— Si le Roi ne le sait pas, c’est 
la faute des ministres.... Ils dévoient le savoir, 
eux. Si, le sachant, ils ne l’ont pas dit, ils se 
sont rendus coupables de haute trahison au 
premier chef. C’est sur ce point-là seul qu’ils 
peuvent être solidairement responsables. Mais 
des ministres responsables le sont solidaire­
ment ; par cela seul, ils deviennent trop puis- 
sans pour qu’il soit possible de les juger.

RÉVOLUTION FRANÇOISE.

Bouleversement qui s’est opéré,, en 1789, 
dans les têtes de France, et qui a fait de cette 
terre un vaste Bedlam.

Depuis long-temps, dans toutes, les têtes , 
fermentoient ces idees-ci: « Mais je vaux 
mieux que tous ces gens-là. Pourquoi donc 
commandent-ils, taudis que j’obéis? pour­
quoi sont-rils riches, et moi sans fortune » ? 
De la dans tous les cœurs le désir d’une révo­
lution. De là le penchant à croire tous ceux 
qui ont dit : « On vous trompe , on vous en­
dort ; croyez-nous, laissez-nous faire, nous 
nous chargeons de tout * . ...

. Et le tout pour six blancs ( 1 ))
Non, Messieurs, pour un sou : si vous ii’êtes contens, • 
Nous rendions a chacun son argent à la porte.....  • 

(l) Fables de JLafontainé : le Singe et le Léopard»
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Nous voilà bien à la porte, et fort peu contens ; 
mais je ne vois pas qu’on nous rende à chacun _ 
notre argent.

Bien des personnes ont peur de la contre- 
révolution, parce qu’elles craignent une guerre 
civile. Je ne conçois pas trop l’objet de cette 
crainte. D’abord, depuis deux ans, nous avons 
pis (i). Ensuite, si c’est une guerre civile en 
règle que craignent ces personnes , nous n’en 
aurons pas, malgré la contrê-révolution. Pour 
qu’il y ait une guerre civile en règle, il faut 
deux partis ; Un qui attaque , et un qui se dé­
fende. Or, un peuple qui ne sait plus que 
crier : Panem et circenses, (du pain et la lan­
terne), ne sait plus se défendre; Il ne peut 
plus être qu’oppresseur, ou opprimé. Jamais 
un peuple de bourreaux ne sera un peuple de 
soldats. Dans un siècle corrompu, toutes les 
passions se rangent du côté du plus fort.

ROI.
Ignorant absolument la signification consti­

tutionnelle de ce terme, ilm’est impossible de 
. le définir constitutionnellement.

Chaque échec que recevoit l’autorité royale 
me rappelait la gaucherie d’un novice au jeu. 
des échecs., qui croit faire des merveilles, en 
disant perpétuellement : Echec au Roi, et qui 
finit toujours par perdre la partie.

■jiw

(i) J’ai entendu dire que les artisans de la révolution 
se vantoient d’avoir esquivé.la guerre civile. Ils l’ont 
esquivée’en effet, mais comme les scélérats esquivent un 
duel, en assassinant leur ennemi.

f
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A quoi sert un roi? A maintenir l’unité dans 

l’exercice de tous les pouvoirs.
A quoi sert un roi ? Un roi est à une nation 

ce qu’un drapeau est à un régiment. C’est le 
guide dans le chemin de l’honneur.

A quoi sert un roi? A régler les raouve- 
mens de la machine politique, comriflH’e mo­
dérateur règle ceux d’une horloge. S’il ne faut 
pas de modérateur dans une horloge de sable, 
qui est une machine très-simple, il en faut dans 
une horloge à rouage, qui est une machine très-- 
compliquée. De même,si un roi n’est pas né­
cessaire dans un Etat réduit à une petite ville, 
il l’est dans un empire qui comprend vingt- 
cinq millions d’individus.

Nos régénérateurs, pour guérir, la France 
d’un mal de tête qu’ils lui attribuoient, ont. 
tenté de la lui couper (1).

O mon Roi ! les maux qui accablent la F rance 
déchirent ton ame sensible. Réciproquement, 
ceux qu’on te fait éprouver abreuvent d’amer­
tume tout ce qui a encore le cœur françois; Ils 
sont intolérables ces maux. Mais, de leur sein, 
sortira une grande leçon ; leçon écrite en carac­
tères de sang ; leçon qui fera connoitre à jamais 
la perversité de ces hommes impies qui ont 
osé dire à leurs semblables : Vous ne pouvéz 
être heureux , tant qu’il restera sur la terre un 
autel ou un trône.; leçon enfin que les François

(1) Ce n’étoil pas à. la tête qu’étoit le niai, c’e’toit dans 
le sang. Nos législateurs, en se trompant sur la cause du 
mal, ont été, pour nous* ce qu’est'par fois-un médecin 
pour un malade ; je veux dire, une maladie de plus.
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répéteront,éternellement, en disant : Il nous 
faut une religion, il nous faut un roi.

1821. Qu’est-ce donc qu’un roi? L’oeil du 
gouvernement. Qui croiroit que cette défini­
tion est neuve ? Qu’on en tire les conséquences , 
et la France est sauvée.

SANS-CULOTTES.

Terme consacré pour désigner le maître- 
ressort de la constitution.

On sait ce que Montesquieu entend par prin­
cipe du gouvernement. En Angleterre, c’est 
l’attachement à une constitution qui balance 
tous les pouvoirs les uns par les autres; en 
Hollande, c’est l’esprit du commerce ; en Alle­
magne, l’esprit diplomatique; dans la répu­
blique de S. Marin, l’amour de l’égalité; en 
Espagne, un honneur enté sur un mélange 
de paresse et de fierté ; en Turquie, la reli­
gieuse terreur qu’inspire le nom du sublime 
Sultan; en France, soué l’ancien régime, 
c’ëtoit l’amour de ses rois; en France, sous 
le nouveau régime, c’est la crainte des sans-, 
culottes.

SÉPARATION DES POUVOIRS.

Législatifjudiciaire et exécutif.
Termes constitutionnels ; mais chose très- 

inconstitutionnelle.
L’essentiel dans l’organisation des trois pou­

voirs , c’est, : ’
Que le pouvoir législatif ne puisse changer.
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les lois, ni arbitrairement, ni sans y,apporter 
une grande maturité;

Que le pouvoir judiciaire soit confié à des 
hommes exposés le moins possible à la tenta­
tion de se laisser corrompre;

Que le' pouvoir exécutif soit un, et ses 
agens (i) responsables.

Un moyen d’obtenir ces trois avantages 
est la séparation des pouvoirs, c’est-à-dire, 
l’attention de ne pas mettre deux de ces pou­
voirs dans la même main. Mais cë moyen 
n’est pas infaillible. Chez un peuple qui a perdu 
ses mœurs, chez un peuple par conséquent où 
Fmtérêt particulier l’emporte presque toujours 
sur l’intérêt général, les agens de ces pouvoirs 
peuvent se coaliser, et dès-lors que devient la 
séparation des pouvoirs ? ou ils peuvent se 
nuire dans leurs opérations, et dès-lors la sépa­
ration des pouvoirs devient elle-même un très- 
grand mal.

Cette vérité, point de mœurs, point de liberté, 
abonde tellement qu’elle coule de toutes, parts, 
et que je pourrois l’écrire comme résumé à la 
fin de tous mes articles.

SERMENT.
Terme devenu insignifiant.

(i) Je dis ses ag.-ns. Comme le pouvoir exécutif, pris 
dans sa masse, doit être indépendant Çcar, autrement, 
ce seroit celui dont il dépendroit, qui seroit le vrai pou­
voir exécutif.), son chef ne doit pas être sujet à la res­
ponsabilité.
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Arlequin, médecin, consultépar une femme 

qui avoit perdu son âne, lui ordonnoit des pii— 
iules. Nos sublimes, dès qu’une lézarde appàroit 
à l’édifice de la constitution, ordonnent un 
Serment (i).

SOUVERAINETÉ de la Nation.

Pour considérer la nation comme souve­
raine, il faut la considérer Comme individu; 
individu métaphysique; par conséquent, sou­
veraineté métaphysique.

La volonté d’un individu réel est une et 
indivisible. Quand je verrai une telle volonté 
existernon pas métaphysiquement, mais, 
réellement, mais physiquement, dans cette 
masse qu’on appelle la nation française, alors 
je reconnoîtrai en elle une souveraineté réelle.

Les François vraiment FrâhÇois,c’eSt-à- 
dire, qui aiment leur roi, dirOiit peut-êtr'e 
que je m’avance un peu trop. Eh! mes amis, 
n’ayez pas peur ; vous aurez long-temps votre 
roi , si vous le conservez Jusqu’à ce qti’oh voie 
vingt-cinq millions de tètes Sous un même 
bonnet (rouge).
STABILITE des lois. ( Terme qui sera mis en 

vogue par la contre-révolution.)
Un jour (c’étoit dans ma première jeunesse) 

l’esprit échauffé par la lecture de je ne sais quel 
livre philosophique, je nie Suis mis à faire des 
châteaux en Espagne. Je me disois : pour être

(t) Voyez le terme Maintenir.
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libre, il faut, ou que les lois me conviennent, 
ou que je puisse les changer. Les lois de la 
France ne peuvent convenir qu a un esclave. 
Il en faut donc d’autres. Là-dessus, je me fais 
législateur... Mais, si je change une seule loi, 
il faudra peut-être les changer toutes ; car elles 
sesoutiennentmutellement.—Acela ne tienne. 
—Je commence donc par tout abattre. Je fais 
main basse sur le Roi, sur le clergé, sur la no­
blesse, Sbr les parlemens. II y a bien une petite 
•difficulté. Nous sommes en France vingt-cinq 
millions d’habitans. Il faudra donc les asservir 
tous à mes idées ? Mais mes idées sont excel­
lentes; par conséquent ils seront tous de mon 
avis. D’ailleurs.... ne s’agit-il pas de la liberté ? 
Tous les moyens sont permis. — Mais les puis­
sances de l’Europe, pourront craindre l’exem­
ple.... Quoi ! ces majestés qui sont assises...., 
à la manière des singes (i) ! Oh ! je les réduirai 
bien. J’envoie partout des hommes zélés : 
les peuples s’éclairent ; ils connoissent leurs 
droits : les potentats sont réduits à leurs deux 
bras : et moi je suis libre. Je puis.... Dans ce 
penser je ne me sens plus ; ma joie éclate par 
mes gestes. Un heurt survient.... et la raison 
avec. Pauvre imbécîlle ! quoi! parce, que tu 
ne sais pas te façonner aux lois de ton pays , il 
faut.bouleverser tout l’univers !

Supposons une nouvelle loi. Qu’on la pro­
pose à chacun des habitans de la France, et

(i) On voit que j’étois bien philosophe.
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qu’on lui demande s’il la préfère à l’ancienne. 
Je parie que les trois quarts, s’ils sont suffisam­
ment instruits, aimeront mieux l’ancienne. 
Pourquoi? Parce que chacun d’eux aura toute 
sa vie dirigé ses vues, ses plans ,. sa Conduite, 
Calculé ses intérêts d’après l’ancienne loi, et 
qu’une nouvelle loi apportera toujours du dé­
rangement à ses-affaires.
■ Chez un vieux peuple , éclaircissez les lois, 
faites-y des développemens, tirez-én les con­
séquences, perféctionnez-les, faites revivre ce 
que les abus en ont retranché, 'mettez-y des 
étais ; mais ne les changez jamais (i). •

Ce qu’on doit au peuple, ce n’est donc pas 
qu’il ait le pouvoir de fai re lui-même ses lois (2), 
mais l’assurance de garder celles qu’il a.-11 faut 
donc mettre des entraves à la fureur de changer. 
Il-faut donc donner le veto aux pouvoirs con­
stitutionnels, dont chacun a deux intérêts, ce­
lui de s’opposer aux J usurpations des autres 
pouvoirs, et celui de conserver les âvaritages 
qu’il tient des lois.

VETO.

Mauvaise plaisanterie que la constitution fait 
au Roi.

al W

(i) J’excepte le cas où- il se feroit un changement dans 
les mœurs, dans les moyens de subsistance, dans l’éten­
due .géographique , dans les rapports politiques d’une 
nation.

1 (2) A quoi se réduit ce pouvoir, en France, pour 
chaque individu, l’un portant l’autre? A un vingt-cinq 
millionième. . \■

Sous
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Sous l’ancien régime. .

Le roi faisoit une loi:

Il l’envoyoit aux parle- 
mens, pour qu’ils eussent 
à l’enregistrer.

Si les parlemens la 
croyoient nuisible âu peu­
plés ils pouvoient faire des 
remontrances.

Quand le roi vouloit pas­
ser outre ,' malgré lés re­
montrances, il faisoit enre­
gistrer la loi datjs un lit de 
justice.

Après cela, il en com- 
mandoit l’exécution, et elle 
s’exécutoit.

Sous le nouveau régime.

Sept cent quarante-cinq 
rois font une loi.

Ils l’envoient au pouvoir 
exécutif pour qu’il ait à la 
signer.

Si le pouvoir exécutif la 
trouve absurde et tyranni­
que, il ne peut pas faire dé 
remontrances; mais il peut 
dire qu’il examinera.

Quand lés meneurs des 
sept cent quarante-cinq rois 
ne veulent pas que le pou­
voir exécutif' examiné, ils: 
lui font signer la loi, à l’ai­
de dés sanS-culottes.

Après cela, commande 
qui veut l’exécution, et 
l’exécuté qui ne peut pas 
faire autrement.

VOEUX RELIGIEUX.

Le dernier article de l’addition à la décla­
ration des droits porte : « la loi ne reconnolt 
» plus de vœux religieux, ni aucun autre éngâ- 
» gement qui seroit contraire aux droits natu- 
» rels ou à la constitution ».

D’après cet article, est-ce aux droits natu­
rels, ou à la. constitution, que nos constituans 
ont trouvé les vœux religieux contraires? On 
à vraiment peine à croire que ce soit aux droits 
naturels ; car comment des législateurs auroient- 
ils pu placer , à là tête de la constitution d’un 
grand peuple, un principe qui tte pourrait être 

8 . 
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sorti que dû cerveau mal organisé de quelque 
philosophe dépourvu d’idées nettes?

Est-ce comme anti-constitutionnels qu’ils 
les ont proscrits ? Les vœux religieux (mais 
laissons là cette dénomination beaucoup trop 
générale de vœux religieux ), les vœux mo­
nastiques‘anticonstitutionnels! Depuis long­
temps je cherche pourquoi , sans avoir encore 
pu le trouver. -

Les religieux (je ne parte que du petit nom­
bre de ceux qui ont conservé l’esprit de leur 
état, et je demande avec instance que, dans 
tout cet .article, on s’en souvienne ), les reli­
gieux ne Sont point gênans. Des êtres qui ont 
renoncé à tout ce qu’ambitionnent les autres 
hommes ne heurtent personne, ni sur le che­
min de la fortune, ni sur celui des honneurs. 
Ce sont des hommes de plus dans l’Etat , dont 
l’Etat n’est nullement surchargé. N’être point 
nuisible! On ne conçoit point assez combien 
est précieux cet avantage au milieu de l’entas­
sement d’hommes qu’on appelle société. Est-ce 
parce que les vœux monastiques ont cet effet 
qu’ils sont anticonstitutionnels ?

Les religieux, dépensoient toiit leur revenu. 
Par conséquent la nation ne perdoit rien avec 
eux. Ce ne doit pas encore être pour cela que 
leurs vœux ont été déclarés anticonstitu­
tionnels.

Leur reprocheroit-on leur inutilité? Majs 
des législateurs orit-ils pu regarder comme inu­
tiles des hommes (je parle toujours des vrais 
religieux ) qui offroient un modèle constant de 
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modération, de charité, d’austérité de mœurs, 
d’obéissance à toutes les lois ? Certes, si lés ver­
tus des Stoïciens ont retardé la chute de l’em­
pire romain (i) , les vertus dont les religieux 
donnoient l’exemple, vertus qui ne différaient 
de celles des Stoïciens que par une plus grande 
perfection et panun motif beaucoup plus noble 
et plus puissant, ces vertus n’étoient pas faites 
pour accélérer la chute d’aucun empire (2).

Leur reprocheroit-on le vœu de chasteté 
comme ennemi dê la ^population? Mais des? 
sages qui doivent savoir que la population est 
moins favorisée par la multiplicité des mariages, 
que par leur félicité, devoient-ils trouver nui­
sible le vœu solennel et observé (hommes, 
sans mœurs qui né pouvez croire à la vertu, 
ce n’est pas a vons que je parlé),le vœu solen­
nel et observé de respecter, dans les épouses , 
la sainteté du mariage, dans les vierges, l’es­
poir de leurs futurs époux, et dans des jeunes

(1) Voyez ^Montesquieu, Grandeur des Romains,. 
chap. 16.

(2) Les philosophes actuels nous parlent de monachis­
me et le peignent des couleurs les plus affreuses. J’ignore- 
si cet esprit a jamais existé parmi les religieux. Mais 
supposons-le pour un instant. Certainement cet esprit 
n’étoit pas lé résultat de leurs institutions, mais d’une 
foule d’idées fausses qui leur venoient d’ailleurs;- car, 
de l’aveu même de leurs ennemis, ils n’a-voient pas tou-, 
jours eu cet esprit. C’est ainsi que les esprits faux qui- 
analysent mal et se contentent d’apergus vagues, attri­
buent toujours à une cause- unique ce qui, est produit 
souvent par un grand nombre de causes qui s’altèrent 
mutuellement.
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gens faits- l’un pour l’autre; une inclination 
avouée? par la vertu ?

Réprouveroit-oh les vœux monastiques, en 
haine de la religion qui s’honore des sacri­
fices qu’elle inspire , et de la joie céleste dont 
elle les accompagne? Nos législateurs;... Des 
législateurs haïroient la religion ! Cette, idée est 
trop désolante ; ne nous y arrêtons pas.

Pourquoi donc, encore une fois,'les vœux 
monastiques ont-ils été déclarés inconstitution­
nels ? " < *

-Mais, me répliquera-l-on peut-être, pour­
quoi des religieux ? — Eh ! comptez-vous pour 
rien d’offrir quelquefois un asile., je dirois 
presque un p,ara-crime, à ces hommes qui ne 
sont capablésque des extrêmes , à ces hommes 
d’un si étrange tempérament, qu’il faut né­
cessairement qu’ils soient, ou des roués au mi- 
lîey d’un monde corrompu , ou des saints.dans 
le cloître? Si Mirabeau eût eu de la religion , 
Mirabeau eût été à la Trappe (i), et peut-être

(f) Ceci me rappelle l’histoire de M. Picault de Ligré, 
grand prévôt de Touraine au commencement de ce 
siècle. Cet homme vraiment effrayant étoit de concert 
avec tous les voleurs de son département. Forcé de 
vendre sa charge, il se mit en société avec des filous. 
Chaque trait de sa vie fait dresser les cheveux. C’étoit 
un fléau pour sa province. Tout fuyoit à son aspect, que 
rendoient encore plus redoutable une figure horrible-, un 
regard affreux et un ton de voix féroce. A quarante ans, 
il-perdit sa mère, qu’il avoit abreuvée d’outrages. Un 
discours que le curé de Saint-Hilaire de Tours lui tint, 
dans son église ; sur la tombe de Cette mère infortunée , 
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la France nè.seroit pas plongée dans un gouffre 
de maux qui étonnent l’imagination.

Comptez-vous pour rien d’offrir une solitude 
aux personnes dont Famé oppressée de se voir 
au milieu de la corruption et des crimes, ne 
peut échapper à ce tourment que par la soli­
tude devenue pour, elle un besoin (1) ?

pendant la semaine sainte, à neuf heu res du soir, le ter­
rassa. Son ame étoit encore accessible aux-remords. Il 
part incontinent, sans voir personne, et va.droit à la 
Trappe. C’est là que ses crimes font place aux plus ri­
goureuses expiations. Le récit de sa pénitence est pénible 
à lire., comme celui de sa vie. Cependant la sérénité dé 
l’ame., lés consolations, la joie qu’il goûtoit-au milieu 
de ses austérités, font un contrasté , frappant avec les 
noires passions qui dévoraient son cœur au milieu de ce 
qu’il avojt'eu le malheur d’appeler des plaisirs...:.? Un 
tel homme,,-si la Trappe n’eût pas existé, aurait continué 
d’être un monstre? ( T'oyez les relations de. la vie et de 
la mort de quelques religieux de la Trappetome cin­
quième'}.

(.1) 11 est des âmes délicates pour qui le moindre con­
tact'.est douloureux. Ce qui effleure à peiné les autres, 
pénètre.jusque dans leurs plus intimes replis. Ce qui, 
pour lés âmes ordinaires, est une douce affection, pour 
'elle est un déchirement. Faut-il qu’elles éprouvent les 
continuels froîlemens des‘. sociétés'vulgaires ? qu’elles 
soient exposées à nos mœurs constitutionnelles?-

Il est des âmes célestes .à qui l’air qu’on respire sur 
là terré est insupportable, qui, brûlant du désir d’aimer, 
ne trouvent sur la terre aucun objet aimable. Faut-il lès 
enchaîner à cette terre où elles sont si déplacées? faut-il 
les lier à des.cadavres dont nos mœurs constitutionnelles 
peuvent encore avancer la putréfaction? ' . ' ’

O philosophes ! qui ne connoissez que vos sens , et qui 
cependant osez parler, de bonheur, consentez à voir, ou 
plutôt tâchez d’obtenir un entretien d’une heure avec
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Comptez-vous pour rien..,.. ? J’allois parler 

des conseils évangéliques, et du bonheur atta­
ché à leur exacte observation; mais je crains 
trop ici qu’à cette question, comptez-'vous pour 
rien, on ne réponde, oui.

Sans doute t vous comptez aussi pour rien , 
et vous regardez comme anticonstitutionnel 
le dévouement religieux au service des pau­
vres...; Vous paraissez interdit! Allons donc, 
du courage. Formez des sœurs de l’humanité , 
des sœurs dé la bienfaisance, comme la religion 
a formé des sœurs de la charité. Quoi! cette 
philosophie si douce, si bonne en paroles, se­
rait-elle impuissante en actions? Oh! non; et 
si nous n’avôns encore rien yù jusqu’à présent, 
nous verrons sûrement un jour quelque petit, 
miracle..... Charlatans que vous êtes ! c’est ici 
due noué vous attendons, que nous vous atten­
drons toujours. Ecrivez , bavardèz, intriguez ; 
nous vous faisons un défi solennel de jamais 
rien formel' qui approche de cês anges terrestres , 
dont tous les pas sont autant d’actes de la plus 
sublime des Vertus, Oui, les soeurs de la charité 
seront l’éternel désespoir des prédicateurs de 
la bienfaisance, comme,le courage héroïque 
qu’elles viennent de montrer sera un éternel 
reproche à la lâcheté de tant de prêtres, comme 
les outrages que leur ont fait éprouver des nions?

1 une Çarmélite, si' toutefois il est possible qu’il y ait une 
langue commune entre .elle et vous, et vous nous direz 
si vous voiis doutiez seulement de ce que c’est que le bon*, 
heur,

JW 
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ïi*es trop vils pour être appelés tigres, seront 
l’éternel opprobre de la révolution.

Et vous, me dira-t-on, comptez-vous pour 
rien ces tristes victimes qui languissent dans.

<— En vérité, on rit de pitié quand, on entend 
ces hommes, ces hommes qui sont assez dé­
gradés pour s’applaudir de ne pas croire à la 
vertu, quand on lés entend dénoncer tout ce 
qui appartient à l’état religieux, sans excep­
tion ,. comme autant de victimes dévouées aux 
chagrins et au désespoir. Il en est un petit 
nombre, je le sais; mais dans quelles maisons? 
Qu’on m’en trouve qui se soient présentées dans 
ces asiles de la paix et des plus douces comme 
des plus pures affections, et qui n’en aient pas 
été exclues. Les anges qui les habitent savent 
que, si une personne vraiment appelée à l’état 
religieux est appelée au bonheur, le plus mal­
heureux et par conséquent le plus chagrinant 
des êtres, le plus capable de troubler la paix 
d’une maison, est celle qui s’y engage sans 
vocation.

Pourquoi donc les vœux monastiques, ont- 
ils'été déclarés inconstitutionnels? Je le de­
mande encore. Je désirerois une réponse dont 
on n’eût point à rougir.

VOLONTAIRES. ’

Héros constitutionnels qui sont tous prêts à 
renouveler, parmi nous, le spectacle du com­
bat qui se livra entre l’armée de Porsenna 
d’une part, et Horatiüs-Coclès seul de l’autre, 
ou bien encore, de la bataille des Thermo- 
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pylès, entre l’armée inépuisable de Xercès et 
trois cents Spartiates.

Question. Avec trois millions d’hommes li­
bres contre une poignée d’esclaves, qu’avons- 
nous à craindre ?

Réponse. Nous avons à craindre trois millions 
d’hommes libres........ d’argent, de frein et de 
toute discipline ; et une poignée d’hommes es­
claves.........de leurs devoirs et de l’honneur.

Les chefs actuels de la démagogie voudraient 
bien être des Brutus> Pour savoir duquel dès 
deux Brutus ils auront le succès, il suffit de 
considérer de quels Romains nous avons les 
mœurs, de ceux qui concouraient avec le pre­
mier Brutus, ou de ceux qui vivoient au siècle 
du second.

VOLONTÉ GÉNÉRALE.

« Tais-toi, Jean-Jacques, ils ne t’enten­
dront pas ». Jamais prédiction n’a reçu un 
plus solennel accomplissement.

Qu’est-ce que la volonté générale ? C’est, 
dit-on, ce qu’énonce la pluralité.

Mais si, à ce qu’énonce la pluralité, tous 
n’attachent pas le même sens, est-ce la vo­
lonté générale ?

Si ce qu’énonce la pluralité est le contraire 
de ce qu’elle énoncerait, si elle connoissoit la 
vérité, est-ce encore la volonté générale ?

Si ce qu’énonce la pluralité est vexatoire 
pour la minorité, est-ce encore la volonté 
générale ?

La volonté générale, suivant Jean-Jacques,
est 
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t est celle qu’auroient tous les membres d’une 
■société, s’ils etoient .éclairés et justes (i)»

Mais cette pluralité dont vous faites tant de 
bruit , messieurs les législateurs, est-elle pour 
vous, même dans votre sens? s’est-elle déclarée 
'en faveur du bouleversement que vous avez 

■opéré ? . •
| En vérité, quand on sait par quels tours de 

& gibecière (2) on a obtenu une apparence de 
K vœu ; quand on connôît les ateliers où se sont 
I fabriquées et se fabriquent encore les adresses 

d’adhésion, êt qu’on apprend les manipulations 
• par lesquelles on lés met en état de paroitre en 

public ; quand on est certain que le silence de 
‘tout ce qu’il y a de sage en France, a été ob- 

< tenu, comme le vœu des Comtadins, sur le 
/ bord des tombeaux (3); quand, tout calcul fait, 
®On trouve que ce prétendu vœu de la nation se 
^ réduit au vœu de quelques centaines d’individus ; 
y quand, après cela, on est témoin de l’effronterie

(1) Ainsi cette fameuse maxime de Jean-Jacques : la 
loi est l’expression de la volonté générale, revient à 
celle-ci : la loi, pour être bonne, doit être l’expression 
de ce que voudraient tous les membres d’une société, 
s’ils étaient éclairés et justes; vérité incontestable, dont 
Jean-Jacques Rousseau tire plusieurs belles conséquen­
ces, entr’autres celle-ci : pour qu’une société puisse se 
gouverner par sa propre volonté, il faut qu’elle com­
mence par avoir des mœurs simples et ennemies du vice ; 
il faut de plus qu’elle soit très-peu nombreuse,

(2) Quels tours, bon Dieu! ou ce qu’on escamotte, ce 
sont des hommes ! .

(3) On sait que notre révolution a été appelée la ré­
volution de la peur.

9
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avec laquelle des hommes à gages soutiennent 
à la France entière que son vœu .est libre vo­
lontaire , émis à une grande pluralité ; qüe.cette 
pluralité , cette volonté, sont notoires et que 
personne n’en doute : alors on est accablé sous 
le faix ; une si profonde perversité jette dans 
la stupeur; on est fâché d’être homme.

FIN,
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